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0.  R®sum® non technique de lô®valuation 

environnementale 

0.1  Pourquoi une actualisation de lô®valuation 
environnementale du SCoT de 2019 dans le cadre 
de la modification simplifiée n°1  

Il appartient au SCoT Caen -Métropole, dans le cadre de sa modification simplifiée 

n°1 , de traduire la trajectoire zéro artificialisation nette à son échelle, en compatibilité 

avec le SRADDET de Normandie modifié le 28 mai 2024 en application de la loi « Climat 

et R®silience è. Lôarticle 194 de cette m°me loi permet ¨ un SCoT de recourir ¨ la 

procédure dite de Modification simplifiée, pour prendre en compte les objectifs fixés par 

le SRADDET.  

Cette proc®dure de modification simplifi®e autoris®e par lôarticle 194 de la Loi ç 

Climat et Résilience » constitue clairement une dérogation aux principes généraux des 

proc®dures dô®volution des SCoT pr®vues dans les autres dispositions du code de 

lôurbanisme. Côest pourquoi, d¯s lors que cette proc®dure est normalement r®serv®e aux 

adaptations mineures du document, il convient dôen circonscrire lôutilisation ¨ la seule 

transcription des dispositions du SRADDET relative aux modalités de réduction de la 

consommation dôespace naturel agricole et forestier (ENAF) entre 2021 et 2050 et, le cas 

échéant à des mises à jour mineures relatives au contexte territorial.  

Cependant, d¯s lors quôune r®duction significative des objectifs de consommation 

dôespace naturels, agricoles ou forestiers constitue le motif exclusif de la modification 

simplifiée du SCoT Caen -M®tropole et quôune telle r®duction a objectivement des effets 

sur lôenvironnement, le P¹le m®tropolitain Caen Normandie M®tropole, comp®tent en 

mati¯re de SCoT, a fait le choix, comme le pr®voit lôarticle L104-3 du code de 

lôurbanisme, dôactualiser lô®valuation environnementale de la r®vision du SCoT approuv® 

en 2019.  

Pour faciliter la lecture de cette actualisation toutes les modifications ou 

ajouts figurent en bleu dans le texte . 

0.2  Lô®valuation environnementale et ses objectifs 

Lô®valuation environnementale des plans et programmes est r®gie par la Directive 

N°  2001/42/CE du 27 juin 2001 , transcrite en droit français dans le Code de 

lôenvironnement (Section 2 du chapitre II du titre II du livre I). Sôagissant dôun SCoT, elle 

r®pond aux exigences de lôarticle R122-20 du Code de lôenvironnement et des 

dispositions des articles L104 -1 à L104 -8 du Code de lôurbanisme. 

Lô®valuation environnementale int¯gre un rapport environnemental int®gr® au 

rapport de pr®sentation et fait obligatoirement lôobjet dôun avis de lôautorit® 

environnementale. Dans le cas du SCoT Caen -M®tropole, lôautorit® environnementale est 

la DREAL Normandie.  

Lô®valuation environnementale est une d®marche it®rative consistant ¨ analyser et 

à intégrer le plus en amont possible les enjeux environnementaux et de santé dans la 

conception des plans, programmes ou projets susceptibles dôavoir une incidence sur 

lôenvironnement. Elle est r®alis®e sous la responsabilit® du Ma´tre dôouvrage de la 

révision du SCoT Caen -Métropole  : le Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole.  

Elle doit sôentendre essentiellement comme une approche pr®ventive, non 

normative en elle -m°me, consistant en un outil dôanalyse permettant aux diff®rents 

acteurs dôobtenir un regard critique du point de vue de lôenvironnement sur le SCoT 

révisé avant toute prise de décision et ce, afin de mieux en apprécier les conséquences 

sur l'environnement.  

http://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DIRECTIVE_27_Juin_2001_Plans_et_programmes_cle797565-2.pdf
http://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DIRECTIVE_27_Juin_2001_Plans_et_programmes_cle797565-2.pdf
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[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƛǘŞǊŀǘƛŦ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
Source : CGDD/CEREMA : « tǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale stratégique ς Note méthodologique », mai 2015. 

Dans le cadre de cette démarche itérative, les rédacteurs du SCoT ont pris 

connaissance de nombreux plans/schémas/programmes qui interagissent avec le SCoT. 

Le Rapport de pr®sentation du SCoT d®crit dôailleurs lôarticulation du SCoT avec les 

documents mentionnés aux articles L131 -1 et L131 -2, avec lesquels il doit être 

compatible ou quôil doit prendre en compte. Cependant, dôautres documents ont ®t® 

consult®s afin dôidentifier les orientations et dispositions locales prises en application des 

législations sectorielles (nature, urbanisme, infrastructures de transport, etc.).  

Ces différents documents visent à promouvoir des politiques publiques favorables 

aux multiples transitions en cours  : ®conomique, ®cologique, ®nerg®tique, agricole, é 

Cette orientation générale des politiques publiques est clairement reprise et explicitée, en 

particulier dans le PADD du SCoT Caen -Métropole.  

0.3  Enjeux issus de lô®tat initial de lôenvironnement 

Le territoire du SCoT Caen -M®tropole, le plus important de la Normandie de lôOuest, 

compte plus de 368 500  habitants et occupe une position géographique privilégiée. Il 

regroupe 142  communes autour de Caen, au centre du département du Calvados.  

B®n®ficiant dôun climat oc®anique temp®r®, le territoire dispose de nombreux atouts 

en mati¯re de cadre de vie. Autour dôune grande ville, côest un espace encore tr¯s 

largement rural, aux paysages vari®s et au patrimoine riche. La vall®e de lôOrne, qui 

traverse Caen -M®tropole du sud au nord, sôimpose comme lô®l®ment f®d®rateur du 

territoire. Ces points forts se traduisent dôailleurs par une attractivit® touristique : 

tourisme baln®aire, tourisme m®moriel et tourisme vert le long de la vall®e de lôOrne. 

Lôanalyse de lôoccupation de lôespace montre que le territoire du SCoT est dôabord 

agricole (70  % de lôespace) et urbain (20  %). Dôo½ lôimportance de la pr®servation des 

espaces naturels, rares donc précieux.  
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Niveaux des enjeux environnementaux  

Thème des enjeux  Etat 
initial  

Note  Tendance 
évolution  

Note  Effet 
SCoT  

Note  Note 
totale  

Niveau 
dôenjeu 

1. paysages  
 

3 
 

2 
 

2 7  Majeur  

2. biodiversité  
 

3 
 

3 
 

2 8  Majeur  

3. eau qualité  
 

3 
 

4 
 

2 9  Majeur  

4. eau quantité  
 

2 
 

2 
 

1 5  Modéré  

5. littoral  
 

2 
 

2 
 

2 6  Fort  

6. sols  
 

3 
 

3 
 

2 6  Fort  

7. consommation 

dôespace  
0 

 
1 

 
2 3  Modéré  

8. agriculture  
 

3 
 

3 
 

1 7  Majeur  

9. risques 

naturels   
2 

 
3 

 
1 6  Fort  

10. risques 

technologiques.   
1 

 
3 

 
1 5  Modéré  

11. changement 

climatique   
2 

 
3 

 
1 6  Fort  

12. polluants 

atmosphériques   
0 

 
1 

 
2 3  Modéré  

13. GES  
 

2 
 

2 
 

1 5  Modéré  

14. énergies 

carbonées   
2 

 
2 

 
1 5  Modéré  

 

Au final, le SCoT doit répondre à 4  enjeux majeurs  : qualit® de lôeau biodiversité, 

paysages  et agriculture  ; 4  enjeux forts  : littoral, sols, risques naturels et changement 

climatique et à 6  enjeux modérés  : quantit® dôeau (potable), consommation dôespaces 

naturels, agricoles et forestiers,  pollution de lôair, émissions de gaz à effet de serre  

risques technologiques  et nuisance et décarbonation de lô®nergie et les modes de vie et 

de production . 

0.4  Evaluation des incidences notables probables sur 
les sites Natura 2000  

Les ®lus du P¹le m®tropolitain Caen Normandie M®tropole, Ma´tre dôouvrage du 

SCoT, sont pleinement conscients des enjeux spécifiques qui caractérisent les sites 

Natura 2000, au regard notamment des espèces et/ou habitats ayant justifié la 

désignation des sites et au regard de leur appartenance à un réseau européen majeur.  
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Les sites Natura 2000 sont ainsi classés «  réservoirs de biodiversité  » et intégrés en 

tant que tels comme espaces structurants de la Trame verte et bleue du territoire. Cette 

trame a pour vocation dôassocier les r®servoirs de biodiversit® entre eux via des corridors 

écologiques afin de constituer un réseau écologique. Un tel réseau constitue un outil 

essentiel pour garantir le maintien et m°me lôam®lioration de la biodiversit® au sein des 

réservoirs de biodiversité, en particulier du réseau Natura 2000.  

 

Le SCoT a ainsi sur les sites Natura 2000 une incidence positive de 

protection.  

 

A lôissue de lôanalyse des incidences pr®visibles de la mise en îuvre du SCoT sur 

les sept sites Natura 2000 que compte le territoire de Caen -Métropole, il apparaît que 

pour six dôentre eux, les mesures de protection sp®cifiques aux sites Natura 2000 prises 

par le SCoT (espaces classés «  réservoirs de biodiversité  », fortement protégés en raison 

de leur appartenance au réseau Natura 2000) constituent une incidence fortement 

positive pour ces sites. En outre, les autres dispositions du SCoT conduisent à estimer 

que pour ces six sites, le SCoT ne porte pas atteinte aux objectifs de maintien dans un 

état de conservation favorable des milieux naturels des sites Natura 2000.  

En revanche, le SCoT Caen -Métropole doit être compatible avec la Directive 

Territoriale dôAm®nagement de lôestuaire de la Seine. La DTA pr®sente un certain nombre 

de projets non encore r®alis®s qui sont susceptibles dôaffecter directement le site de la 

ZPS de lôestuaire de lôOrne. Des mesures pour limiter cet impact sont pr®vues par le 

SCoT.  

Les effets directs de la modification simplifiée sur ces sites Natura 2000 sont très 

t®nus. En revanche, indirectement, en limitant lôartificialisation des sols, la modification 

simplifiée a des effets positifs sur ces sites. En résumé, la modification simplifiée a 

soit aucune incidence, soit une incidence positive indirecte toutefois difficile à 

quantifier sur les 7 sites Natura 2000 du territoire du SCoT Caen - Métropole   
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0.5  Evaluation des incidences notables probables du 
SCoT  sur lôenvironnement 

Les incidences sont mesur®es par rapport ¨ la situation de lôenvironnement en 

lôabsence de SCoT. Ce ç sc®nario de r®f®rence è sôappuie sur la situation du territoire et 

son évolution dans la période 2015 -2025.  

Les appréciations évaluatives sont forcément teintées de subjectivité dès lors que le 

territoire du SCoT Caen -m®tropole est vaste (plus de100 000 ha) et quôil nôest pas 

homogène aux plans géographique comme au plan géologique. Néanmoins, ces 

appr®ciations sont fond®es sur une connaissance fine de lôenvironnement telle quôelle 

ressort du lôEtat Initial de lôEnvironnement mis ¨ jour et de lôexpertise de lô®quipe de 

lôAUCAME qui pratique ce territoire depuis pr¯s de 20 ans et en a acquis une perception ¨ 

la fois scientifique et sensible.  

Les analyses menées montrent que les incidences sont assez proches les unes des 

autres au sein dôun m°me chapitre du DOO. Elle montre ®galement que la r®duction 

accrue de la consommation dôespace et la trajectoire ZAN port®e par la modification 

simplifiée du SCoT concerne la plupart des enjeux environnementaux, constituant un 

effet positif pour tous. Côest pourquoi le choix a ®t® fait de d®crire les effets notables 

probables de la mise en îuvre du SCoT par grandes th®matiques du DOO. Le détail du 

passage du DOO aux cinq thématiques figure dans le tableau suivant.   

 

Chacun des quatorze  enjeux environnementaux est ensuite analysé au regard de 

lôimpact notable probable de ces cinq th®matiques principales. La grille de lecture retenue 

est la même que celle utilisée pour la matrice croisée. En est déduit un effet de la mise 

îuvre du SCoT par grande th®matique et un effet global du SCoT sur lôenjeu. La figure 

ci-dessous pr®sente le fonctionnement de lôune des quatorze  fiches dôincidence par enjeu. 
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Lô®tape suivante consiste ¨ croiser lôincidence globale du SCoT par enjeu issue de 

chacune des onze fiches avec les cinq grandes thématiques du SCoT. Il en ressort un 

tableau présenté ci -après qui montre simultanément les effets cumulatifs de la mise en 

îuvre du SCoT par enjeu environnemental et par grande th®matique du SCoT. 

Le schéma ci -dessous présente les modalités de lecture du tableau des effets 

cumulatifs.  

Ce dernier tableau est majeur dans le cadre de lô®valuation environnementale. Il 

permet de synth®tiser lôeffet des diff®rentes mesures du SCoT sur lôenvironnement par 

thème du SCoT et par enjeu.  

Ses dernières ligne et colonne permettent en effet de mesurer les effets cumulatifs 

de la mise en îuvre du SCoT par enjeu et par th®matique. Il permet aussi dôidentifier les 

thèmes et enjeux qui paraissent, en cumul, présenter des incidences qui méritent de 

faire lôobjet de la mise en îuvre du triptyque ç éviter, réduire, compenser  ».  
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Il ressort toutefois de lôanalyse des incidences notables probables sur 

lôenvironnement de la mise en îuvre du SCoT que celles- ci sont très 

majoritairement positives, voire très positives, preuve que le principe de 

préservation du bien commun inscrit au PADD se traduit bien dans les 

dispositions du DOO.  

Le SCoT nôa donc aucun effet global n®gatif sur lôenvironnement. 

Et parce que côest une r®alit®, il est int®ressant de souligner le caract¯re cumulatif 

positif des principes et objectifs centraux du SCoT  : principe de polarisation, préservation 

et reconstitution des continuités écologiques de la Trame verte et bleue, poursuite de la 

r®duction de la consommation dôespace, syst¯me de mobilit® donnant la priorit® aux 

mobilités autres que routières et engagement dans la transition énergétique.  

0.6  Eviter, réduire, compenser  

Si la mise en îuvre du SCoT aura un impact positif sur lôenvironnement, la 

consommation dôespace, bien que r®duite, reste importante et des grands projets 

ponctuels dôinfrastructures et dô®quipements demeurent des points de vigilance qui 

m®ritent que soit mis en îuvre le triptyque ç éviter, réduire, compenser  ».  

Tout a ®t® mis en îuvre dans le SCoT pour ®viter et r®duire la consommation 

dôespaces agricoles ou naturels. 

Les grands projets inscrits au SCoT, que ce soit ¨ lôinitiative de lôEtat (DTA, Maison 

dôarr°t dôIfs), du Conseil D®partemental (routes) ou des collectivit®s membres du p¹le 

métropolitain Caen Normandie Métropole (aéroport, routes) auront une incidence 

incertaine ou l®g¯rement n®gative sur lôenvironnement.  

Tous ces projets doivent faire chacun lôobjet dôune ®valuation environnementale 

lorsquôils entrent en phase pr®- opérationnelle. Toutefois, le SCoT précise dans les points 

3 et 5 du DOO les mesures prises soit pour éviter, notamment la construction de routes 

non strictement indispensables, soit pour réduire leur impact foncier, sonore ou 

environnemental. Concernant la pr®servation de la biodiversit®, les projets, quels quôils 

soient, doivent, si nécessaire, reconstituer toutes continuités écologiques qui seraient 

affectées.  

0.7  Les incidences spécifiques de la modification 
simplifiée n°1 du SCoT  

Lô®valuation environnementale actualis®e montre dans son ensemble que 

la r®duction accrue de la consommation dôespace et la trajectoire ZAN port®e 

par la modification simplifiée du SCoT concerne la plupart des enjeux 

environnementaux, constituant un effet positif pour une forte majorit® dôentre 

eux.  

Les effets positifs forts ou limités portent sur 9 des 14 enjeux 

environnementaux identifiés  :  

Å qualit® de lôeau, 

Å préservation de la biodiversité,  

Å préservation de la diversité et la qualité des paysages,  

Å préservation des terres agricoles,  

Å atténuation des cause du changement climatique et adaptation à celui -ci,  

Å limitation de la consommation dôespace ; 

Å réduction des polluants atmosphériques,  

Å réduction des émissions de GES  
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Å d®carbonation de lô®nergie et les modes de vie et de production 

Mais, m°me sôil affiche la volont® dôaccompagner la profession agricole vers des 

pratiques plus respectueuses des milieux et de lôenvironnement, le SCoT nôa pas dôeffet 

sur les modes de faire -valoir agricoles actuels. Les pratiques culturales sur les terres 

arables, majoritaires sur le territoire, par lôusage important dôintrants chimiques, 

produisent des externalit®s n®gatives sur la qualit® des sols, sur la qualit® de lôeau et de 

lôair et sur la biodiversit® pr®sente dans les sols ou en surface. La non - artificialisation 

des terres agricoles ne r®sout en rien les probl¯mes dôatteinte ¨ la qualit® de 

lôeau et des sols par les intrants agricoles (nitrates et pesticides) et leurs effets 

délétères sur la biodiversité.  
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1.  Introduction 

1.1  Pourquoi une modification simplifiée du SCoT et 
pourquoi une évaluation environnementale  

La Loi n° 2021 -1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 

climatique et renforcement de la résilience face à ses effets dite Loi «  Climat et 

Résilience  è a pos® un objectif national de z®ro artificialisation nette (ZAN) dôici 2050 et 

un objectif transitoire de r®duction de moiti® de la consommation fonci¯re dôici 2030. Ces 

objectifs doivent être traduits et territorialisés dans les documents de planification 

(SRADDET, SCOT et PLU(i)).  

Le Sch®ma r®gional dôam®nagement, de d®veloppement durable et dô®galit® des 

territoires (SRADDET) de la région Normandie a été modifié pour intégrer ces objectifs. 

Sa Modification a été approuvée le 28 mai 2024 par le préfet de Région, elle est 

exécutoire depuis le 4 juin 2024.  

Il appartient désormais au SCoT Caen -Métropole de traduire la trajectoire zéro 

artificialisation nette à son échelle, en compatibilité avec le SRADDET de Normandie. 

Lôarticle 194 de la loi ç Climat et R®silience è permet de recourir ¨ la proc®dure dite de 

Modification simplifiée, pour prendre en compte les objectifs fixés par le SRADDET.  

En vertu de lôarticle L104-3 du code de lôurbanisme, et d¯s lors quôelle pr®voit des 

changements susceptibles dôavoir des effets notables sur lôenvironnement, une 

modification simplifiée du SCoT donne lieu soit à une nouvelle évaluation 

environnementale, soit ¨ une actualisation de lô®valuation environnementale r®alis®e lors 

de son ®laboration. D¯s lors quôune r®duction significative des objectifs de consommation 

dôespace naturels, agricoles ou forestiers constitue le motif exclusif de la modification 

simplifiée du SCoT Caen -M®tropole et quôune telle r®duction a objectivement des effets 

sur lôenvironnement, il y donc bien lieu dô®tablir une ®valuation environnementale. 

LôEtat Initial de lôEnvironnement (EIE) du dossier de la r®vision du SCoT Caen-

M®tropole approuv® le 18 octobre 2019 avait ®t®, pour lôessentiel, ®tabli en 2018. Une 

jurisprudence concordante et continue conduit aujourdôhui ¨ estimer quôun tel EIE, d¯s 

lors quôil a plus de 4 ans nôest plus suffisamment dôactualit® pour fonder une ®valuation 

environnementale suffisante. Côest pourquoi, dans le cadre de lôactualisation de 

lô®valuation environnementale de la modification simplifi®en°1  du Scot Caen Métropole, il 

y avait lieu de produire un nouvel Etat Initial de lôEnvironnement sur lequel se fonde le 

présent document .  

1.2  Contexte  réglementaire  de lô®valuation 
environnementale  

Lô®valuation environnementale (ou ®valuation des incidences sur lôenvironnement) 

est une démarche consistant à analyser et à intégrer le plus en amont possible les enjeux 

environnementaux et de santé dans la conception des plans, programmes ou projets 

susceptibles dôavoir une incidence sur lôenvironnement. Les textes distinguent  :  

¶ les projets  susceptibles dôavoir un impact sur lôenvironnement 

(constructions, installations, aménagements)  ;  

¶ les plans, schémas et programmes  qui, en tant que documents de 

planification ou de programmation, autorisent et réglementent la réalisation 

de projets ultérieurs.   

Le principe et les objectifs de lô®valuation environnementale sont d®finis par deux 

directives européennes transposées en droit français dans le s Codes de lôenvironnement 

et de lôurbanisme :  
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¶ Directive N°  2001/42/CE du 27 juin 2001 , relative ¨ lô®valuation des 

incidences de certains plans et programmes sur lôenvironnement ;  

¶ Directive N°2011/92/UE du 13 décembre 2011 , relative ¨ lô®valuation des 

incidences de certains projets publics et priv®s sur lôenvironnement ;  

¶ Code de lôenvironnement :  articles L122 -1 à L122 -12  ;  

¶ Code de lôurbanisme :  articles L104 -1 à L104 -8. 

Sur la base des modifications opérées par la loi « Grenelle 2  », le décret n° 2012 -

616 du 2 mai 2012 relatif ¨ lô®valuation de certains plans et documents ayant une 

incidence sur l'environnement, a ®tendu le champ dôapplication de lô®valuation 

environnementale stratégique et introduit des nouveautés de fond et de forme. Cette 

réforme est entrée en vigueur au 1 er  janvier 2013. Cette évolution organise et formalise 

la prise en compte de l'environnement dans les stratégies d'aménagement et de 

développement durable des territoires. Elle offre également l'opportunité aux personnes 

publiques responsables de ce type de document de valoriser la prise en compte de 

l'environnement et de la santé dans leurs choix politiques.  

Lô®valuation environnementale, lorsquôelle est requise, fait obligatoirement lôobjet 

dôun avis de lôautorit® environnementale.  

Lô®valuation environnementale int¯gre un rapport environnemental intégré au 

rapport de présentation pour les plans, schémas et programmes.  

Sôagissant dôun Schéma de cohérence territoriale (SCoT), le rapport 

environnemental doit, en vertu de lôarticle L104-4 du Code  de lôurbanisme :  

¶ décrire et évaluer les incidences notables que peut avoir le document sur 

lôenvironnement ;  

¶ présenter les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du 

possible, compenser ces incidences négatives  ;  

¶ exposer  les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la 

protection de lôenvironnement, parmi les partis dôam®nagement envisag®s, 

le projet a été retenu.  

Lôarticle L104-5 précise toutefois que «  le rapport de présentation contient les 

informations qui peuvent être raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances 

et des méthodes d'évaluation existant à la date à laquelle est élaboré ou révisé le 

document, de son contenu et de son degré de précision et, le cas échéant, de l'existence 

d'autres documents ou plans relatifs à tout ou partie de la même zone géographique ou 

de procédures d'évaluation environnementale prévues à un stade ultérieur  ».  

1.3  Objectifs  et  contenus de lô®valuation 
environnementale  

Lô®valuation environnementale est r®alis®e sous la responsabilité du Maître 

dôouvrage de la r®vision du SCoT Caen-Métropole  : le Pôle métropolitain Caen Normandie 

M®tropole. Elle doit sôentendre essentiellement comme une approche pr®ventive, non 

normative en elle -m°me, consistant en un outil dôanalyse permettant aux diff®rents 

acteurs dôobtenir un regard critique du point de vue de lôenvironnement sur le SCoT 

révisé avant toute prise de décision et ce, afin de mieux en apprécier les conséquences 

sur l'environnement.  

 

 

 

 

http://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/DIRECTIVE_27_Juin_2001_Plans_et_programmes_cle797565-2.pdf
http://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/directive_2011-92-UE_cle71698d-1-2.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022496602&cidTexte=LEGITEXT000006074220
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210136


ARRET  25  AVRIL 2025  
 

SCoT Caen -Métropole ï EVALUATION ENVIRONNEMENTALE   

17  

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƛǘŞǊŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

 

Source  : CGED/CEREMA  : «  Pr®conisations ¨ lô®valuation environnementale strat®gique ï Note 
méthodologique  », mai 2015.  

Lô®valuation environnementale est une d®marche it®rative et constitue une aide ¨ la 

décision qui prépare et accompagne la conception du SCoT Caen -Métropole, et permet de 

lôajuster tout au long de son ®laboration. Elle rend compte des effets pr®visibles et 

permet dôanalyser et de justifier les choix retenus au regard des enjeux 

environnementaux et de santé identifiés.  
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Lô®valuation environnementale vise trois principaux objectifs,  comme rappelé dans 

le schéma ci -dessus.  

Tout dôabord, lô®valuation environnementale vise ¨ int®grer le plus en amont 

possible les enjeux environnementaux dans le schéma lui -m°me. Elle analyse lô®tat initial 

de lôenvironnement et les effets (positifs ou n®gatifs) des actions envisag®es sur ce 

dernier et pr®conise les mesures dôaccompagnement pour ®viter, r®duire, voire 

compenser les effets n®gatifs du projet sur lôenvironnement et la sant® publique. En 

th®orie, lô®valuation environnementale du sch®ma ne doit pas °tre une ®valuation a 

posteriori des impacts une fois le plan établi, mais une évaluation intégrée à son 

®laboration. Elle doit constituer un outil dôaide ¨ la d®cision, qui pr®pare et accompagne 

la construction du document : en ce sens , elle apporte une valeur ajoutée importante en 

permettant de renforcer la pertinence et lôacceptabilit® du plan lui-même.  

Ensuite, l ôautorit® environnementale, la DREAL Normandie dans le cas du SCoT 

Caen -Métropole, intervient pour formuler un avis obligatoire sur lô®valuation 

environnementale r®alis®e. Cet avis porte ¨ la fois sur la qualit® de lô®valuation 

environnementale, son caractère complet, son adéquation aux enjeux du SCoT et sur la 

mani¯re dont lôenvironnement est pris en compte dans le schéma . Il comporte une 

analyse du contexte, du caractère complet du rapport environnemental, de sa qualité et 

du caractère approprié des informations et une analyse de la prise en compte de 

lôenvironnement, notamment en ce qui concerne la pertinence et la suffisance des 

mesures dô®vitement, de r®duction, voire de compensation des impacts.  

Enfin, lô®valuation environnementale, ainsi que lôavis de lôautorit® environnementale 

qui est joint à cette évaluation, vise à éclairer le public sur la manière dont le 

pétitionnaire a pris en compte les enjeux environnementaux.  

1.4  Modalit® dô®laboration de lô®valuation 
environnementale  

L'évaluation environnementale du SCoT Caen -Métropole a été conduite en suivant, 

dans toute la mesure du possible, les préconisations établies par le Commissariat Général 

au Développement Durable en partenariat avec le CGET dans le document «  Référence 

ï Pr®conisations relatives ¨ lô®valuation environnementale strat®gique ï Note 

méthodologiques  » publié en mai 2015 (64  p.).  

Le processus d 'évaluation environnementale du SCoT Caen -Métropole a été engag é 

d¯s le d®marrage de la d®marche dô®laboration du SCoT, ¨ lôautomne 2013. 

Il sôagissait alors dôarriver le plus t¹t possible pour permettre d'enrichir le dialogue 

entre acteurs et construire le contenu du SCoT en tenant compte des enjeux 

environnementaux. Pour assurer ce processus intégré de construction du SCoT, il est en 

effet indispensable de bien organiser les démarches pour que l'évaluation 

environnementale accompagne les travaux à chaque étape clé de l'élaboration du 

document.  

Les élus du Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole ont choisi, dès le 

lancement de la proc®dure de r®vision, de confier la r®alisation de lô®valuation 

environnementale du SCoT révisé à lôAgence dôUrbanisme de Caen Normandie M®tropole 

(AUCAME) ®galement Ma´tre dôîuvre de la r®vision du SCoT. 

Il sôagissait, comme le pr®conise la note m®thodologique du CGET, de permettre à 

lôAUCAME dôavoir une vision globale et de faciliter lôint®gration des consid®rations 

environnementales au sein du SCoT.  

Ce choix a paru pertinent dans la mesure où , pluridisciplinaire par essence, 

lôAgence dôurbanisme poss¯de une vision transversale de g®n®raliste de lôenvironnement, 

capable de synth®tiser et hi®rarchiser lôinformation et dispose ®galement de solides 

compétences en environnement.  
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La méthode dô®valuation environnementale retenue par lôAUCAME a été la 

suivante  :  

Å une phase dôapprofondissement de lô®tat initial de lôenvironnement,  établi dans 

le cadre de lô®laboration du SCoT approuv® en 2011,  sur les th¯mes de lôeau, 

des sols, de la biodiversit® et des questions dôair et dô®nergie (2013 ï 2017)  ;  

Å une phase de réflexion et de partage des nouvelles connaissances acquises afin 

dôidentifier et de partager les enjeux environnementaux avec les acteurs (2013 -

2017)  ;  

Å une phase de mesure des impacts sur lôenvironnement de la mise en îuvre du 

SCoT approuv® au bout de six ans (2017) qui a permis dô®valuer la pertinence 

et lôefficacit® des dispositions du SCoT approuv® en vue de la r®vision (2017)  ;  

Å une phase de définition des orientations stratégiques et prospectives sur les 

thèmes de l'environnement, du territoire et  des activités concernés (2017 -

2018) ;  

Å une phase de transcription de cette stratégie dans le Projet dôaménagement et 

de développement durable s (PADD) du SCoT puis sa déclinaison sous formes 

dôobjectifs op®rationnels ou de recommandations dans le Document 

dôorientation et dôobjectifs (DOO) (2018 -2019) .  

1.5  Le Choix de la procédure et les m odalité s 
dô®laboration de lôactualisation de lô®valuation 
environnementale  du SCoT approuvé en 2019 
dans le cadre de sa modification simplifiée n°1  

1.5.1  Le choix de la procédure de modification simplifiée pour 
mettre le SCoT Caen - Métropole en compatibilité avec le 
SRADDET de Normandie modifié  

Le Sch®ma r®gional dôam®nagement, de d®veloppement durable et dô®galit® des 

territoires (SRADDET) de la région Normandie a été modifié pour intégrer les objectifs  de 

r®duction de la consommation dôespace naturels, agricoles et forestiers en application des 

dispositions de la loi «  Climat et résilience  ». Sa Modification a été approuvée le 28 mai 

2024 par le préfet de Région, elle est exécutoire depuis le 4 juin 2024.  

La Modification du SRADDET de Normandie, dans son objectif 4bis et dans sa règle 

21, a d®fini les modalit®s de r®duction de la consommation dôespace naturel agricole et 

forestier (ENAF) pour la période 2021 -2030 en se fondant sur une cible de consommation 

dôespace maximale ¨ lô®chelle r®gionale estim®e ¨ 6 000 hectares, sur la base de lôoutil 

r®gional ç Cartographie de la consommation dôespace è (CCF). Un taux territorialis® de 

r®duction de la consommation dôespace a ®t® d®fini pour chaque territoire normand. Une 

déduction de 15% est ensuite appliquée aux enveloppes de consommation de chaque 

p®rim¯tre pour constituer une enveloppe fonci¯re mutualis®e ¨ lô®chelle r®gionale, 

notamment pour garantir la r®alisation des projets dôenvergure r®gionale et des projets 

dôenvergure nationale ou europ®enne. Pour le SCoT Caen-Métropole le taux de réduction 

est ainsi fixé à ï 53,9% sur la période 2021 -2030 inclus, par rapport à la période de 

référence 2011 -2020 inclus (après application de la réduction supplémentaire des -15%).  

Le SRADDET de Normandie modifié a également, dans son objectif 4bis, défini les 

modalités des deux périodes suivantes, 2031 -2040 et 2041 -2050, dans les termes 

suivants : « Il appartient aux territoires de définir, pour les périodes 2031 -2040 puis 

2041 -2050, une trajectoire permettant dôatteindre le [ZAN] ¨ lôhorizon 2050 ¨ lô®chelle 

des périmètres retenus »  

Il appartient désormais au SCoT Caen -Métropole de traduire la trajectoire zéro 

artificialisation nette à son échelle, en compatibilité avec le SRADDET de Normandie. Ces 
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évolutions du SCoT doivent être réalisées dans un temps inhabituellement court puisque 

la loi « Climat et Résilience  » prévo yait initialement que le SCoT devait être mis en 

compatibilité avec le SRADDET avant le 22 août 2026. Toutefois, le c) de lôarticle 1 la Loi 

n° 2023 -630 du 20 juillet 2023 visant ¨ faciliter la mise en îuvre des objectifs de lutte 

contre l'artificialisation des sols et à renforcer l'accompagnement des élus locaux a 

d®tendu et ce calendrier et laisse d®sormais aux SCoT jusquôau 22 f®vrier 2027 pour 

approuver cette mise en compatibilité.  

Les d®lais sont donc particuli¯rement courts pour mener cet exercice. Côest 

pourquoi  lôarticle 194 de la loi « Climat et Résilience » permet de recourir à la procédure 

dite de Modification simplifiée, pour prendre en compte les objectifs fixés par le 

SRADDET. Cette disposition est  de nature à permettre au Pôle métropolitain Caen 

Normandie Métropole de respecter cette échéance. Cet article 194 de la loi « Climat et 

Résilience », prévoit en effet que « Par dérogation aux articles L. 143 -29 à L. 143 -36 

[é], les ®volutions du sch®ma de coh®rence territoriale ou du plan local dôurbanisme 

prévues au présent 5° [pour prendre en compte les objectifs [du SRADDET de lutte 

contre lôartificialisation des sols] [traduits par une trajectoire permettant dôaboutir ¨ 

lôabsence de toute artificialisation nette des sols ainsi que, par tranches de dix ann®es, 

par un objectif de r®duction du rythme de lôartificialisation]] peuvent °tre effectu®es 

selon les procédures de modification simplifiée prévues aux articles L. 143 -37 à L. 143 -

39 du code de lôurbanisme [é]. è 

Côest pourquoi le 15 octobre 2024, le pr®sident du P¹le m®tropolitain Caen 

Normandie Métropole a prescrit la mise en Modification simplifiée du SCoT Caen -

Métropole, par arrêté.  

1.5.2  Portée de la procédure de modification simplifiée et 
obligation dôen r®aliser une ®valuation environnementale 

La procé dure de modification simplifi®e autoris®e par lôarticle 194 de la Loi ç Climat 

et Résilience  » constitue clairement une dérogation aux principes généraux des 

proc®dures dô®volution des SCoT pr®vues dans les autres dispositions du code de 

lôurbanisme. Côest pourquoi, d¯s lors que cette proc®dure est normalement r®serv®e aux 

adaptations mineures du document, il convient dôen circonscrire lôutilisation ¨ la seule 

transcription des dispositions du SRADDET relative aux modalités de réduction de la 

consommation dôespace naturel agricole et forestier (ENAF) entre 2021 et 2050 et, le cas 

échéant à des mises à jour mineures relatives au contexte territorial.  

En effet, la modification simplifi®e est une proc®dure rapide dô®volution du SCoT qui 

repose principalement sur une mise à disposition du public. Le projet de modification 

simplifiée et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques associées à cette 

procédure, sont ainsi mis à disposition du public pendant un mois, dans les conditions 

permettant au public de formuler des observations sur ce projet.  

La modification simplifiée est initiée par le Président du Syndicat en charge du 

SCoT. Elle a été prescrite par le Président du Pôle métropolitain Caen Normandie 

Métropole, compétent en matière de SCoT en date du 15 octobre 2024.  

En vertu de lôarticle L104-3 du code de lôurbanisme, et d¯s lors quôelle pr®voit des 

changements susceptibles dôavoir des effets notables sur lôenvironnement, une 

modification simplifiée du SCoT donne lieu soit à une nouvelle évaluation 

environnementale, soit ¨ une actualisation de lô®valuation environnementale r®alis®e lors 

de son élaboration.  

D¯s lors quôune r®duction significative des objectifs de consommation dôespace 

naturels, agricoles ou forestiers constitue le motif exclusif de la modification simplifiée du 

SCoT Caen -M®tropole et quôune telle r®duction a objectivement des effets sur 

lôenvironnement, il y donc bien lieu dô®tablir une ®valuation environnementale. 
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En raison m°me du motif de lô®volution du SCoT, une ®valuation au cas par cas ne 

paraissait pas pertinente et une nouvelle évaluation environnementale semblait 

disproportionnée au regard de ce même motif.  

Côest pourquoi le choix a ®t® fait de proc®der ¨ une actualisation de lô®valuation 

environnementale r®alis®e lors de lô®laboration du SCoT Caen-Métropole approuvé le 18 

octobre 2019.  

1.5.3  Modalit®s dô®laboration de lôactualisation de lô®valuation 
environnementale du SCoT approuvé en 2019  

LôEtat Initial de lôEnvironnement (EIE) du dossier de la r®vision du SCoT Caen-

M®tropole approuv® le 18 octobre 2019 avait ®t®, pour lôessentiel, ®tabli en 2018. Une 

jurisprudence concordante et continue conduit aujourdôhui ¨ estimer quôun tel EIE, d¯s 

lors quôil a plus de 4 ans nôest plus suffisamment dôactualit® pour fonder une ®valuation 

environnementale suffisante. Côest pourquoi, la pr®sente actualisation de lô®valuation 

environnementale sôaccompagne dôun nouvel Etat Initial de lôEnvironnement tr¯s 

largement mis ¨ jour et enrichi, m°me sôil se base sur celui de 2018. 

En effet, entre 2018 et 2025, le Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole a 

poursuivi lôenrichissement et lôapprofondissement de ses connaissances 

environnementales en particulier sur lôeau, les sols, lôair, lôagriculture et les paysages 

notamment au travers des ®tudes conduites dans le cadre de lô®laboration du Projet 

Alimentaire Territorial (PAT) adopté la fin 2022 et du Plan Climat -Air -Energie Territorial 

(PCAET) approuvé le 16 juin 2023.  

La pr®sente actualisation de lô®valuation environnementale est  donc mise à jour sur 

la base de ces nouvelles connaissances qui permettrons dôaffiner les incidences  du SCoT 

de 2019 sur lôenvironnement en indiquant, chaque fois que cela sera opportun, lôeffet 

sp®cifique de la modification simplifi®e, sôil existe. 

La partie relative ¨ lôarticulation du SCoT avec les autres plans / sch®mas / 

programme nationaux, régionaux ou départementaux est  mise à jour, notamment parce 

que de nouveaux documents ont été publiés ou approuvés depuis 2019.  

Le chapitre consacré à objectifs et contenus du SCoT Caen -Métropole évolue peu. Il 

nôest compl®t® que de lôobjet de la modification simplifi®e. 

La partie relative ¨ lôexpos® des raisons pour lesquelles, notamment du point de 

vue de la protection de lôenvironnement, parmi les projets dôam®nagement envisag®s, le 

projet a ®t® retenu nô®volue pratiquement pas. En effet, la modification simplifi®e ne vise 

quô¨ appliquer une disposition l®gislative (lôobjectif ZAN) transcrite dans le SRADDET de 

Normandie par un objectif chiffré que le SCoT doit transposer à son échelle. Il nôy avait 

donc pas lieu dôimaginer des sc®narios pour appliquer un tel objectif chiffr®. On peut 

imaginer que cette phase itérative a été conduite par le législateur dans le cadre du 

débat parlementaire sur la loi «  Climat et Résilience  » ou au sein du Conseil Régional de 

Normandie pour fixer les objectifs chiffrés et territorialisés de la diminution de la 

consommation dôespace. 

Sôagissant des incidences notables probables sur les sites Natura 2000, lô®valuation 

de 2019 est  complétée des seuls effets de la modification simplifiée.  

Les éléments méthodologiques sont  actualisés dès lors que certains 

approfondissements ont été  conduits dans lôexercice dô®valuation des incidences du SCoT 

sur lôenvironnement ¨ la lumi¯re des nouvelles connaissances acquises. 

Enfin, le résumé non technique est  allégé  et met lôaccent sur les effets de la 

modification simplifi®e sur lôenvironnement pour ®clairer les citoyens avec un document 

simple et concis dans le cadre de la mise à disposition du public  du dossier.  
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2.  Articulation avec les autres plans / 

sch®mas / programmes nationaux, 

r®gionaux ou d®partementaux et 

pr®sentation g®n®rale du SCoT Caen-

M®tropole 

La d®marche dô®valuation environnementale peut utilement  d®crire lôarticulation du 

document avec les  autres plans/schémas/programmes et documents de planification 

nécessaires  à une approche globale, qu'ils fassent  l'objet eux -mêmes d'une évaluation 

environnementale ou non .  

Il sôagit, d¯s le d®marrage de lô®tat initial de lôenvironnement, dôaller au-del¨ dôune 

®num®ration de documents et dôexploiter les informations quôils contiennent aux 

différentes étapes de la démarche d'évaluation environnementale.  

Par ailleurs, cet examen ne se borne pas aux seuls documents pour lesquels la 

réglementation a établi des rapports  de compatibilité ou de prise en compte avec le SCoT 

Caen -Métropole .  

En effet, au -del¨ de lô®tude de ces liens dôopposabilit® juridiques entre documents, 

lôanalyse de lôarticulation avec les autres plans/schémas/programmes, qu'ils soient ou 

non soumis ¨ ®valuation environnementale, est lôoccasion de faire le lien avec les 

différentes politiques publiques .  

2.1  Articulation avec dôautres plans, sch®mas, 
programmes ou autres documents  

En vertu des dispositions de lôarticle L141-3 du Code de lôurbanisme, le Rapport de 

pr®sentation du SCoT d®crit lôarticulation du SCoT avec les documents mentionn®s aux 

articles L131 -1 et L131 -2, avec lesquels il doit °tre compatible ou quôil doit prendre en 

compte.  

Cette description figure donc dans le point 7 du «  Rapport de présentation établi en 

vertu de lôarticle L141-3 du Code de lôurbanisme » du dossier de révision du SCoT Caen -

Métropole.  

Cependant, dôautres plans/sch®mas/programmes ont ®t® consult®s dans le cadre de 

la révision du SCoT Caen -M®tropole afin dôidentifier les orientations et dispositions locales 

prises en application des législations sectorielles (nature, urbanisme, infrastructures de 

transport, etc.).  

La prise en considération de ces différents et nombreux documents est synthétisée 

dans le tableau ci -dessous.  

  



ARRET  25  AVRIL 2025  
 

SCoT Caen -Métropole ï EVALUATION ENVIRONNEMENTALE   

23  

 

Articulation avec les documents nationaux , régionaux ou départementaux  

Objectifs nationaux, 

régionaux ou 

départementaux  

Intégration dans le DOO 

du SCoT Caen - Métropole  

Commentaire sur 

lôarticulation 

Aménagement durable du territoire  

¶ La Stratégie nationale 

bas - carbone (SNBC  3 )  

en phase 

concertation  ;  

1.1 Un développement 

urbain polarisé  ; 1.3.2 La 

nature en ville  ; 1.5 

Réduction de la 

consommation dôespace ; 

2.3 Localisation 

préférentielle du 

commerce  ; 2.5.2 

Rénovation thermique du 

parc ancien  ; 3.2 Priorité 

aux mobilités alternatives à 

lôautomobile ; 3.5 Transport 

et distribution dô®nergie ; 

4.4.2  Des bâtiments sobres 

et réversibles.  

 

Le PCAET a été  élaboré 

parallèlement au SCoT  dans 

le respect de la SNBC . Le 

SCoT prône la sobriété 

énergétique et favorise le 

développement des EnR. La 

stratégie de réduction des 

GES est transversale au 

SCoT : il promeut un 

nouveau mode de 

développement sobre et 

polarisé et se concentre en 

priorité sur les plus gros 

émetteurs locaux  : les 

transports et les bâtiments.  

¶ La Stratégie nationale 

de transition 

écologique vers un 

développement 

durable (SNTDD) 

2015 - 2020  ;  

¶ Plan ville durable  du 

22 octobre 2008  

1.3 La Trame verte et bleue 

pour fédérer les espaces  ; 

1.6.1 La transition 

énergétique comme outil 

dôatt®nuation du 

changement climatique  ; 7 

La prévention des risques 

naturels, technologique s et 

des nuisances  

. 

Le SCoT sôinscrit 

résolument dans une 

démarche de 

développement durable en 

conciliant en permanence 

développement raisonné et 

préservation de 

lôenvironnement, bien 

commun  territorial .  

¶ Lôobjectif de ç zéro 

artificialisation  

nette  » de la loi 

«  Climat et 

Résilience  » du 22 

août 2021  

¶ Lôobjectif de ç zéro 

artificialisation 

nette  » du SRADDET 

de Normandie du 28 

mai 2024  

 

1.5 La poursuite et 

lôamplification de lôeffort de 

réduction de la 

consommation dôespaces 

agricoles et naturels  

 

. 

Après une diminution de 

25  % dans le SCoT 

approuvé en 2011, le SCoT 

révisé applique une 

nouvelle réduction de 37  %.  

La modification simplifiée 

prévoit une réduction 

supplémentaire de -280 ha 

par rapport à la trajectoire 

initiale  

 

¶ Atelier des territoires 

«  mieux vivre 

ensemble dans le 

périurbain de la 

métropole 

caennaise  »  2016 -

2018   

1.3 La Trame verte et bleue 

pour fédérer les espaces 

(de Caen - les- terres à Caen -

la-mer  »)  ; 3.2 Priorité aux 

mobilités alternatives à 

lôautomobile ; 4.4 Qualité 

de lôarchitecture, de 

lôurbanisme et des espaces 

publics.  

 

 

 

Les 4 axes de travail 

identifi®s par lôatelier des 

territoires ont nourri les 

réflexions des élus en 

charge du SCoT et ont été 

intégrés au DOO. Lôaxe 

« optimisation de 

lôexistant » est transversal 

dans le SCoT.  
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Les SCoT limitrophes  1.2 Inscrire le SCoT dans 

son contexte territorial 

large.  

Des échanges ont eu lieu 

avec les SCoT voisins tout 

au long de la  procédure de 

révision.  

 

Climat, air, transition énergétique  

¶ Le Plan national 

dôadaptation au 

changement 

climatique (PNACC)  en 

consultation publique  

1.3 La Trame verte et bleue 

pour fédérer les espaces  ; 

1.3.2 La nature en ville  ; 

1.6.1 La transition 

énergétique comme outil 

dôatt®nuation du 

changement climatique.  

 

 

Atténuation et adaptation 

au changement climatique 

sont deux enjeux identifiés 

et traités par le SCoT.  

¶ Le Plan de réduction 

des émissions de 

polluants 

atmosphériques 

(PREPA ) 2022 - 2025  

du 8 décembre 2022  ;  

 

1.6.1 La transition 

énergétique comme outil 

dôatt®nuation du 

changement 

climatique.  1.6.2 

Lôadaptation au 

changement climatique  ; 7 

La prévention des risques 

naturels, technologique s et 

des nuisances.  

 

Le SCoT prône la sobriété 

énergétique et favorise le 

développement des 

énergies renouvelables 

(EnR).  

Le SCoT considère 

lôadaptation au changement 

climatique comme un outil 

de gestion pr®ventif dôun 

risque «  naturel  » dont 

lôal®a nôest pas clairement 

défini.  

 

¶ La Programmation 

Pluriannuelle de 

lôEnergie (PPE 3 )  en 

phase de concertation  

1.6.1 La transition 

énergétique comme outil 

dôatt®nuation du 

changement climatique.   

Le SCoT prône la sobriété 

énergétique et favorise le 

développement des 

énergies renouvelables 

(EnR).  

 

 

Aménagement numérique du territoire  

¶ Stratégie nationale 

pour une République 

numérique   (Loi du 7 

octobre  2016) ;  

¶ Stratégie de 

cohérence régionale 

pour lôam®nagement 

numérique 

(SCORAN)  ;  

¶ Le Schéma directeur 

dôam®nagement 

numérique (SDTAN) 

du Calvados  de mai 

2011  ;  

¶ Le projet Fibre 

Calvados  dans le 

cadre du Plan France 

Très Haut Débit 

(PFTHD)  

¶  

 

2.1.1 Trois sites dôint®r°t 

métropolitain pour la 

recherche et lôinnovation ; 

2.1.3 Lôaccueil dans les 

zones dôactivit®s 

économiques  ; 2.6 

Implantation des 

équipements et services  ; 

3.2.4 Accompagner les 

nouveaux services de 

mobilités  ; 3.4 Equipement 

numérique du territoire  ; 

3.5 Transport et distribution 

dô®nergie. 

Dans le cadre de sa 

stratégie de «  territoire des 

intelligences  », le SCoT 

pr¹ne lôusage des r®seaux, 

capteurs et outils 

numériques pour améliorer 

la qualité et la fiabilité des 

services urbains rendus aux 

habitants et aux 

entreprises.  
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Le Schéma 

départemental 

dôam®lioration de 

lôaccessibilit® des 

services au public 

(SDAASP) du 1 er  juin 

2018  

2.6 Implantation des 

équipements et services  ; 

3.2.4 Accompagner les 

nouveaux services de 

mobilités  ; 3.4 Equipement 

numérique du territoire.  

Le SCoT a pris en compte 

les 4 axes de ce schéma et 

vise à garantir, pour les 

habitants, un accès aisé et 

équitable aux services 

publics en tout point du 

territoire.  

 

Aménagement économique du territoire  

¶ Schéma Régional de 

Développement 

Économique des 

Entreprises, de 

lôInternationalisation 

et de lôInnovation 

(SRDEEII)  de 

décembre 2016  

¶ Schéma régional de 

lôenseignement 

supérieur, de la 

recherche et de 

lôinnovation (SRESRI) 

2022 - 2028   

 

2. Les orientations en 

matière de développement 

économique  :  

¶ 3 sites pour la 

recherche et 

lôinnovation ;  

¶ tertiaire et commerce 

urbains  ;  

¶ industrie  ;  

¶ logistique  ;  

¶ tourisme.  

Le SCoT sôest inspir® des 7 

axes de ces deux schémas 

et vise à faire évoluer 

lô®conomie locale dôun 

ensemble en transition vers 

un écosystème innovant, 

durable et exportateur afin 

de faire émerger un 

territoire «  pro -business  », 

en favorisant la recherche 

et lôinnovation et la 

num®risation de lô®conomie.  

¶ Stratégie nationale 

«  France Logistique 

2025 - 2026  »  de 

novembre 2024  

2.1.4 Les activités 

logistiques  ; 2.4 Principes 

de développement et 

dôam®nagement du port de 

Caen -Ouistreham.  

En cohérence avec la DTA 

de lôestuaire de la Seine, le 

SCoT prévoit une capacité 

logistique en lien avec le 

port et le potentiel quôoffre 

la localisation de Caen.  

 

 

¶ Feuille de route 

«  économie 

circulaire  » du 23 avril 

2018  

2.1.3 Lôaccueil en zones 

dôactivit®s ®conomiques. 

Le SCoT vise à favoriser le 

développement local de 

lô®conomie circulaire. 

 

Lôagriculture et la for°t 

¶ Le Programme 

national de la forêt et 

du bois (PNFB)  du 8 

février 2017  

1.3.1 Les espaces 

structurants de la Trame 

verte et bleue.  

Le SCoT protège les 

principaux massifs 

forestiers du territoire et 

donc le bon état écologique 

des milieux et la pérennité 

de la ressource.  

 

¶ Le Plan régional de 

lôagriculture durable 

(PRAD) du 11 

décembre 2015  

1.5 La poursuite de lôeffort 

de réduction de la 

consommation dôespaces 

agricoles et naturels  ; 2.2 

Concilier les différents 

modèles économiques de 

lôagriculture et les 

impératifs alimentaires et 

environnementaux  ; 6.1 La 

préservation et la 

sécurisation de la ressource 

en eau  ; 6.2 La 

préservation de la 

Le SCoT entend préserver 

lôactivit® agricole et 

favoriser son évolution vers 

des pratiques culturales 

plus respectueuses de 

lôenvironnement et vers une 

organisation plus tournée 

vers une alimentation locale 

basée sur des circuits 

courts.  



ARRET  25  AVRIL 2025  
 

SCoT Caen -Métropole ï EVALUATION ENVIRONNEMENTALE   

26  

multifonctionnalité des sols.  

 

Paysages  

¶ La candidature des 

Plages du 

Débarquement au 

Patrimoine mondial de 

lôUNESCO 

1.4 Un littoral aux enjeux 

spécifiques  ; 4.3.2 Les 

paysages de la côte de 

Nacre.  

 

 

Le SCoT a pris en compte 

cette candidature.  

Habitat  

¶ Les Programmes 

locaux de lôhabitat 

(PLH)  

2.5. Localisation de 

lôhabitat, r®habilitation du 

parc de logement et 

équilibre social.  

Le SCoT a pris en compte le 

bilan des PLH du territoire 

et a été élaboré en pleine 

cohérence avec le s études 

du futur PLH de Caen la 

mer 2019 -2024.  

 

¶ Plan de rénovation 

énergétique des 

bâtiments  du 26 avril 

2018  

2.5.2 Rénovation 

notamment thermique du 

parc ancien.  

Tout comme le plan 

national, l e SCoT encourage 

le territoire à engager une 

politique volontariste en la 

matière.  

 

¶ Plan départemental 

dôaction pour le 

logement et 

lôh®bergement des 

personnes 

défavorisées 

(PDALHPD) 2024 -

2029  ;  

¶ Schéma 

départemental 

dôaccueil des gens du 

voyage (SDAGV) 

2018 - 2024  ;  

¶ Le Nouveau 

programme national 

de renouvellement 

urbain (NPRU) 2014 -  

2024  

 

2.5.3 Favoriser une offre de 

logement diversifiée pour 

une meilleure cohésion 

sociale  ;  

2.5.2 Rénovation 

notamment thermique du 

parc ancien  ;  

4.4.4 Des espaces publics 

pour tous.  

Le SCoT prône un 

urbanisme porteur de 

mixité sociale, de 

convivialit® et dôattention 

renforcée aux plus 

défavorisés des habitants, 

en particulier dans les 

quartiers prioritaires de la 

politique de la ville  

Mobilité et transports  

¶ Stratégie de 

développement de la 

mobilité propre 

(SDMP)  dôoctobre 

2016  ;  

¶ Plan vélo et des 

mobilités actives de 

septembre 2018  ;  

¶ Plan vélo 

départemental du 

Calvados  2004 - 2016  

 

 

 

1.1 Un développement 

urbain polarisé  ; 1.5 

réduction de la 

consommation dôespace ; 

2.1.5 Les activités 

touristiques  ; 2.3 

Localisation préférentielle 

du commerce  ; 3.2 Priorité 

aux mobilités alternatives à 

lôautomobile ; 4.4 Qualité 

de lôarchitecture, de 

lôurbanisme et des espaces 

publics.  

 

Toute la stratégie 

dôam®nagement,  de qualité 

des espaces et 

dôorganisation des mobilit®s 

du SCoT est en totale 

cohérence avec ce schéma 

et ces deux plans.  

http://www.ville.gouv.fr/IMG/pdf/dp_npnru_141229.pdf
http://www.ville.gouv.fr/IMG/pdf/dp_npnru_141229.pdf
http://www.ville.gouv.fr/IMG/pdf/dp_npnru_141229.pdf
http://www.ville.gouv.fr/IMG/pdf/dp_npnru_141229.pdf
http://www.ville.gouv.fr/IMG/pdf/dp_npnru_141229.pdf
http://www.ville.gouv.fr/IMG/pdf/dp_npnru_141229.pdf
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Equipements et services  

Le Schéma 

départemental 

dôam®lioration de 

lôaccessibilit® des 

services au public 

(SDAASP)  du 1 er  juin 

2018   

1.1 Principe de 

développement polarisé  ; 

2.6 Implantation des 

équipements et services  ; 

3.2.4 Accompagner les 

nouveaux services de 

mobilités  ; 3.4 Equipement 

numérique du territoire.  

 

Le SCoT a pris en compte 

les 4 axes de ce schéma et 

vise à garantir , en tout 

point du territoire, un accès 

aisé et équitable aux 

services publics pour les 

habitants.  

Santé  

Projet régional de santé 

(PRS)  2023 - 2028  du 10 

janvier 2025  

1.1 Principe de 

développement polarisé  ; 

2.6 Implantation des 

équipements et services.  

Le SCoT vise à garantir, en 

tout point du territoire, un 

accès aisé et équitable aux 

services de santé pour les 

habitants.  

 

Plan régional santé -

environnement (PRSE  4 )  

20 23 - 202 8  de décembre 

2023  

3.3.2 Promouvoir les modes 

actifs  ; 4.4.5 Un urbanisme 

favorable à la santé  ; 6.1 

Les espaces et sites à 

protéger (eau, sol, 

biodiversité).  

Le SCoT sôest largement 

inspiré du PRSE  3 pour faire 

émerger la problématique 

« urbanisme et santé  » sur 

les questions 

environnementales et sur 

les pratiques sociales . 

 

Mer et littoral  

Plan dôaction pour le 

milieu marin (PAMM) du 

8 avril 2016  

1.3 La Trame verte et bleue 

pour fédérer les espaces  ; 

1.4 Un littoral aux enjeux 

spécifiques  ; 6 Les espaces 

et sites à protéger.  

Le SCoT dans son ensemble 

vise à améliorer la qualité 

des eaux souterraines, 

superficielles et marines en 

vue du maintien de leur bon 

état écologique.  

 

Document stratégique de 

façade Manche Est ï Mer 

du Nord (DSF) en cours 

de consultation     

1.3 La Trame verte et bleue 

pour fédérer les espaces  ; 

1.4 Un littoral aux enjeux 

spécifiques  ; 1.6.2 

Lôadaptation au 

changement climatique  ; 

2.4 Principe 

dôam®nagement du port de 

Caen -Ouistreham  ; 6 Les 

espaces et sites à 

protéger  ; 7.1 Favoriser la 

mise en îuvre de la SLGRI.  

 

Les élus du SCoT ont suivi 

lô®laboration de ce 

document et ont tenu 

compte de son avancement 

dans la révision du SCoT.  

¶ Stratégie 

dôintervention 2015-

2050 du conservatoire 

du littoral  ;  

¶ Stratégie 

d'intervention 2015 -

2050 Normandie.  

 

1.3 La Trame verte et bleue 

pour fédérer les espaces  ; 

1.4 Un littoral aux enjeux 

spécifiques  ; 2.4 Principe 

dôam®nagement du port de 

Caen -Ouistreham  ; 4.3.2 

Les paysages 

emblématiques de la côte 

de Nacre  ; 6 Les espaces et 

sites à protéger.  

Le SCoT entend protéger 

les espaces naturels du 

littoral et favoriser la 

renaturation de sites où une 

telle politique fait sens.  
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2.2  Objectifs et c ontenu du SCoT Caen - Métropole  

Les objectifs et le contenu dôun dossier de SCoT dans le cadre de la l®gislation en 

vigueur sont décrits dans le point  1 du «  Rapport de présentation établi en vertu de 

lôarticle L141-3 du Code de lôurbanisme » du dossier de révision du SCoT Caen -Métropole. 

Lôhistorique du SCoT Caen-Métropole et le déroulement de la procédure de révision sont 

décrits au point 2 du même rapport.  Dans le cadre du pr®sent rapport dô®valuation 

environnementale, il apparaît opportun de présenter la philosophie générale qui a présidé 

¨ la r®daction du SCoT r®vis® et dôen exposer les contenus de mani¯re synth®tique. 

Sôagissant de la modification simplifi®e nÁ1 du SCoT, sont ajout®s une pr®sentation 

des motifs de celle -ci ainsi quôune synth¯se de son rapport de pr®sentation.  

2.2.1  La philosophie générale de la révision du SCoT  

Le SCoT a pour objet de fixer les objectifs des politiques publiques ayant une 

incidence sur lôam®nagement et le d®veloppement du territoire avec un souci permanent 

de préservation , voire de protection , des ressources vitales du territoire que sont lôeau, 

lôair, les sols et la biodiversit®.  

Un SCoT a pour vocation première de permettre aux habitants actuels et futurs du 

territoire de pouvoir mener une vie la plus agréable, la plus enrichissante et la plus 

épanouissante possible quel que soit leur âge, leur sexe, leur origine et leur condition 

sociale. Côest pourquoi le SCoT doit organiser le territoire de mani¯re ¨ permettre aux 

habitants de pouvoir satisfaire leurs besoins physiques mais aussi psychologiques et 

affectifs.  

Côest ®galement pourquoi le SCoT entend, en premier lieu, favoriser le 

d®veloppement ®conomique du territoire pour permettre au plus grand nombre dôacc®der 

¨ lôemploi et ainsi de b®n®ficier des moyens financiers n®cessaires ¨ la vie quotidienne.  

Le territoire doit aussi garantir un environnement favorable à la santé physique des 

habitants en veillant ¨ la qualit® de lôair, ¨ la qualit® de lôeau, ¨ la qualit® de leur 

alimentation et en leur garantissant lôacc¯s ¨ un logement et ¨ un cadre de vie qui 

correspondent à leurs besoins et à leurs aspirations.  

Le SCoT doit aussi veiller ¨ lô®panouissement personnel  de tous et de chacun e n 

offrant les infrastructures et équipements permettant aux habitants de se déplacer, de se 

former, de pratiquer des activités physiques, de se cultiver ou encore de se divertir.  

Le SCoT doit enfin permettre aux habitants de mettre en îuvre les projets 

individuels et collectifs, économiques ou associatifs qui sont les leurs. En bref, le SCoT 

doit permettre au territoire de se développer.  

Ce développement ne peut ni ne doit toutefois se faire au détriment de 

lôenvironnement qui conditionne la p®rennit® de la vie et de la sant® de la population. Il 

revient ainsi aux politiques dôam®nagement de rechercher en permanence le bon 

®quilibre entre un d®veloppement n®cessaire et l®gitime et lôindispensable pr®servation 

des ressources naturelles du territoire.  

De plus, le territoire est, comme ailleurs, confronté aux multiples défis que connaît 

notre monde contemporain  : changement climatique et nécessaire transition énergétique, 

appauvrissement sans précédent de la biodiversité et enjeux alimentaires, ou encore 

impact croissant du numérique sur une économie mondialisée et sur les modes de vie 

des habitants.  

La révision du SCoT Caen -Métropole poursuit les grands objectifs du SCoT approuvé 

en 2011  : préservation de la Trame verte et bleue, polarisation du développement, 

moindre consommation dôespace, promotion des mobilit®s alternatives ¨ lôautomobile. A 

cette filiation affirm®e, la r®vision du SCoT est aussi lôoccasion dôajouter la volonté de 

mettre  en îuvre un d®veloppement ®conomique, social et urbain fond® sur une 

utilisation encore plus rationnelle des ressources naturelles et humaines locales, sur une 
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politique ambitieuse de transition énergétique mixant sobriété dans la consommation et 

production dô®nergies renouvelables et sur une volont® de consid®rer les espaces 

naturels et agricoles non comme une contrainte au développement, mais bien comme 

une composante essentielle de celui -ci.  

La r®vision du SCoT est enfin une opportunit® pour r®affirmer lôint®r°t ®conomique, 

social et environnemental de lôurbanit®. En effet, les centres urbains mixtes et denses, 

équipés, desservis par les transports collectifs sont plus sobres au plan énergétique, plus 

attractifs au plan commercial en raison de la chalandise quôils g®n¯rent, plus efficaces au 

plan ®conomique en raison de la concentration des comp®tences quôils permettent et plus 

favorables au plan culturel en raison de leur convivialité et du brassage des pratiques et 

des idées.  

Côest pourquoi le SCoT entend intensifier les tissus urbains existants dans 

lôagglom®ration comme dans les p¹les, en assurant la valorisation des espaces 

interstitiels vacants et la promotion du renouvellement urbain partout où cela est 

possible. Il ne sôagit toutefois pas de densifier la ville de mani¯re d®raisonnable. Ce 

mouvement dôoptimisation de lôespace doit sôaccompagner dôune volont® affirm®e de faire 

la ville avec la nature et non contre elle, afin notamment de garantir un espace sain aux 

habitants tant au plan physique que mental, de préserver la biodiversité et de prévenir 

les risques naturels, notamment dôinondation ou de submersion et dôapparition dô´lots de 

chaleur.  

2.2.2  Les motifs de la modification simplifiée  

Afin de lutter contre lôartificialisation des sols, la loi ç Climat et R®silience è du 22 

ao¾t 2021 a inscrit dans le droit positif fran­ais lôobjectif dôatteindre le ç z®ro 

artificialisation nette » (ZAN) à horizon 2050. Dans cette optique, la loi prévoit que soit 

d®termin®s, dans tous les documents dôurbanisme, une trajectoire pour atteindre cet 

objectif en imposant une r®duction de la consommation dôespace de 50% sur la p®riode 

2021 -2031 par rapport à la période de référence 2011 -2020.  

Pour cette première période décennale, la loi reprend la définition de France 

Stratégie, institution autonome placée auprès du Premier ministre, pour laquelle les sols 

artificialisés sont des sols qui ne sont pas des espaces naturels, agricoles ou forestiers 

(ENAF).  

Lôargument principal d®velopp® par France Strat®gie pour justifier la mise en îuvre 

de cette politique publique r®sidait alors dans lôimp®rieuse n®cessit® quôil y avait ¨ 

enrayer lôimportante et rapide ®rosion de la biodiversit® ¨ lô®chelle mondiale. Le principal 

rapport de cette institution sur le sujet, publi® en 2019, commen­ait dôailleurs de la 

manière suivante :  

« R®uni ¨ Paris du 29 avril au 4 mai dernier [2019], lôIntergovernmental Science-

Policy Platform on Biodiversity and Ecosystem Services (IPBES), le GIEC de la 

biodiversit®, a soulign® lôimportance et la rapidit® de lô®rosion de la biodiversit® ¨ lô®chelle 

mondiale. Parmi les d®terminants de cette ®rosion, lôartificialisation des terres joue un 

r¹le essentiel. Lô®talement urbain et le grignotage progressif des sols par des 

constructions, des infrastructures routi¯res ou des parkings est en effet ¨ lôorigine de la 

destruction dôhabitats naturels et de continuit®s ®cologiques permettant ¨ la faune 

sauvage de circuler. Côest pourquoi le plan biodiversit® pr®sent® par le gouvernement le 

4 juillet 2018 pr®voyait dôatteindre ¨ terme lôobjectif de ç z®ro artificialisation nette è 

(ZAN)  ».  

D¯s lôorigine donc, lô®talement urbain est vis® comme principal responsable de 

lô®rosion de la biodiversit®. Il est ®galement rendu responsable dôautres maux qui affecte 

lôenvironnement : alt®ration des fonctions biochimiques des sols, r®duction des surfaces 

agricoles disponibles et de la capacité à se nourrir et augmentation des déplacements et 

nuisances aff®rentes (pollutions, bruit, ®mission de GES, é). 
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Lôextension urbaine g®n¯re incontestablement des externalit®s n®gatives au plan 

environnemental quôil convient ¨ lô®vidence de r®duire au maximum car les arguments 

développés sont pertinents en ce qui concerne ces externalités.  

Dans cette acception toutefois, lôobjectif de r®duction de la consommation dôENAF 

par lôurbanisation jusquô¨ atteindre le ZAN ¨ horizon 2050 constituerait l ôoutil ad®quat 

pour r®soudre lôessentiel des probl¯mes environnementaux du pays relatif ¨ la 

biodiversit® ®videmment, mais aussi au cycle de lôeau et la qualit® des sols et de lôair. 

Certes, pour de multiples raisons historiques, les villes sont installées sur des 

espaces sensibles au plan environnemental  : au bord de la mer (ports) au bord de cours 

dôeau (acc¯s ¨ lôeau, transport fluvial, é) ou au cîur de terroirs agricoles riches 

(alimentation locale, exportation de denrées agricoles brutes ou transformées).  

Rappelons toutefois quôau plan national, les espaces artificialis®s au sens de la loi 

représentent un peu moins de 10  % du territoire français et constituent des espaces 

ponctuels certes plus ou moins vaste selon les agglomérations.  

En revanche, les espaces cultivés (terres arables) comptent pour la moitié de 

lôespace national et constituent des ensembles continus dont la surface peut °tre 

colossale. Côest ®galement le cas sur le territoire du SCoT Caen-Métropole. Il est donc 

probable que dôautres activit®s humaines sur le territoire nuisent ¨ lôenvironnement et 

participent ¨ lô®rosion de la biodiversit®, ¨ la d®gradation des habitats naturels et ¨ la 

perte de qualit® de lôeau, de lôair et des sols. 

Il nôen demeure pas moins que lôobjet de la modification simplifi®e est donc bien de 

traduire la trajectoire zéro artificialisation nette à son échelle, en compatibilité avec le 

SRADDET modifi® pour mettre en îuvre lôobjectif ZAN inscrit dans la loi «  Climat et 

Résilience  ». Il sôagit donc de r®duire les objectifs chiffr®s de consommation dôespace 

inscrits aux SCoT approuvé en 2019 et de prévoir la trajectoire vers le ZAN à horizon 

2050.  

2.2.3  Le contenu du SCoT  

Un projet dôam®nagement ®quilibr® 

Face aux d®fis dôune croissance durable et ®quilibr®e, le SCoT propose, dans son 

PADD,  une réponse en trois  axes :  

Å Développer les potentialités  

Å Aménager le cadre de vie.  

Å Préserver le bien commun  

Il sôagit dôun r®el projet dôavenir, prenant en compte les sp®cificit®s de chaque 

territoire, en les mettant en coh®rence au service dôun projet global. Il sôappuie sur un 

d®veloppement maill® par lôarmature urbaine, des principes forts de protection et de 

valorisation environnementale, et un système de mobilité qui accompagne le projet de 

développement du territoire.  

La carte n° 1 de la «  Typologie des communes (avec les communes historiques)  » 

présentée ci -apr¯s appara´t en page 8 du Document dôorientation et dôobjectifs (DOO) du 

SCoT révisé.  
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Cette armature hi®rarchis®e distingue, dôune part, des communes ou ensembles de 

communes polarisants et, dôautre part, des espaces polaris®s ¨ vocation largement 

résidentielle.  

Les 169 communes «  historiques  è du SCoT, côest-à-dire les communes et les 

communes déléguées des communes nouvelles créées récemment, sont chacune 

répertoriées selon une nomenclature les répartissant en huit classes particulières, au sein 

dôune typologie expos®e dans la carte nÁ 1. Chaque classe de cette typologie fait, le cas 

®ch®ant, lôobjet dôobjectifs ou recommandations sp®cifiques. 
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Développer les potentialités  

La finalité première du SCoT Caen -Métropole est de permettre le développement 

des activit®s humaines sur le territoire afin dôapporter la prospérité aux habitants pour 

que ceux -ci puissent vivre une vie la plus agréable et la plus épanouissante possible en 

ayant accès à des ressources territoriales les plus développées possibles.  

Cet objectif est aujourdôhui dôautant plus crucial que le monde conna´t des 

changements à la fois rapides et profonds qui supposent de revisiter assez radicalement 

les fondements du développement territorial qui avaient prévalu depuis la fin de la 

Seconde guerre mondiale.  

En effet, au -delà du modèle productiviste agricole qui semble atteindre ses limites, 

côest lôensemble de lôorganisation de lô®conomie qui est impact®e par des changements 

profonds  : mondialisation dôune ®conomie de plus en plus bas®e sur la connaissance et 

sur lôusage des outils num®riques, financiarisation accrue, modification des aspirations 

des clients et de leurs modes de consommationé 

Toutes ces mutations entrainent des reconfigurations importantes dans 

lôorganisation territoriale, en raison notamment des ph®nom¯nes de m®tropolisation qui 

modifient les ressorts pass®s de lôattractivit® et conduisent ¨ des concurrences accrues 

entre les  territoires pour capter les investissements publics et privés et pour attirer les 

talents.  

Dans cette optique, la résistance aux transitions économiques, énergétiques, 

numériques, écologiques ou agricoles en cours est probablement vaine. Il est surement 

plus efficace de sôinscrire r®solument dans ces transitions et dôinitier un nouveau mod¯le 

de développement pour Caen -Métropole.  

Les atouts dont dispose le territoire pour relever les défis du monde qui vient sont 

nombreux et puissants. Encore faut - il les mobiliser de manière organisée et coordonnée. 

Côest lôobjectif central du SCoT r®vis®. 

Poursuivre la dynamique de cr®ation dôemplois 

Le développement économique constitue la première priorité du SCoT. Le projet du 

SCoT organise le territoire pour permettre ce développement et vise la création de 2  250 

emplois par an.  

En accord avec cette volont® de d®veloppement de lôemploi, lôhorizon 

démographique qui sert de référence au SCoT est de 400  000 habitants en 2040. Il 

correspond ¨ lôobjectif du SCoT pr®c®dent, pr®vu pour 2030, mais que la crise de 2009 ¨ 

2016 a éloigné.  

Pour accueillir les nouveaux habitants du territoire et faire face à la diminution de la 

taille des ménages, liée au vieillissement de la population et aux décohabitations, Caen -

Métropole doit se mettre en capacité de construire 52  000 logements supplémentaires 

dôici ¨ 2040. Le SCoT Caen-Métropole prévoit une programmation par période de 6 ans 

qui sera r®®valu®e ¨ lôissue de chaque p®riode. 

Développer les synergies entre recherche et développement économique  

La recherche est un atout majeur pour Caen -Métropole, qui a permis la création 

dôentreprises et de plateformes scientifiques ¨ haute valeur ajout®e. Cette recherche est 

particuli¯rement reconnue dans trois domaines dôexcellence : nucl®aire et sant®, 

innovation numérique et matériaux.  

Trois sites de nature ¨ favoriser lôalliance de la cr®ativit® et de lôinnovation sont 

identifi®s dans lôagglom®ration caennaise :  

Å Le plateau Nord  (EPOPEA Park) , porte drapeau de la recherche et de 

lôinnovation du territoire 

Å Les bords de lôOrne : un campus dôinnovation ®mergent en cîur de ville 
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Å Le plateau de Colombelles : dôun complexe sid®rurgique ¨ un cluster 

numérique.  

Faire battre le cîur des villes 

Le SCoT Caen -Métropole souhaite redynamiser économiquement ses espaces 

urbains centraux, en y favorisant lôimplantation dôactivit®s compatibles avec lôhabitat, et 

établir un juste équilibre entre commerce de centralité et commerce périphérique.  

Le Document dôam®nagement artisanal et commercial réalisé en 2016 est intégré 

dans le DOO. Il encadre strictement les possibilités de développement du commerce 

périphérique sur le territoire.  

Créer un produit touristique complet, varié et fédérateur  

Caen -Métropole est un territoire touristique de premier plan, notamment grâce au 

tourisme balnéaire sur la côte de Nacre. Mais le touris me mémoriel, le tourisme urbain  et 

le tourisme vert (cyclotourisme grâce à deux axes cyclable s dôint®r°t national, loisirs de 

plein air en Suisse Normande) lui permet tent  dôenvisager un potentiel important de 

diversification. LôOrne constitue lô®l®ment f®d®rateur des atouts touristiques du territoire. 

Conforter la notori®t® et lôattractivit® de Caen-Métropole  

Le territoire de Caen -Métropole dispose de nombreux atouts au sein de la grande 

région Normandie. Il se situe dans la dynamique de la vallée de Seine, il est ouvert sur la 

Grande -Bretagne et se trouve au cîur dôun r®seau de villes moyenne s de lôouest de la 

Normandie . Il b®n®ficie pour cela dôun tr¯s bon niveau dôinfrastructures routi¯res 

connect®es au p®riph®rique, dôun a®roport en pleine croissance et du principal terminal 

ferry du centre Manche. Ses nombreux grands équipements contribuent à son 

rayonnement (CHU, Universit®, M®morial pour la Paixé). Pour conforter ces atouts, le 

SCoT Caen -Métropole prévoit notamment de  :  

Å Renforcer les fonctions métropolitaines de Caen, car la présence de sièges 

dôentreprises et de grands ®quipements contribue au rayonnement ®conomique 

et ¨ la qualit® de vie de lôensemble des habitants du bassin caennais.   

Å Faciliter lôaccessibilit® externe, en r®affirmant notamment la volont® de mettre 

en îuvre le projet ferroviaire de ligne nouvelle Paris Normandie et en offrant 

les conditions n®cessaires pour am®liorer lôaccueil des passagers du ferry, 

permettre le d®veloppement de lôa®roport de Caen -Carpiquet et conforter le 

réseau routier structurant.  

Å Mener des projets phare pour Caen -Métropole , ¨ lôimage du Projet dôInt®r°t 

Majeur Caen Presquô´le qui, par son ampleur, son ambition architecturale et son 

int®gration environnementale, contribue ¨ valoriser lôimage de tout le territoire 

au plan national.  

Une ville intelligente  

Caen -M®tropole souhaite mettre en îuvre une strat®gie de ville intelligente, en 

libérant la donnée publique p our la rendre accessible à tous  et en favorisant lôinnovation 

sur des territoires tests, comme la Presquô´le, EPOPEA Park ou le Campus Effiscience.  

Lôutilisation des donn®es en temps r®el permet, par exemple, dôadapter les vitesses 

de circulation pour limiter la congestion, dôorienter les voitures vers les stationnements 

disponibles ou de renforcer le réseau des transports en fonction de la demande...  

Les r®seaux de transports dô®nergie communicants constituent aussi un moyen de 

favoriser la production dô®nergie renouvelable locale, en adaptant la production aux 
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besoins, en stockant les surcapacités ou bien encore en permettant que chacun soit tout 

¨ tour producteur et consommateur dô®nergie. 

Lôutilisation des donn®es en temps r®el permet, par exemple, dôajuster au mieux 

lôoffre de transports à la demande  ou bien encore de favoriser la production dô®nergie 

renouvelable en adaptant la production aux besoins ou en stockant les surcapacités.  

Préserver le bien commun  

Caen -Métropole, territoire agricole et littoral fortement anthropisé, se caractérise 

par une relative rareté des espaces de nature. En dehors du Cingal -  Suisse Normande, 

ce sont finalement le bord de mer, les cours dôeau et leur vall®e qui concentrent la 

biodiversit®. Rares et plut¹t r®duits en taille, ces espaces nôen sont que plus pr®cieux et 

méritent une attention renforcée qui ne doit toutefois pas obérer leur intégration dans la 

vie quotidienne du territoire.  

Si certains sites sp®cifiques doivent °tre absolument prot®g®s, côest lôensemble des 

espaces naturels et agricoles de Caen -Métropole qui doit être aménagé avec 

discernement dans un souci permanent de conciliation entre préservation et usage 

raisonn®. Mais il sôagit bien de garantir aux habitants actuels et futurs,  mais également 

aux visiteurs et aux touristes , un environnement sain et agréable à regarder comme à 

parcourir.  

Côest pourquoi, parall¯lement ¨ lôobjectif de d®veloppement qui est le sien, le SCoT 

Caen -Métropole entend agir avec détermination pour préserver à long terme les 

fonctionnalit®s de lô®cosyst¯me du territoire. Dans cette perspective, le SCoT Caen-

M®tropole entend poursuivre la dynamique engag®e qui place lô®co- responsabilité au 

cîur des d®cisions et des actions du territoire.  

La r®affirmation de cette volont® se traduit dôabord par un objectif de pr®servation 

des ressources vitales du territoire que sont lôeau, lôair, les sols et la biodiversit®. Ces 

ressources b®n®ficieront dôune attention renforc®e en raison de leur caract¯re 

fondamental pour assurer dôune part, un d®veloppement durable de Caen-Métropole et 

dôautre part, la p®rennit® de la qualit® du cadre de vie et des paysages. 

A cet objectif de pr®servation, sôajoute la volont® dôaccompagner r®solument les 

transitions ®cologique, ®nerg®tique et agricole en cours. La mise en îuvre de ces 

transitions est en effet la condition non seulement de la préservation mais également de 

lôam®lioration de la qualit® des ressources vitales du territoire, face en particulier ¨ la 

nécessaire adaptation au changement climatique.  

Limiter la consommation dôespace 

Lôagriculture occupe 70 % du territoire du SCoT. Elle constitue une v®ritable 

richesse qui sôappuie sur des terres dôune grande valeur agronomique. Mais le 

développement urbain se fait souvent au détriment des terres agricoles. Afin de 

pr®server la biodiversit®, de limiter lôimperm®abilisation des sols et de prot®ger la 

capacité agricole du territoire, Caen -Métropole fait de la réduction de la consommation 

dôespace une priorit®.  

La consommation de terres agricole s pour lôurbanisation est en diminution depuis le 

pr®c®dent SCoT. Elle est ainsi pass®e dôenviron 200 ha/an au début des années 2000, à  

150  ha/an dans la décennie 2010. Le SCoT entend amplifier cette diminution en fixant un 

objectif maximal  de 94  ha / an en moyenne.  

Le SCoT prévoit dôencourager la création de Zones agricoles protégées (ZAP) qui 

permettront dôassurer une protection durable des terres agricoles sur les territoires à 

enjeu car en tension en raison de leur  forte valeur agronomique.  
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Sôadapter aux effets du r®chauffement climatique et poursuivre la transition 

énergétique  

Lôactuel climat de Caen-Métropole est particulièrement favorable à nombre 

dôactivit®s humaines, au premier rang desquelles lôagriculture, mais ®galement le 

tourisme. Cependant, les scénarios prospectifs prévoient une augmentation des 

températures moyennes et une répartition des précipitations aggravant les épisodes 

extrêmes (sècheresse et précipitations violentes). Face au changement climatique, le 

SCoT Caen -Métropole adopte deux positions fortes et complémentaires  :  

Å Poursuivre la transition énergétique en accompagnant les collectivités qui 

sôengagent dans des d®marches de transition ®nerg®tique, en mettant en 

îuvre un mode de d®veloppement moins ®nergivore, en privil®giant le 

renouvellement urbain, lôam®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique des b©timents, 

la réduction de la  distance et la diversification des modes de d®placementé Le 

SCoT, dans son DOO, facilite aussi lôimplantation de dispositifs de production 

dô®nergie renouvelable. 

Å Sôadapter aux effets du changement climatique en ®tant vigilant sur ses 

conséquence s possibles (stress hydrique, montée des eaux) et en prévoyant de 

renforcer la présence de la végétation en ville, notamment dans les espaces 

publics, pour limiter les ph®nom¯nes dô´lots de chaleur. 

La Trame verte et bleue, un outil pour préserver les ressources vitales et les 

services rendus par la nature  

La prise en compte de la biodiversité et le rétablissement des continuités 

écologiques constituent un objectif majeur du SCoT Caen -Métropole. Le territoire a ainsi 

défini précisément une Trame vrte et bleue, qui comprend les réservoirs de biodiversité 

et les corridors écologiques qui les mettent en connexion.  

Le SCoT assure une protection forte des espaces ainsi identifiés. Cette protection a 

pour objectif premier de préserver les espaces nécessaires au maintien de la biodiversité 

sur le territoire, mais elle joue aussi de nombreux autres rôles dans la préservation des 

fonctions écologiques de Caen -Métropole  :  

Å Assurer les déplacements des espèces et favoriser le brassage génétique  ;  

Å Préserver les paysages emblématiques du territoire  ;  

Å Am®liorer la qualit® de lôair et pi®ger le CO2 ;  

Å Garantir la qualité des eaux du littoral et préserver les fonctionnalités 

®cologiques de lôestran ;  

Å Préserver la ressource en eau  ;  

Å Prot®ger les sols de lô®rosion ;  

Å Préserver la capacité de production alimentaire  ;  

Å Faire entrer la nature en ville et dans les espaces publics.  
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Préserver les paysages naturels et urbains  

Les paysages, quôils soient remarquables ou relevant du quotidien, constituent un 

élément essentiel du bien -°tre individuel et social. Ils participent ¨ lôattractivit® dôun 

territoire et à la qualité de son cadre de vie.  

Lôambition du SCoT Caen-M®tropole est donc dôappr®hender le devenir des 

paysages comme lôune des composantes de lôam®nagement en prenant en compte les 

impératifs de préservation, mais également des objectifs de valorisation.  

Les entr®es de ville de lôagglom®ration et des bourgs les plus importants, le long 

des grandes artères autrefois nationales ou des routes départementales, offrent une 

vitrine ¨ lôactivit® commerciale. Pourtant, plus largement, il sôagit bien dôune vitrine de 

lôensemble du territoire qui sôoffre au regard de lôautomobiliste.  

Le SCoT pr®voit donc de valoriser lôimage des grandes entr®es dôagglom®ration, 

tant par des pr®conisations en termes dôam®nagements, que des r¯glementations de 

publicit® ou le traitement de la limite dôurbanisation. 

Par ailleurs, dans les espaces périurbains, trois entités paysagères paraissent faire 

lôobjet dôenjeux sp®cifiques : la plaine de Caen, le littoral et les paysages boisés et 

escarpés du Cingal et de la Suisse Normande.  

Limiter la vulnérabilité des habitants face aux risques naturels et technologiques  

Le territoire de Caen -M®tropole pr®sente plusieurs types de risques quôil convient 

de prendre en consid®ration et si le risque z®ro nôexiste pas dans lôabsolu, le SCoT Caen-

M®tropole sôefforce dôen pr®venir les causes et dôen limiter les effets. 

Dans les p®rim¯tres soumis ¨ al®a, le SCoT sôattache ¨ limiter au maximum 

lôexposition des habitants et ®vite, dans toute la mesure du possible, dôy accro´tre la 

présence humaine. Le SCoT applique également avec la plus grande rigueur les 

dispositions prévues dans les plans approuvés de prévention des risques.  

Aménager le cadre de vie  

Conjuguer développement économique et préservation des espaces et des 

ressources naturelles n®cessite un am®nagement structur® et raisonn® sur lôensemble du 

territoire de Caen -Métropole. Cette organisation territoriale vise à maximiser les 

synergies entre les hommes et les activités pour favoriser la création de richesses, tout 

en cherchant ¨ minimiser lôimpact sur lôenvironnement. Le d®veloppement vis® se veut ¨ 

la fois sobre et efficace.  

Dans cette optique, le SCoT Caen -M®tropole peut sôappuyer sur une armature 

urbaine hiérarchisée, basée sur un centre urbain «  fort  » concentrant les fonctions 

métropolitaines et des communes -pôles bien équipées rayonnant plus localement sur un 

espace périurbain et rural. Le SCoT entend renforcer cette structure multipolaire en 

fixant des objectifs adaptés à chacun des échelons, de façon à garantir un 

développement harmonieux du territoire.  

Le SCoT souhaite ainsi accro´tre lôhospitalit® urbaine des secteurs centraux afin de 

les rendre plus qualitatifs et donc attractifs. Il  vise  donc  une politique de localisation et 

dôoffre de logements adapt®s aux besoins diff®renci®s de la population, ¨ proximit® des 

équipements et des services, dans un cadre de vie urbain et architectural soigné.  

Ce recentrage de lôurbanisation dans des espaces urbains de qualit® contribue ¨ 

limiter la consommation dôespace, notamment de terres agricoles, et participe ®galement 

¨ la mise en place dôune nouvelle organisation des mobilit®s. 
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Un développement polarisé  

Pour porter le projet de territoire dôune mani¯re ®quilibr®e, le SCoT décline le 

principe de polarisation pour toutes les politiques dôam®nagement en donnant aux 

communes, en fonction de leur classement dans la typologie, des droits mais aussi des 

devoirs. Ce  principe de polarisation a pour objectif de :  

Å Renforcer lôagglom®ration 

Å Recentrer le développement périurbain sur les pôles principaux et relais .  

Å Maîtriser la périurbanisation dans les communes résidentielles.  

Organiser les mobilités  

Face à un modèle de déplacement qui atteint ses limites, le SCoT Caen -Métropole 

entend donner une place prioritaire ¨ lôensemble des modes de d®placements alternatifs 

et optimiser lôutilisation de lôautomobile. Cette ambition vient en appui dôune politique de 

développement misant sur la compacité urbaine et la polarisation du territoire. Le SCoT 

prévoit ainsi, dans le DOO de :  

Å Sôappuyer sur la desserte ferroviaire du territoire ,  

Å Organiser un réseau de transport s collectif s structurant à destination des pôles 

et en agglomération , 

Å Privilégier la marche et le vélo dans les espaces urbains , 

Å Optimiser lôutilisation de lôautomobile en favorisant le d®ploiement des espaces 

de co -voiturage et de points de recharge des véhicules électriques et en 

priorisant les nouvelles infrastructures qui support ent  le développement urbain.  

Produire une offre de logement s suffisante et de qualité  

La qualité et la diversité de lôoffre de logements à un coût adapté contribuent à 

lôattractivit® du territoire. Le SCoT souhaite r®pondre quantitativement et qualitativement 

aux besoins des habitants, pour permettre à tous les actifs travaillant dans le territoire 

dôy r®sider et pour sôadapter aux ®volutions de la soci®t® (diminution de la taille des 

m®nages, vieillissement de la populationé). Cette ambition se traduit dans le SCoT par :  

Å Construire 52  000 logements dôici 2040. Lôeffort de construction doit °tre 

réparti de manière équilibrée sur le territoire, en respectant les principes de 

lôarmature urbaine, selon des principes de densit® moyenne par op®ration et en 

privilégiant la construction dans les tissus urbains existant s. 

Å Diversifier lôoffre de logements. Le SCoT promeut une diversit® de lôoffre de 

logements tant en gamme (logement locatif social, accession sociale à la 

propriété, logement s ¨ prix ma´tris®s, logements priv®sé) que par type 

dôhabitat (collectif, interm®diaire, individuel), pour r®pondre aux ç besoins 

dôhabiter è vari®s des m®nages, qui ®voluent tout au long de leur parcours 

résidentiel.  

Å Engager une politique volontariste de r®habilitation du parc ancien. Il sôagit 

dôam®liorer la performance ®nerg®tique des logements et dôanticiper les 

am®nagements rendus n®cessaires par lô®volution des modes de vie, 

notamment le vieillissement de la population. Une attention particulière est 

port®e sur les logements dôavant-guerre, le parc de la Reconstruction, les 

copropriétés et les pavillons des années 1960 -1970.  
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Assurer des espace s agréables et sains  

La qualité urbanistique et architecturale des milieux urbains, ainsi que la qualité de 

leurs espaces publics, sôimposent comme des objectifs importants . En effet, ces qualités 

doivent °tre fondatrices de ce qui constitue lôessence m°me de la ville et contribuer 

fortement ¨ son attractivit®. Il nôest pas de ville sans une diversit® du b©ti, des formes 

urbaines et des ambiances.  

La ville comme cadre de vie et reflet du système socio -économique participe à la 

santé des habitants. Le bien -être physique, social et mental de ceux qui vivent sur un 

territoire  et l e pratiquent est un des enjeux de lôam®nagement dôaujourdôhui et de 

demain.  

Côest pourquoi le SCoT Caen-M®tropole entend contribuer ¨ r®duire lôexposition des 

habitants (pollution liée à la qualité des bâtiments, au chauffage, aux transports ou aux 

activités industrielles, bruit lié aux infrastructures, en particulier routières, etc.), à 

développer des aménagements de proximité favorisant un environnement sûr et sain 

(protection de la ressource en eau, ma´trise de lôusage des sols et r®habilitation des sites 

pollués, espaces de «  nature en ville  » et de loisirs, entretien sans pesticides) et à 

développer des transports collectifs et les mobilités actives ayant un effet bénéfique pour 

la sant® (pr®vention des maladies chroniques, lutte contre lôob®sit®). 

2.2.4  Le contenu du  de la modification simplifiée du  SCoT  Caen -

Métropole  

La mise en compatibilité avec le SRADDET de Normandie  

En application des objectifs 4 et 4 bis du SRADDET, la règle 21 du fascicule des 

règles générales du SDRADDET Normand indique que : « Au sein de chacun des 

périmètres figurant dans la partie indicative de la présente règle, traduire en hectares 

dans les SCoT et / ou les PLU(i) correspondants, les taux de réduction de la 

consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers affich®s pour la p®riode 2021 ï 

2030 dans le tableau figurant dans la partie prescriptive de la présente règle.  

Le nombre dôhectares dôENAF pouvant °tre consomm®s pendant la p®riode 2021-

2030 pour chacun des p®rim¯tres sô®tablit de la mani¯re suivante :  

Consommation CCF 2011 -2020 x le taux applicable au périmètre retenu = Nombre 

maximal dôhectares pouvant °tre consomm®s pendant la p®riode 2021-2030, dont est 

d®duite une surface de 15% affect®s ¨ lôenveloppe fonci¯re mutualis®e ¨ lô®chelle 

régionale  

Pour les projets dôenvergure r®gionale : 70% de la superficie est imput®e ¨ 

lôenveloppe fonci¯re mutualis®e ¨ lô®chelle r®gionale et 30% de la superficie est imput®e 

sur lôenveloppe disponible ¨ lô®chelle du p®rim¯tre dôimplantation du projet. è 

Ainsi selon cette base de données, la consommation foncière observée sur le SCoT 

Caen -Métropole pendant la période 2011 -2020 est de 1  068 hectares. A ces 1  068 

hectares sôajoutent 363,2 hectares couverts par les 14 ZAC retenues dans le cadre de la 

circulaire du 31 janvier 2024 (cf sous -chapitre 1.5.2 du présent document). Après 

application du taux de réduction globale (45,8%+15%=53,93%) incluant la contribution 

mutualis®e aux projets dôenvergure, lôenveloppe fonci¯re autoris®e pour Caen Normandie 

Métropole sur la période 2021 -2030 est de 659 hectares.  

Le SCoT approuvé le 18 octobre 2019 prévoit une consommation foncière globale 

maximale de 94 ha par an, soit 940 ha sur 10 ans, calculée avec les données issues de la 

base CCF. La présende procédure de Modifcation simplifée fait donc évoluer ce chiffre sur 

les différents secteur géographiques.  
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Pour la période 2031 -2040, suivant lôobjectif 4 bis du SRADDET, le P¹le 

métropolitain fixe lui -même ses objectifs de diminution pour maintenir la trajectoire vers 

le Zéro Artificialisation Nette des sols.  

Enfin, pour la période 2041 -2050, le P¹le m®tropolitain ne peut pas fixer dôobjectifs 

dans la présente procédure de Modification simplifiée, car le périmètre temporel du SCoT 

Caen -Métropole approuvé le 18 octobre 2019 porte sur 2020 à 2040. Le Pôle 

métropolitain, dans un souci de sécurisation juridique de la procédure, ne traite donc pas 

de cette dernière période dans la présente procédure.  

Principales modifications apportées au dossier  

La modification simplifi®e du SCoT r®duit les capacit®s de construction pour lôhabitat 

sur le territoire, elle réduit aussi les capacités de construction pour les activités 

économiques locales mais de manière moindre. Elle porte des évolutions aux orientations 

d®finies dans le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) du SCoT et 

elle redéfinie entièrement des objectifs du DOO relatifs aux enveloppes foncières. 

Rappelons néanmoins  que  la procédure ayant pour objet de « ZANiser » le SCOT 

conformément aux objectifs fixés par la loi Climat & Résilience et du SDRADDET 

Normand, dans les délais impartis, les modifications à apporter au plan peuvent être 

faites de mani¯re d®rogatoire dans le cadre dôune proc®dure de modification simplifi®e 

Lôapplication de la ç dérogation ZAC  » prévue par la circulaire ministérielle du 31 janvier 

2024  

La circulaire ministérielle du 31 janvier 2024 et les fascicules du guide de mise en 

oeuvre de la réforme ZAN portent une doctrine sur la comptabilisation dérogatoire des 

ZAC.  Celle - ci prévoit en page 11 du ç Guide de mise en îuvre de la r®forme ZAN è que 

« Pour une op®ration dôam®nagement pr®vue en tout ou partie sur des ENAF, lô®l®ment 

d®clencheur de la comptabilisation de la consommation dôespaces nôest pas lôacte 

administratif de cr®ation ou de r®alisation dôune ZAC, mais le d®marrage effectif des 

travaux. Compte tenu de leur ampleur, certaines ZAC réalisent leurs travaux en plusieurs 

phases. Il est alors possible, soit de comptabiliser la consommation dôespaces de mani¯re 

progressive, soit de comptabiliser la ZAC en totalité au démarrage effectif des travaux. 

Cette règle est notamment applicable pour les ZAC dont les travaux ont débuté avant 

2021, et dont la consommation peut être intégralement comptée pour la période 2011 -

2021  ». 

Le choix dôappliquer par le SCoT Caen-M®tropole dôappliquer cette disposition r®side 

dans le fait que le territoire compte 41 ZAC en cours dôam®nagement et pas encore 

terminées au 22 août 2021, date de promulgation de la loi « Climat et Résilience » 

(toutes avec un dossier de création approuvé avant le 22 août 2021) . Il convient de 

souligner que  les ZAC engagent juridiquement et financièrement, elles sont complexes et 

sôinscrivent dans un temps long mais elles permettent des projets urbains plus qualitatifs, 

plus pertinents, plus cohérents et plus efficients. Leur dimension particulière  au regard 

du droit de lôurbanisme doit ainsi conduire à les traiter différemment.  Cependant, le Pôle 

métropolitain a tenu à appliquer une lecture plus restrictive de cette possibilité de 

dérogation ouverte par le gouvernement.  

Ce chiffre élevé  de 41 ZAC  symbolise la dynamique et lôefficacit® du d®veloppement 

urbain du territoire. Toutes ces  ZAC ne pouvaient cependant pas toutes être retenues, au 

risque dôentraver le bon respect de la trajectoire vers le ZAN. 

Ainsi, sur ces 41 ZAC, le Pôle métropolitain a effectué un travail plus restrictif pour 

ne retenir que les ZAC répondant aux quatre critères cumulatifs suivants :  

1. ZAC en extension (ou très majoritairement en extension).  

2. ZAC effectivement commencée entre le 22 août 2011 et le 22 aout 2021 (a 

minima par des travaux de VRD entrainant la consommation effective et définitive de 

foncier).  
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3. ZAC dont il restait de la consommation à réaliser après le 22 août 2021 (surface 

« libre » selon CCF).  

4. ZAC concédée (engagement contractuel contraignant entre la collectivité MO et 

le concessionnaire).  

Au final  ; 14 ZAC r®pondant ¨ ces crit¯res ont ®t® retenues en utilisant lôoutil CCF, 

nous estimons à 363,2 hectares la somme des surfaces « libres » restant à consommer 

selon CCF en 2021 et couvertes par un périmètre de ZAC créée. Côest cette somme qui 

sôajoute aux 1 068 hectares de consommation sur 2011- 2020 selon CCF, pour 

constituer un total de 1431,2 hectares, consommation de référence sur la 

période 2011 - 2020.  

 

Modalit®s de calcul des nouveaux objectifs de consommation dôespace  

 

Pour  la décennie 2021 -2030, le calcul pour la fixation de lôenveloppe 

maximale de consommation dôespace, se d®compose ainsi :  

 

Consommation 2011 -2020 selon lôoutil Cartographie de la consommation fonci¯re (CCF) 

-  45,8 % de consommation selon SRADDET  

-  15 % en sus au titre des enveloppes mutualisées  

(pour prendre en compte le repli stratégique littoral  

et les projets dôenvergure r®gionale et nationale) 

= enveloppe maximale de consommation dôespaces sur 2021-2030  

 

Ce qui revient à calculer ainsi  :  

1 431,2 ha  

-  45,8 %  

= 775,7 ha  

-  15 %  

= 659 ha dôenveloppe maximale de consommation dôespaces sur 2021- 2030  

 

Pour la décennie 2031 - 2040 , le calcul a été laissé à la libre appréciation des 

territoires par le SRADDET modifié.  

Dans lôesprit de la loi, pour la deuxi¯me d®cennie, le SCoT Caen -Métropole  a donc 

choisi dôeffectuer une division par deux suppl®mentaire, ¨ partir du taux de -50% prévu 

par la loi «  Climat et Résilience  è ¨ lô®chelle r®gionale sur la premi¯re d®cennie. Une 

division par deux supplémentaire nous amène à un taux de -75%. Côest ce taux qui est 

retenu comme objectif de diminution de lôartificialisation. 

Nous parlons, sur la décennie 2031 -2040, dôartificialisation et plus de 

consommation dôENAF, dans le respect de la loi ç Climat et Résilience  ».  L'artificialisation 

est définie dans l'article 192 de la loi Climat et résilience comme «  l'altération durable de 

tout ou partie des fonctions écologiques d'un sol, en particulier de ses fonctions 

biologiques, hydriques et climatiques, ainsi que de son potentiel agronomique par son 

occupation ou son usage  è. A lô®chelle des documents de planification et d'urbanisme, 

lôartificialisation sôappr®cie au travers dôune nomenclature des surfaces artificialis®es (ex : 

sols imperméabilisés en raison du bâti) et non artificialisées (ex : sols végétalisés à 

usage sylvicole) annex®e ¨ lôarticle R101 du code de lôurbanisme. LôIGN et lôEtat 

travaillent sur la r®alisation et la publicatioin dôun outil national de r®f®rence, d®nomm® 

Occupation du Sol à Grande Echelle (OCS GE) et construit selon les standards du Conseil 

national de l'information géolocalisée (CNIG).  
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Cependant, les donn®es de lôOCS GE ne sont pas encore livr®es sur le d®partement 

du Calvados et, surtout, cet outil présente des limites impactant sa fiabilité. Il fait donc 

actuellement lôobjet de d®bats au sein du Parlement. Dans lôattente, les enveloppes 

2031 -2040 ont ®t® calcul®es sur la base de lôoutil CCF et côest lôoutil de la R®gion 

Normandie quôil convient donc dôutiliser. 

 

Taux de r®duction de lôartificialisation sur 2031- 2040 sur le SCoT Caen -

Métropole  :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le calcul foncier se décompose ainsi  :  

 

Consommation 2011 -2020 selon lôoutil Cartographie de la consommation fonci¯re (CCF) 

-  75 %  

= enveloppe maximale dôartificialisation sur 2031-2040  

 

  

Ce qui revient à calculer ainsi  :  

1 431,2 ha  

-  75 %  

= 358 ha dôenveloppe maximale dôartificialisation sur 2031- 2040  

 

Lôaffirmation et le renforcement dôun am®nagement équilibré du territoire fondé sur une 

polyc entrisme maillé  

Dans le détail  des vocations fonctionelles , les nouvelles enveloppes de 

consommation dôepaces autoris®es par le SCoT sont les suivantes :  

 

Synthèse des évolutions des enveloppes «  habitat  »  :  

Dans la déclinaison du SRADDET sur le territoire du SCoT Caen -Métropole, les travaux de 

concertation et la gouvernance ont conclu que, sur la première décennie, la réduction de 

la consommation dôENAF serait plus efficace et utile sur le volet ç habitat  » 

-  Echelle SCoT  :  

 2021 - 2030  2031 - 2040  

SCoT révisé (2019)  700 ha maximum  700 ha maximum  

SCoT modifié (2025)  399 ha maximum  220 ha maximum  

 

- 50%  

- 5 3,93 %  

ZAN  

( - 100%)  

- 75%  - 45,8 %  

Enveloppe 
mutualisée 2021 -30  

Division par deux 
supplémentaire 2030 -40  

Taux initial SRADDET  

2030  20 4 0  

20 5 0  
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-  Echelle EPCI  :  

  2021 - 2030  2031 - 2040  

SCoT révisé (2019)  

CU Caen la mer  450 ha maximum  450 ha maximum  

CdC Cingal -Suisse 
Normande  

70 ha maximum  70 ha maximum  

CdC Cîur de Nacre 67 ha maximum  67 ha maximum  

CdC Vallées de 
lôOrne de de lôOdon 

59 ha maximum  59 ha maximum  

CdC Val ès Dunes  55 ha maximum  55 ha maximum  

SCoT modifié (2025)  

CU Caen la mer  199 ha maximum  109 ha maximum  

CdC Cingal -Suisse 
Normande  

54 ha maximum  30 ha maximum  

CdC Cîur de Nacre 44 ha maximum  24 ha maximum  

CdC Vallées de 
lôOrne de de lôOdon 

51 ha maximum  28 ha maximum  

CdC Val ès Dunes  52 ha maximum  29 ha maximum  

 

Synthèse des évolutions des enveloppes «  Economie  »  :  

Les travaux de concertation et la gouvernance ont conclu quôil est n®cessaire de 

maintenir les enveloppes forfaitaires, pour le développement économique, préservées sur 

la CU Caen la mer et légèrement augmentées sur les Communautés de communes sur la 

décennie 2021 -2030 . 

 

-  Echelle SCoT  :  

 2021 - 2030  2031 - 2040  

SCoT révisé (2019)  
200 ha maximum  

dont 12,5 ha dôurbanisme 
commercial  

200 ha maximum  
dont 12,5 ha dôurbanisme 

commercial  

SCoT modifié (2025)  

220 ha maximum  

dont 10 ha dôurbanisme 
commercial  

118 ha maximum  

sans artificialisation par 
urbanisme commercial  

-  Echelle EPCI  :  

  2021 - 2030  2031 - 2040  

SCoT révisé (2019)  

CU Caen la mer  160 ha maximum  160 ha maximum  

CdC Cingal -Suisse 
Normande  

10 ha maximum  10 ha maximum  

CdC Cîur de Nacre 10 ha maximum  10 ha maximum  

CdC Vallées de 

lôOrne de de lôOdon 
10 ha maximum  10 ha maximum  

CdC Val ès Dunes  10 ha maximum  10 ha maximum  

SCoT modifié (2025)  

CU Caen la mer  160 ha maximum  86 ha maximum  

CdC Cingal -Suisse 
Normande  

15 ha maximum  8 ha maximum  

CdC Cîur de Nacre  15 ha maximum  8 ha maximum  

CdC Vallées de 
lôOrne de de lôOdon 

15 ha maximum  8 ha maximum  

CdC Val ès Dunes  15 ha maximum  8 ha maximum  
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Synth¯se des ®volutions de lôenveloppe ç équipements et infrastructures » 

mutualis®e ¨ lôechelle du SCoT :  

La concertation a clonclu au n®cessaire maintien de lôenveloppe forfaitaire pour les 

équipements et infrastructures supra sur la première décennie. En effet, de nombreuses 

r®alisations et de nombreux projets dô®quipements et dôinfrastructures pr®sentant un 

intérêt général ont été remontés par les EPCI et les communes. Il est ainsi proposé de 

maintenir ¨ lôidentique lôenveloppe mutualis®e sur la premi¯re d®cennie (2021-2030), 

puis de lui appliquer un taux de réduction de -50% sur la deuxième décennie (2031 -

2040).  

 

 2021 - 2030  2031 - 2040  

SCoT révisé (2019)  40 ha maximum  40 ha maximum  

SCoT modifié (2025)  40 ha maximum  20 ha maximum  

 

Au fi nal, l e projet de modification simplifiée du SCoT Caen -Métropole se fonde donc 

sur :  

-  La prise en compte des conséquences «  rétroactives  » de la loi «  Climat & 

Résilience  » tout en conciliant préservation des ressources et développement.  

-  La poursuite et lôacc®l®ration dôune dynamique de sobri®t® fonci¯re qui ®tait d®j¨ 

engagée depuis de SCoT initial de 2011, pour permettre une vraie trajectoire ZAN 

acceptable et possible.  

-  La volonté de continuer à maintenir et renforcer la très bonne efficacité de la 

consommation dôespace : sur le SCoT Caen -Métropole, 1 ha consommé a permis 

dôaccueillir 47 m®nages ou emplois nouveaux entre 2015 et 2020 (source : INSEE, 

CCF), la CU Caen la mer atteignant les 67 ménages ou emplois nouveaux par 

hectare consomm®.  Côest le meilleur ratio de Normandie ; la moyenne étant de 6 

ménages ou emplois nouveaux par hectare consommé en Normandie.  

-  La strat®gie de renforcer lôarmature territoriale et les polarit®s structurantes pour 

un territoire habité, actif et équilibré.  
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3.  Synth¯se et hi®rarchisation des enjeux 

environnementaux 

Le pr®sent point vise ¨ synth®tiser les enjeux environnementaux tels quôils 

ressortent du nouveau rapport «  Etat initial de lôenvironnement » mis à jour et enrichi . Le 

nombre dôenjeux environnementaux est pass® de 11 ¨ 14 dans la pr®sente actualisation 

de lô®valuation environnementale du SCoT Caen -Métropole.  Ces enjeux sont présentés de 

manière synthétique  et font lôobjet, th¯me dôenjeu par th¯me dôenjeu, dôun tableau qui 

pr®sente de mani¯re simplifi®e une synth¯se de lô®tat initial  du thème, la tendance 

dô®volution observ®e ou attendue et une mesure de lôeffet potentiel de la mise en îuvre 

du SCoT sur le thème étudié.   

Le ou les enjeux environnementa ux  du thème sont présentés après chaque 

synth¯se et font chacun lôobjet dôun tableau de bord visuel pr®sentant une appr®ciation 

®valuative sur lô®tat initial de lôenjeu, sa tendance dô®volution et sur  lôeffet potentiel du 

SCoT. Le tableau ci -dessous présente la codification retenue.  

Les appréciations évaluatives sont forcément teintées de subjectivité dès lors que le 

territoire du SCoT Caen -métropole est vaste (plus de100  000 ha) et quôil nôest pas 

homogène aux plans géographique comme au plan géologique. Néanmoins, ces 

appr®ciations sont fond®es sur une connaissance fine de lôenvironnement telle quôelle 

ressort du lôEtat Initial de lôEnvironnement mis ¨ jour et de lôexpertise de lô®quipe de 

lôAUCAME qui pratique ce territoire depuis pr¯s de 20 ans et en a acquis une perception ¨ 

la fois scientifique et sensible.  

 

Grille de lecture des enjeux environnementaux  

Etat initial du thème  Tendance dô®volution Effet potentiel du SCoT  

Très bon  
 

Amélioration  
 

Effet 

probable   

Bon  
 

Maintien  
 

Effet limité 

ou neutre   

Moyen  
 

Fragilisation  
 

Sans effet  
 

Préoccupant  
 

Dégradation  
 

  

Dégradé  
 

    

 

 

3.1  Synth¯se de lôEtat initial de lôenvironnement et 

des enjeux environnementaux  

Le territoire du SCoT Caen -Métropole regroupe 142  communes autour de Caen, au 

centre du département du Calvados. Il compte plus de 368  500  habitants, ce qui en fait 

le SCoT le plus important de la Normandie de lôouest . Ce territoire occupe une position 

g®ographique privil®gi®e. Il se situe en effet ¨ lôinterface du Grand Ouest et du Bassin 

parisien, ¨ proximit® dôune des mers les plus fr®quent®es du m onde (20 % du trafic 

mondial) et face à la Grande -Bretagne avec qui il entretient des relations historiques et 

économiques privilégiées. Caen est aussi  une terre de contact entre les arcs Manche et 

Atlantique, ce qui lui ouvre des perspectives  favorables . Le destin de Caen est 

étroitement lié à ses relations avec Paris et avec la Vallée de la Seine, axe majeur de 

développement de la Normandie.  
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Ce territoire dispose aussi de nombreux atouts en matière de cadre de vie. Autour 

dôune grande ville, côest un territoire encore tr¯s largement rural (70 %  de la surface du 

sol sont  consacré s ¨ lôagriculture) aux paysages vari®s et au patrimoine riche. La vall®e 

de lôOrne, qui traverse Caen-M®tropole du sud au nord, sôimpose comme lô®l®ment 

f®d®rateur du territoire. Ces points forts se traduisent dôailleurs par une attractivit® 

touristique  : tourisme balnéaire, tourisme mémoriel et ,  de plus en plus, tourisme vert le 

long de la vall®e de lôOrne. 

3.1.1  Les caractéristiques physique s du territoire  

Le territoire du SCoT Caen -M®tropole est structur® autour de son fleuve, lôOrne, qui 

traverse deux grands ensembles naturels  : le Massif armoricain, constitué de roches 

dures anciennes au réseau hydrographique dense, et le Bassin parisien, socle calcaire 

seulement entaillé par quelques vallées peu profondes, dont celle de  lôOrne.  

Le sud du territoire est en effet caractérisé par des sols peu perméables du Massif 

armoricain. Lôappellation de Suisse Normande est tr¯s ®vocatrice bien quôexag®r®e. Ce 

territoire, model® par lô®rosion du Massif armoricain, se caractérise par un relief 

vigoureux o½ lôaltitude peut d®passer trois cents m¯tres, avec des abrupts rocheux et des 

gorges ®troites. Le r®seau hydrographique y est tr¯s d®velopp® et sôinterrompt 

brusquement en entrant dans la plaine de Caen, aux sous -sols calcaires plus perméables. 

La confluence de la Laize et de lôOrne marque la limite m®ridionale de la plaine de Caen 

et le relief se stabilise autour dôun plateau de 100 ¨ 150 m¯tres dôaltitude.  

Le nord du territoire du SCoT Caen -Métropole se caractérise par un plateau calcaire 

dô®poque jurassique de faible altitude orient® est/nord- est. Ce plateau plonge vers la 

Manche au nord et il est entaillé par des vallées peu profondes dont les coteaux sont 

relativement peu pentus. Ces vallées, orientées globalement vers le nord, structurent le 

territoire dôest en ouest et les rares cours dôeau trouvent un exutoire naturel dans la 

Manche. La Seulles et ses affluents, la Thue et la Mue, présentent des faciès de petites 

vallées verdoyantes et constituent la bordure occidentale de Caen -M®tropole. A lôest, le 

tracé de la Dives marque la limite du territoire. La faible déclivité de ce fleuve y est à 

lôorigine de la pr®sence de marais.  

Le territoire du SCoT Caen -Métropole est limité  au nord par un espace littoral bordé 

par la Manche qui correspond globalement ¨ lôentit® g®ographique ç Côte de Nacre  », 

entre lôestuaire de la Seulles et celui de lôOrne. Cette c¹te basse poss¯de des formes 

variées : de larges estrans sableux dotés de massifs dunaires résiduels, de petites 

falaises calcaires et dôun estuaire. Ce littoral est fortement urbanis® et rendu statique sur 

89 % de son linéaire.  

Le climat de Caen -Métropole est de type océanique tempéré avec des pluies assez 

abondantes, rarement intenses, r®parties sur lôensemble de lôann®e, et des temp®ratures 

jamais excessives quelle que soit la saison.  
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¦ǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

 

 

/ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

 

Grâce au nouveau millésime de la  base de donn®es du mode dôoccupation et 

dôusage du sol dont sôest dot®e le P¹le m®tropolitain Caen Normandie M®tropole en 2023 , 

la couverture et lôusage des sols du territoire du SCoT sont d®sormais connus ¨ une 

échelle très fine. Les graphiques présentés ci -dessus en montrent les principales 

caractéristiques .  
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En termes de couverture des sols, les terres arables, fondement s de la puissance 

agricole du territoire, occupent un peu plus de la moiti® de lôespace (52 %). La part de 

formation s herbacée s (prairies, mais également parcs et jardins) occupe un quart du  

territoire  (26  %). Les formations arborées couvrent 10  % des sols , ce qui est 

relativement peu. Les espaces bâtis ou imperméabilisés représentent 12  % de la surface 

du SCoT.  

Du point de vue de lôusage, lôagriculture occupe 70 % du territoire (terres arables et 

prairies). Les espaces urbanisés, au sens large, couvrent 20  % de lôespace, dont un gros 

tiers est d®volu ¨ lôhabitat individuel. Les espaces naturels stricto-sensu («  sans 

usage  è), y compris les espaces en eau, nôoccupent que 10 % de lôespace. Il en ressort 

lôimpression justifi®e que le territoire du SCoT est agricole et urbain. Dôo½ lôimportance de 

la préservation des espaces naturels, rares donc précieux.  

3.1.2  Une richesse paysagère à protéger de la banalisation  

Les caractéristiques physiques du territoire et les usages qui en ont été faits sont à 

lôorigine de la formation des paysages actuels du territoire. On y rencontre presque tous 

les types de paysages normands, mais sur des surfaces restreintes. Sept entités 

paysag¯res y ont ®t® identifi®es : la vall®e de lôOrne, qui sert de colonne vert®brale au 

périmètre du SCoT, les avant -buttes augeronnes et marais de la Dives, le littoral, le 

Cinglais et la Suisse normande, une petite partie de bocage et la campagne ouverte, 

lôembl®matique plaine de Caen. 

Tous les paysages sont affectés, à des degrés divers, par la périurbanisation. Les 

paysages de la plaine de Caen et ceux du rétro - littoral de la côte de Nacre sont les plus 

concernés. La croissance urbaine se fait en effet, en dehors du centre urbain 

m®tropolitain, essentiellement sous la forme dôextensions pavillonnaires. Sur le territoire 

de Caen -M®tropole, les formes urbaines g®n®r®es par ce type dôhabitat dans les ann®es 

1990 et 2000 sont très homogènes et répétitives  

Cette production massive a conduit à une banalisation des paysages péri -urbains, 

au point quôon a parfois du mal ¨ savoir dans quel contexte paysager initial on se situe. 

Au contraire, les centres -bourgs anciens, dominés par les maisons en pierre de Caen 

avec de longs murs en petits moellons offrent une qualit® paysag¯re qui m®riterait dô°tre 

mise en valeur. Avec la mise en îuvre du SCoT qui a impos® des densit®s plus fortes et 

fait la promotion dôune architecture vari®e, on assiste ¨ une meilleure prise en compte du 

paysage dans les projets dôam®nagement. 

En p®riph®rie des villes, le probl¯me principal r®side dans lôimpact visuel des 

grandes zones dôactivit®s, en particulier commerciales, qui affectent le paysage, surtout 

au niveau des entrées de villes et sur le pourtour du périphérique de Caen. Pauvres 

architecturalement et marqu®s par lôomnipr®sence du stationnement automobile, ces 

espaces sont pénalisants sur le plan paysager. Une action vigoureuse de requalification 

devrait être engagée.  

Les espaces urbains ¨ proprement parler font lôobjet dôune attention particuli¯re qui 

m®rite dô°tre salu®e : am®nagement qualitatif dôespaces publics, promotion dôune 

architecture de qualité, rénovation et mise en valeur du patrimoine, 

désimperméabilisation, végétalisation. Ces efforts doivent être poursuivis, en particulier 

en traitant un probl¯me local important : lôomnipr®sence de lôautomobile dans les 

espaces urbains, qui déstructure les paysages.  

Les paysages sont particuli¯rement affect®s par lô®volution des pratiques agricoles 

et lôaccroissement continu de la taille des parcelles avec une pression des labours sur les 

haies et les prairies qui sôest acc®l®r®e au cours de la derni¯re d®cennie. Outre le 

caract¯re d®l®t¯re de ces pratiques sur la biodiversit® et le cycle de lôeau, ces tendances 

nuisent gravement aux paysages ruraux traditionnels et à leurs fonctionnalités. De plus, 

les infrastructures énergétiques éoliennes et solaires apportent des é léments nouveaux 

dans les paysages, souvent décriés par les habitants car invasifs visuellement. Les élus 

sont donc confrontés à la quadrature du cercle pour mettre en place des politiques 
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cohérentes tenant compte à la fois des nécessités pratiques et des aspirations de la 

population.  

La conjonction de la périurbanisation et des pratiques agricoles renforce la 

banalisation et lôhomog®n®isation des paysages, ce qui ne favorise pas lôattractivit® 

touristique. La proposition majeure du SCoT 2019, réaffirmée ici, consiste à imposer la 

mise en place de ceintures vertes ou de franges fonctionnelles entre les zones urbanisées 

et les espaces agricoles, afin de servir de support à plusieurs fonctionnalités, notamment 

les haies, arbres et continuités écologiques, les mobilités douces et les chemins de 

randonnée, les équipement récréatifs comme des jeux, tables, bancs, les espaces 

maraichers professionnels pour lôapprovisionnement local, les jardins collectifs pour 

r®pondre aux besoins de densit® de lôhabitat, etc. Ces lisi¯res de plusieurs dizaines de 

mètres de largeur constituent à la fois des supports paysagers fonctionnels de qualité et 

une proposition de limite pour le zéro artificialisation nette. (ZAN)  

Thème «  paysages  »  

Synthèse  La p®riurbanisation et lôintensification de lôagriculture ont entrain® 

une banalisation et un appauvrissement des paysages pourtant 

diversifi®s du territoire. Les paysages dôentr®es de villes sont 

®galement d®grad®s par les grandes zones dôactivit®s, surtout 

commerciales.  

Tendances 

dô®volution 

De nouvelles formes urbaines et une architecture plus variée et de 

meilleure qualité tant dans les milieux urbains que dans les espaces 

périurbains tendent à améliorer la situation. La fragilisation des 

paysages agricoles se poursuit.  

Impact potentiel 

du SCoT  

Les dispositions relatives à la Trame verte et bleue, à la sauvegarde 

des paysages naturels et urbains et ¨ la qualit® de lôarchitecture et 

de lôurbanisme sont de nature ¨ am®liorer notablement les paysages. 

La moindre consommation dôespace renforcée par la trajectoire vers 

le ZAN  engendrée par la modification simplifiée pourrait constituer 

une opportunité pour renforcer les paysages naturels.  

Enjeu  1  : préserver la diversité et la qualité des paysages naturels et urbains  

Etat initial du thème de 

lôenjeu 
Tendance dô®volution 

Niveau dôimpact 

potentiel du SCoT sur le 

thème  

   

3.1.3  La biodiversité  : une ressource inestimable à préserver  

La biodiversité recouvre toutes les formes de vie. Elle constitue une ressource 

fondamentale pour la survie de lôHomme et le maintien de ses activit®s : alimentation, 

pollinisation, mati¯res premi¯res, m®dicaments, maintien de la qualit® de lôeau, de lôair et 

des sols, prévention des inondations, amélioration du cadre de vie et des paysages, 

activités touristiques. Le bon fonctionnement et la richesse des services écosystémiques 

contribuent, directement ou indirectement, au bien -°tre et ¨ la sant® des habitants dôun 

territoire et en assurent sa résilience.  

Les menaces sur cette biodiversité sont nombreuses  : consommation dôespace qui 

tue la biodiversit® du sol et fragmente les ®cosyst¯mes, obstacle ¨ lô®coulement des 

cours dôeau, destruction des haies bocag¯res, retournement de prairies, diffusion dans 
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lôenvironnement de pollutions chimiques, toutes ces tendances d®truisent des habitats et 

conduisent à une simplification des espaces et donc à un appauvrissement des 

écosystèmes.  

La biodiversit® dôun espace donn® ne peut °tre maintenue que si les esp¯ces 

animales et v®g®tales concern®es disposent dôun espace continu permettant de r®aliser 

lôensemble de leur cycle de vie (alimentation, repos, reproduction). Les esp¯ces animales 

et v®g®tales doivent pouvoir circuler librement dans leurs habitats, sachant quôelles ont 

besoin dôun espace vital beaucoup plus vaste que ce que lôHomme, d®sormais 

sédentarisé, imagine. La trame verte et bleue du SCoT est constituée de réservoirs de 

biodiversité et de corridors écologiques, sachant que les uns ne peuvent fonctionner sans 

les autres, ce qui conduit ¨ tout pr®server dans la planification. Lôinterdiction de toute 

urbanisation dans les ZNIEFF constitue un premier pas. La préservation des 

infrastructures écologiques des espaces agricoles (haies, prairies, zones humides, 

coteaux secsé) dans les corridors devrait °tre absolue. La trame verte et bleue du SCoT 

Caen -M®tropole pr®sente des signes de fragmentation quôil serait bon de reconstituer 

pour endiguer lô®rosion continue et inqui®tante de la biodiversit® du territoire.  

La trame verte et bleue définie sur le territoire du SCoT Caen -Métropole fait 

appara´tre lôint®r°t ®cologique ®lev® de plusieurs secteurs g®ographiques, notamment 

soutenus par le réseau hydrographique  : on retrouve ainsi la vall®e de lôOrne et ses 

diff®rents affluents (Dan, Laize, Odon et le chevelu dense de cours dôeau en Suisse 

Normande), mais aussi les vallées de la Seulles, de la Thue, de la Mue, pour ne citer que 

les principales vallées.  

La partie sud du territoire (Cinglais, Suisse Normande et Pré -bocage) dispose dôun 

r®seau hydrique dense, des lin®aires de haies pr®serv®s et dôimportantes zones bois®es. 

ê lôouest du territoire, les marais de la Dives, les marais de Vimont et de Chicheboville, 

ainsi que les buttes bois®es du Pays dôAuge pr®sentent aussi un int®r°t ®cologique ®lev® 

tant pour la trame verte que pour la trame bleue.  

Les sept sites du réseau européen «  Natura 2000  » que compte le territoire de 

Caen -Métropole sont protégés dans le SCoT 2019 en tant que réservoirs de biodiversité. 

Ces sept sites (ZPS, SIC et ZSC) totalisent une superficie terrestre dôenviron 794 ha, soit 

0,72  % du territoire du SCoT. Ils sont analysés dans lô®tat initial de lôenvironnement. Ces 

sites Natura 2000 font également lôobjet dôune analyse d®taill®e au point 4.3 du pr®sent 

rapport.  

Lôensemble r®glementaire fran­ais de protection de la biodiversit® subit de 

nombreuses entailles depuis lôadoption du SCoT 2019, notamment avec la r®autorisation 

de pesticides dont lôobjet est de d®truire les insectes (notamment pollinisateurs), les 

champignons ou la flore «  indésirable  » dans les champs et les bords de route. Les 

infrastructures écologiques des espaces agricoles sont aussi détruites irrémédiablement, 

ce qui pourrait provoquer ¨ terme de graves crises de la qualit® de lôeau ou augmenter le 

risque inondation. Les pratiques agroécologiques, encore officiellement soutenues au 

niveau national, pourraient trouver dans le SCoT un relai efficace, ne serait -ce quôen tant 

quô®l®ment de connaissance et de recommandation. 
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Thème « biodiversité » 

Synthèse Les menaces sur la biodiversité sont nombreuses en raison de la 
modification des habitats et la rupture des corridors écologiques 
ǉǳΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΦ  

Tendances 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

Caen-aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ōƻƴ 
ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǇƻǳǊ ŜƴŘƛƎǳŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ŝǘ ƛƴǉǳƛŞǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ 
vient accentuer la tendance à son appauvrissement. 

Impact potentiel 
du SCoT 

La Trame verte et bleue constitue un véritable outil de préservation de 
ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳΩǳǊōŀƛƴǎ, sous réserve 
ŘΩŜƴ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ƭŁ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀƭǘŞǊŞŜǎ. 

Enjeu 2 : préserver la biodiversité et restaurer les services écosystémiques en tant 
ǉǳΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Etat initial du thème de 
ƭΩŜƴƧŜǳ 

¢ŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
bƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 

du SCoT sur le thème 

   

3.1.4  Lôeau : des enjeux qualitatifs et quantitatifs  

Lôeau sur le territoire du SCoT Caen-Métropole est une ressource primordiale qui 

conditionne tous les usages actuels et futurs. Lôalimentation et les activit®s ®conomiques 

(P°che, loisirs, tourisme, industrieé) d®pendent de la ressource en eau, en qualit® et en 

quantité. Cette ressource, apparemment confortée par les pluies normandes régulières, a 

induit une trop grande confiance en la capacité des masses d'eau du territoire à répondre 

¨ tous ces usages. Les donn®es factuelles montrent quôil nôen est rien.  

Malgr® les programmes successifs des agences de lôeau et des collectivit®s, les 

masses d'eau superficielles et souterraines nôatteindront pas le bon ®t® escompt® pour 

2027 sur le bassin Seine -Normandie. Cela incite à poursuivre et à renforcer l'ensemble 

des actions permettant de réduire les pollutions diffuses par les principaux polluants, les 

nitrates et les pesticides d'origine agricole. Lôutilisation intensive dôengrais chimiques et 

de pesticides a des effets sur la qualit® de lôeau qui pourrait devenir impropre ¨ la 

consommation humaine et avoir des impacts d¯s aujourdôhui sur la sant® des habitants, 

notamment depuis la découverte des métabolites de pesticides (dégradation des 

mol®cules dôorigine) et de la pr®sence de PFAS (alkyls perfluor®s et polyfluor®s), vaste 

famille de substances chimiques tr¯s persistantes, pas n®cessairement dôorigine agricole. 

Dans plusieurs parties du territoire, les taux de nitrates et de pesticides dépassent 

régulièrement des seuils autorisés. Ces caractéristiques physico -biologiques affectent 

directement la qualité des eaux littorales auxquelles la biodiversité marine est très 

sensible, de m°me que lôactivit® baln®aire.  

Les problèmes qualitatifs sur les eaux brutes (75 % d'origine eaux souterraines) 

entrainent l'abandon de certains captages d'alimentation en eau potable et obligent à 

construire des kilomètres de réseaux permettant de procéder à des mélanges pour 

respecter les normes de potabilité des eaux distribuées. Coûteuse, cette solution ne règle 

en rien lôorigine des pollutions. De plus, plusieurs bassins hydrologiques du territoire au 

sur la plaine nord de Caen et sur la côte de Nacre, sont en situation de forte ten sion 
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quantitative et menacés de salinisation par intrusion du biseau salé, ce qui impose de 

réduire la consommation d'eau pour favoriser la recharge des nappes, tandis que les 

demandes agricoles en arrosage et irrigation se font plus pressantes, sans que lôon puisse 

ni les quantifier ,  ni les situer. Les ressources du sud du territoire, des eaux superficielles 

en majorit®, sont fragiles en ®t®, ce qui conduit ¨ sôinterroger sur lôapprovisionnement en 

eau dans les années à venir, sachant que les modélisations climatiques prévoient des 

périodes estivales et des sécheresses de plus en plus longues.  

LôAgence de lôeau Seine Normandie (AESN) porte par son programme ç Eau, climat 

et biodiversité  » 2025 -2030 des mesures agro -environnementales et des actions de 

sensibilisation à destination du grand public et des industriels pour contribuer à la prise 

de conscience collective sur le risque qui existe sur le territoire. Le but est de réduire de 

10% les pr®l¯vements dôeau dôici 2030 et de sôappuyer sur les solutions fond®es sur la 

nature, les moins coûteuses et les plus efficaces. Pour cela, la préservation des zones 

humides et la fonctionnalité de celles qui ont été détruites au cours des décennies 

passées (dé -drainage, suppression des peupleraies, remise en herbeé) reste primordiale, 

ce qui passe par une protection stricte dans le SCoT.  

Les actions vigoureuses pour un usage raisonné des intrants chimiques en 

agriculture se sont sold®es par des ®checs, mais les syndicats dôeau continuent ¨ 

proposer des alternatives aux agriculteurs, tandis que de gros investissements en usines 

de traitements et en r®seaux de s®curisation deviennent in®luctables. Lôurgence de la 

situation oblige ¨ se poser la question de la gouvernance des politiques de lôeau (mise en 

place ou réactivation des SAGE sur les sous -bassins versants) comme espaces de 

dialogue entre tous les acteurs. Des politiques foncières de collectivités commencent à 

apparaître comme outil efficace pour la sécurité des habitants (zones humides pour 

ralentir les crues) et la qualité de leur alimentation (espaces agricoles en agriculture 

biologique pour stopper les pollutions).  
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Thème «  eau  »  

Synthèse  La qualité des eaux souterraines et de surface reste insuffisante en 

raison de la présence de polluants  ;  

Plusieurs bassins hydrologiques du territoire sont en situation de 

forte tension quantitative  qui va sôaccro´tre ¨ la faveur du 

changement climatique . 

Tendances 

dô®volution 

L'état et l'évolution de la qualité des masses d'eau superficielle et 

souterraine ne montrent pour le moment pas d'amélioration nette , 

dôautant que la d®tection r®cente de m®tabolites et de PFAS interroge 

la capacité future à fournir une eau de qualité aux habitants . 

Lôinterconnexion progressive des r®seaux permet, pour lôinstant, de 

résoudre les problèmes locaux de déficit  et de qualité altérée.  

Impact potentiel 

du SCoT  

Les outils de protection et de préservation mis en place dans le cadre 

de la Trame verte et bleue devraient avoir un impact positif notable  ;  

Le SCoT prévoit une croissance de la population donc il a un impact 

sur les besoins en eau potable, il peut avoir un effet notable sur la 

localisation de la consommation.  

Enjeu  3  : am®liorer la qualit® de lôeau et le bon ®tat des cours dôeau 

Etat initial du thème de 

lôenjeu 
Tendance dô®volution 

Niveau dôimpact 

potentiel du SCoT sur le 

thème  

  
 

 

Enjeu  4  : s®curiser lôapprovisionnement en eau potable 

Etat initial du thème de 

lôenjeu 
Tendance dô®volution 

Niveau dôimpact 

potentiel du SCoT sur le 

thème  

  
 

3.1.5  Un littoral sensible et fortement urbanisé  

Le territoire de Caen -Métropole se caractérise par son littoral sur la Manche et 

sôins¯re entre les plages du D®barquement du Bessin ¨ lôouest et lôestuaire de lôOrne ¨ 

lôest. Cet espace, qui sôinscrit dans le syst¯me littoral normand et appel® ç C¹te de Nacre 

», a développé une vocation de tourisme balnéaire dès la fin du XIXème siècle. Il en 

r®sulte aujourdôhui un littoral presque totalement urbanis®, structur® par le rapport ¨ la 

plage et dont le bâti est caractéristique des stations balnéaires.  

Les estrans de la côte de Nacre (partie du littoral située entre les limites extrêmes 

des plus hautes et des plus basses marées) sont, de manière générale, larges, et la 

pente des plages est faible. Ces estrans constituent un enjeu ®cologique ®vident. Il sôagit 

pourtant dôespaces soumis ¨ de multiples pressions : tourisme baln®aire, loisirs sportifs, 
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p°che en mer et p°che ¨ pied, é Pourtant, le littoral en g®n®ral et lôestran en particulier, 

jouent un r¹le essentiel pour nombre dôesp¯ces animales et v®g®tales dont il est souvent 

le lieu de reproduction. Cet espace est très sensible à toutes les variations du milieu : 

niveau de la mer, qualité bactériologique, salinité et acidité des eaux, etc. Ainsi, tout 

am®nagement du littoral doit faire lôobjet dôune analyse de son impact sur le 

fonctionnement écologique du milieu marin et conduire à des solutions raisonnées et 

respectueuses.  

Outre ces caractéristiques naturelles, la morphologie littorale du territoire de Caen -

Métropole est marquée par :  

¶ Des digues longitudinales au rivage qui fixent le trait de côte et entraînent 

un abaissement du niveau des plages,  

¶ Des ouvrages successifs sur lôestran (®pis, ®missaires dôeaux pluviales, 

jetées, port de Ouistreham) adossés le plus souvent à une digue, qui 

permettent lôengraissement de portions de plage et assurent de ce fait une 

utilisation balnéaire du littoral,  

¶ Une urbanisation de type baln®aire laissant peu de coupures dôurbanisation. 

Ces nombreux ouvrages rigidifient le trait de côte. Les changements climatiques, à 

lôorigine dôune ®l®vation progressive du niveau de la mer, vont mettre ¨ lô®preuve les 

ouvrages de protection qui nôont pas ®t® con­us pour supporter ce niveau dôeau. Devant 

ce risque potentiel, une gestion souple du trait de côte est à privilégier. Cela consiste à 

rendre des espaces aux phénomènes naturels, en utilisant les milieux comme des zones -

tampon face aux aléas.  

Le littoral de la c¹te de Nacre est ®galement marqu® par la pr®sence de lôestuaire 

de lôOrne (sur sa rive gauche). Cet estuaire constitue un milieu naturel exceptionnel car 

remodelé en permanence par la rencontre du fleuve et de la mer, ce qui multiplie les 

milieux et paysages (cordons dunaires, vasières, marais saumâtres, prairies humides, 

herbus, roselières) favorisant la diversité de la flore et de la faune. La géographie 

actuelle de cet estuaire r®sulte des diff®rents am®nagements r®alis®s par lôHomme pour 

adapter la vallée au commerce portuaire. Ces aménagements ont peu pris en compte la 

n®cessit® de pr®server des espaces dôexpansion, ce qui pose la question du 

décloisonnement des polders (étendue artificielle de terre gagnée sur l'eau) et des marais 

attenants en réponse aux enjeux du changement climatique.  
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Thème «  littoral  »  

Synthèse  Largement urbanisée, la côte de Nacre, très aménagée, présente un 

trait de c¹te fix®. Lôestuaire de lôOrne, milieu naturel exceptionnel est 

un site sensible. La biodiversité estuarienne et marine doit toutefois 

composer avec les activités humaines  : tourisme, pêche et activités 

portuaires.  

Tendances 

dô®volution 

La situation environnementale du littoral se maintient, à la faveur 

dôune politique de protection de lôestuaire et des rares espaces 

naturels du littoral. Le changement climatique va certainement  venir 

perturber lô®quilibre actuel. 

Impact potentiel 

du SCoT  

Le SCoT confirme les politiques de protection et préconise un mode 

de développement respectueux des milieux marins et estuariens , 

lôamplification de la sobri®t® fonci¯re introduite par la modification 

simplifi®e vient renforcer lôeffet positif du SCoT.  

Enjeu  5  : pr®server la sensibilit® ®cologique du littoral et de lôestuaire de lôOrne 

Etat initial du thème de 

lôenjeu 
Tendance dô®volution 

Niveau dôimpact 

potentiel du SCoT sur le 

thème  

   

3.1.6  Des sols fertiles mais fragiles  

Le sol est une ressource essentielle pour la vie. Côest ¨ la fois un support physique, 

un r®servoir dô®l®ments nutritifs, dôeau, de carbone, et un milieu vivant et complexe, 

sans cesse transformé par la vie animale et végétale, dans des rapports étroits de 

coop®ration avec la faune, la flore, lôeau et lôatmosph¯re. Il constitue pour les soci®t®s 

une ressource naturelle limit®e par sa surface mais aussi, sôil est d®grad®, par le temps 

n®cessaire ¨ sa formation, qui peut prendre des dizaines de milliers dôann®es. Il rend des 

services irremplaçables, non seulement en tant que support des activités humaines 

(surface g®ographique) mais aussi dans la fourniture de lôalimentation, des mat®riaux de 

construction (bois, fibres et sous -sol), la r®gulation de lôeau, de lôassainissement et du 

climat ainsi que des services culturels (mémoire archéologique, variété des 

paysagesé).Un sol en bonne sant® est donc essentiel au cycle de lôeau, car il combine 

une bonne capacit® ¨ contenir de lôeau tout en favorisant son infiltration et la d®gradation 

des polluants. Le sol est aussi essentiel dans le cycle du carbone, grâce à sa teneur en 

matière organique accumulée et aux échanges gazeux des systèmes racinaires avec 

lôatmosph¯re. Lôartificialisation dôun sol conduit ¨ rendre ¨ lôatmosph¯re tout le carbone 

qui y a été accumulé, souvent pendant des millénaires.  

Le sol est une ressource limitée et fragile qui peut, par méconnaissance, accentuer 

fortement la vuln®rabilit® dôun territoire. La ressource en sol fait face ¨ deux grands 

types dôalt®ration par les activit®s humaines : lôimperm®abilisation (donc la mort du sol) 

dans les sols urbains et les altérations agricoles (pollutions, érosion, tassement, perte de 

porosit® et de r®serve utile, diminution du taux de mati¯re organiqueé). Toute la partie 

ouest du territoire de Caen -Métropole, de la Suisse Normande à la côte de Nacre, est 

ainsi soumise ¨ un al®a fort ou tr¯s fort dô®rosion des sols. 

Le territoire du SCoT Caen -Métropole présente une diversité pédologique 

intéressante pour la souveraineté alimentaire, car de nombreuses cultures et types 

dô®levage peuvent y trouver des terrains favorables, ¨ condition de sôappuyer sur des 
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infrastructures ®cologiques (haies, prairies, zones humides, coteaux secsé) favorisant les 

auxiliaires de culture et le cycle naturel des nutriments avec lôarr°t dôinsertion de 

mol®cules chimiques (engrais, pesticides) qui perturbent les cycles de lôeau et du carbone 

et font perdre aux sols agricoles leurs fonctionnalités naturelles renouvelables, qui ne 

pourront °tre reconstitu®es quôen plusieurs d®cennies de nouvelles pratiques. Les sols 

fertiles de la plaine de Caen qui sôappuient sur plusieurs m¯tres de limon et pr®sentent 

une forte réserve utile apte à faire face au changement climatique devraient pouvoir être 

pr®serv®s, tant de lôurbanisation que de pratiques agricoles qui favorisent lô®rosion, la 

battance et la perte de fertilité naturelle.  

En résumé, pour préserver et restaurer des sols vivants qui rendent des services 

®cosyst®miques irrempla­ables au territoire, il importe dôarr°ter le retournement des 

prairies, les drainages des zones humides, la destruction des vieilles haies au chevelu 

racinaire dense, de stopper lô®talement urbain, de v®g®taliser les villes, de favoriser des 

sols couverts de v®g®tation en toute saison, de d®velopper lôagroforesterie, de limiter le 

travail du sol, de favoriser les amendements organiques et de limiter voire de se passer 

des produits phytosanitaires. Dans le SCoT, cela passe par lôadoption dôune trajectoire 

vers le  zéro artificialisation nette portée par la modification simplifiée et lôincitation ¨ la 

désimperméabilisation dans les espaces urbains, ainsi que par la préservation des 

espaces de pleine terre. Le SCoT peut aussi promouvoir une meilleure connaissance des 

sols et des recommandations concernant les pratiques agricoles et sylvicoles 

conventionnelles afin dôassurer la capacit® de r®g®n®ration des sols (stock de carbone et 

qualit® de lôeau) dans un contexte o½ lôadaptation au changement climatique devient de 

plus en plus urgente. Cela suppose de soutenir les filières permettant de rentabiliser les 

pratiques bas®es sur lô®levage en tout-herbe, lôagroforesterie, les rotations culturales et 

lôagriculture biologique appuy®e sur les infrastructures ®cologiques. Les sols 

remarquables comme ceux du cadrant nord -ouest du territoire devraient pouvoir être 

sanctuarisés tout en développant une agroécologie ambitieuse et variée en milieu rural 

sur les sols plus courants.  

Thème «  sols  »  

Synthèse  Lôurbanisation entra´ne une imperméabilisation des sols et les 

pratiques agricoles entrainent un appauvrissement biologique des 

sols, les rendant plus sensibles ¨ lô®rosion. 

Tendances 

dô®volution 

La r®duction de la consommation dôespace, la trajectoire vers le zéro 

artificialisation nette portée par la modification simplifiée tendent à 

am®liorer la situation m°me si lôextension des labours, support dôune 

agriculture intensive qui les appauvrit, au détriment des prairies et 

du maraîchage constituent de tendances inquiétantes pour la bonne 

santé des sols .  

Impact potentiel 

du SCoT  

La trajectoire vers le ZAN est positive pour lutter contre 

lôartificialisation et lôimperm®abilisation li®es ¨ lôurbanisation. En 

revanche, e n dehors des espaces protégés compris dans la Trame 

verte et bleue, le SCoT a un impact limité  en particulier sur les terres 

arables qui couvrent la moitié des sols du territoire du SCoT . 

Enjeu  6  : limiter lôimperm®abilisation et la d®gradation des sols 

Etat initial du thème de 

lôenjeu 
Tendance dô®volution 

Niveau dôimpact 

potentiel du SCoT sur le 

thème  
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3.1.7  La consommation dôespaces agricoles et naturels par 

lôurbanisation : un enjeu environnemental transversal  

La consommation dôespace ¨ des fins dôurbanisation se fait, sur le territoire du SCoT 

Caen -Métropole, de manière quasi exclusive au détriment des terres agricoles. Cela 

constitue un r®el probl¯me pour lôactivit® agricole en diminuant la surface agricole utile et 

en segmentant les espaces cultivés.  

Lôartificialisation du territoire occasionne aussi la segmentation des espaces ¨ 

vocation naturelle, rendant plus difficile la connexion des écosystèmes les uns aux autres 

et mettant en p®ril lôint®grit® du r®seau ®cologique fonctionnel du territoire (Trame verte 

et bleue). Les vallées et le littoral sont les espaces les plus sensibles et les plus 

vuln®rables ¨ la pression urbaine. Ce ph®nom¯ne dôartificialisation porte ainsi atteinte ¨ 

la biodiversité de manière graduelle et ce, en fonction de la sensibilité du milieu et du 

niveau dôintensit® des nuisances. Enfin, lôartificialisation, au m°me titre que certaines 

pratiques agricoles, entraine une imperméabilisation et une usure des sols qui aggravent 

les inondations (par un ruissellement accru) et la pollution des eaux de surface et 

souterraines par le lessivage des sols.  

La question de la consommation dôespace et de lôartificialisation des sols constitue 

donc un sujet environnemental majeur et transversal car ces impacts sur 

lôenvironnement sont multiples. 

Lôanalyse de la consommation dôespace durant la d®cennie 2011 -2020  montre une 

consommation moyenne de 107  hectares par année , en nette décélération par rapport à 

la décennie précédente (178 ha/an en moyenne), soit une diminution de 40  % . Depuis la 

mise en îuvre du SCoT approuv® en 2011, cette consommation ralentit fortement . Ainsi, 

sur la période récente 2018 -2022,  la consommation annuelle moyenne nôest plus que de 

81 hectares par an, soit une diminution de moitié par rapport à la décennie 2001 -2010 . 

De plus, cette extension de lôurbanisation depuis 2005 sôest faite tr¯s largement en 

continuit® des zones d®j¨ urbanis®es. Côest notamment le cas autour de lôagglom®ration 

qui sôest ®tendue en prolongement du tissu existant. Dans les secteurs plus ruraux, 

notamment sur la partie sud du territoire, lôurbanisation semble plus l©che et diffuse.  

Lôanalyse des postes de consommation dôespace sur la décennie de référence 2011 -

2020  montre clairement que le d®veloppement de lôhabitat repr®sente le moteur principal 

de la consommation dôespace dans Caen-M®tropole puisquôil repr®sente 69 % des 

terrains urbanis®s. Le d®veloppement de lôactivit® ®conomique, second poste de 

consommation, repr®sente 27 % des espaces artificialis®s. ê lôint®rieur du poste habitat, 

lôanalyse pr®cise de la fonction des espaces aujourdôhui urbanis®s montre lôimportance de 

la maison individuelle dans la consommation dôespace de Caen-Métropole. En dehors des 

communes urbaines denses, lôhabitat se pr®sente encore presque exclusivement sous la 

forme de vastes quartiers de maisons individuelles.  
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Thème « ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ » 

Synthèse [ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘΣ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ 
faite par extension urbaine essentiellement au détriment des espaces 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ /Ŝǘ ŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 
entraine une imperméabilisation des sols et un recours accru à 
ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ   

Tendances 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

Les ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ нлмм 
sont atteints et même dépassés (107 ha/an entre 2011 et 2020 contre 
150 prévus). Depuis la révision de 2019, la baisse est plus nette encore : 
63 ha sur 2020, 2021 et 2022 

Impact potentiel 
du SCoT 

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ½!b Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
modification simplifiée vient renforcer une tendance à la sobriété 
foncière déjà engagée avec succès depuis 15 ans. 

Enjeu 7 : ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ naturels et forestiers 

Etat initial du thème de 
ƭΩŜƴƧŜǳ 

¢ŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
bƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 

du SCoT sur le thème 

   

3.1.8  Lôagriculture : un mode faire valoir qui génère des 
externalit®s n®gatives sur lôenvironnement 

Lôagriculture de Caen-Métropole est historique et structurante pour le territoire. 

Dominée par les grandes cultures céréalières, cette agriculture est en lien avec les 

infrastructures dôexportation de la R®gion, le port de Rouen ®tant le premier port 

c®r®alier europ®en. Le sud du territoire ®tant davantage sp®cialis® vers lô®levage, 

lôagriculture du SCoT accueille des syst¯mes agricoles dits mixte : entre prairies, céréales 

et cultures industrielles, les productions et spécialisations agricoles co -existent, 

décorrélées des besoins alimentaires des aires de consommation. La production 

légumière autrefois historique dans le bassin légumier sur le littoral, autour de Luc sur 

Mer, ainsi que sur la couronne maraich¯re de Caen, est aujourdôhui minoritaire.  

Le système agricole du SCoT fait face à des enjeux économiques et sociaux forts. 

La diminution des surfaces agricoles sôarticule avec un faible renouvellement des 

g®n®rations au sein des exploitations, en parall¯le dôun ph®nom¯ne de pression fonci¯re, 

en lien avec lô®talement urbain et les dynamiques de p®riurbanisation. Cette pression 

fonci¯re accrue au nord de Caen peut sôexpliquer par la tension immobili¯re observ®e ¨ 

Caen la Mer, ainsi que sur le littoral côtier.  

Le SCoT de Caen M®tropole est un territoire au cîur des enjeux urbains et 

agricoles. Les enjeux de lôagriculture m®tropolitaine gardent une sp®cificit® li®e au 

littoral, ¨ la pr®servation des cîurs de nature et des terres agricoles face ¨ la pression 

fonci¯re et ¨ lôadaptation des syst¯mes dôexploitation aux enjeux ®cologiques et 

démographiques des prochaines décennies.  

On constate aujourdôhui un ph®nom¯ne de regroupement et dôagrandissement des 

exploitations, qui tendent à concentrer les surfaces et les capitaux. Ces dernières 

sôadaptent et tendent ainsi vers une m®canisation accrue et lôextension de leur b©ti 
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agricole. Le renouvellement des g®n®rations agricoles et lôaccessibilit® au foncier agricole 

sont ainsi des enjeux pour le territoire, qui interrogent à terme la capacité de Caen -

M®tropole ¨ maintenir de lôactivit® agricole sur son territoire dans la d®cennie ¨ venir.  

Le système agricole, en interrelation constante avec les milieux air -eau -sol est au 

cîur des enjeux environnementaux. Le changement climatique interroge les 

vulnérabilités des systèmes agricoles du territoire et les pratiques adoptées pour 

d®velopper lôatt®nuation et lôadaptation du territoire au changement climatique. 

La diminution des prairies, au profit de lôurbanisation et des cultures c®r®ali¯res et 

industrielles dans les paysages dô®levage est un enjeu majeur pour Caen M®tropole. 

Véritable puits de carbone, ces prairies sont des atouts majeurs pour le territoire dans 

ses capacit®s dôatt®nuation et dôadaptation au changement climatique.  

Les modes de productions biologiques, lôengagement dans des circuits de proximit®, 

le d®veloppement de mesures de protection et dôaccompagnement agro-

environnementales sont des stratégies et processus présents sur le territoire mais 

minoritaires face au modèle de grande culture céréalière dominant de la Plaine de Caen. 

Ce dernier tend ¨ prendre de lôampleur sur les paysages de prairies et dô®levage au sud 

du SCoT. Ce modèle dominant affiche une certaine dépendance territoriale aux intrants 

et favorise lôagrandissement de exploitations, de leur surface, leur b©ti et leur 

m®canisation. Parall¯lement la dynamique de la production en bio bien quôen 

d®veloppement ces dix derni¯res est aujourdôhui affaiblie.  

Ainsi, les enjeux environnementaux, socio -®conomiques et sanitaires sôimbriquent, 

sôentrecroisent au sein du syst¯me agricole de Caen M®tropole. Domin® aujourdôhui par 

la grande culture, qui tend ¨ sô®tendre, lôenjeu est de pr®server des mod¯les et syst¯mes 

agricoles diversifiés, territorialisés et garantissant une moindre vulnérabilité aux aléas 

climatiques. Par ses interactions avec les milieux eau -air -sol, lôagriculture peut ainsi °tre 

un levier dô®laboration dôun environnement habilitant et porteur pour le territoire.  
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Thème «  agriculture  »  

Synthèse  Lôagriculture constitue la premi¯re occupation de lôespace de Caen-

Métropole. L a moitié de l ôespace du territoire est consacrée à une 

agriculture intensive conventionnelle en openfield qui utilise des 

intrants et de s produits phytosanitaires , dont l es effets sur les sols, 

lôeau et la biodiversit® sont plutôt négatifs .  

Tendances 

dô®volution 

Les terres arables , dédiées à  lôagriculture intensive conventionnelle 

de plus en plus spécialisée , sont en progression au détriment des 

prairies et du maraîchage et conduisent à la réduction du linéaire de 

haies, dans un contexte dôagrandissement des exploitations et de 

vieillissement des agriculteurs.   

Impact potentiel 

du SCoT  

Lôobjectif de sobri®t® fonci¯re, renforc® par la modification simplifi®e 

du SCoT, va permettre de mieux préserver les terres agricoles. La 

préservation de la trame verte et bleue et du linéaire de haies peut  

favoriser la biodiversit® utile ¨ lôagriculture, notamment en 

reconstituant les corridors écologiques . Mais le SCoT nôa pas la 

capacit® dôorienter les modes de faire valoir qui aujourdôhui génère 

des externalit®s n®gatives sur lôenvironnement. .  

Enjeu  8  : Promouvoir une agriculture respectueuse de lôenvironnement 

Etat initial du thème de 

lôenjeu 
Tendance dô®volution 

Niveau dôimpact 

potentiel du SCoT sur le 

thème  

   

3.1.9  Anticiper les risques naturels  

Comme partout dans le Monde, les habitants de Caen -Métropole sont exposés à des 

risques et nuisances li®s ¨ des manifestations de la nature et ¨ lôactivit® humaine, les 

deux sôentrem°lant. Les al®as naturels sont avant tout climatiques (pluie, vents, neige, 

verglas, caniculeé) et g®ologiques (s®ismes, glissements de terrainé), les effets parfois 

conjugu®s pouvant °tre catastrophiques (inondations, effondrementsé).  

Les aléas naturels sont avant tout climatiques (pluie, vents, neige, verglas, 

caniculeé) et g®ologiques (s®ismes, glissements de terrainé), les effets parfois 

conjugu®s pouvant °tre catastrophiques (inondations, effondrementsé). 

Le principal risque naturel auquel Le territoire de Caen -Métropole est soumis est le 

risque dôinondation. Celui -ci prend plusieurs formes  : d®bordement de cours dôeau, 

remontée de nappes ou ruissellement. Principale zone concernée par ces risques, la 

basse vall®e de lôOrne, qui concentre par ailleurs de forts enjeux humains, ®conomiques 

et patrimoniaux, fait lôobjet dôun Plan de pr®vention des risques dôinondation (PPRI). Le 

centre de lôagglom®ration caennaise est largement concern® par ce PPRI, ce qui suppose 

des mesures dôinterdiction et/ou de prescriptions en mati¯re dôurbanisme et 

dôam®nagement du territoire. 

La vigilance concerne également le risque de submersion marine, puisque les côtes 

basses du littoral de Caen -Métropole, dont le niveau topographique se situe en dessous 

du niveau de la mer, sont vulnérables et urbanisées.  
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A une ®chelle plus large, le changement climatique (induit par lôusage massif des 

énergies fossiles et le modèle agricole en vigueur) va multiplier les épisodes climatiques 

extr°mes et cr®er des tensions sur les ressources vitales (eau, alimentationé). Dans les 

zones fluviales et littorales, lô®l®vation du niveau de la mer va provoquer des 

submersions marines et rendre difficile, voire impossible, la vie dans les zones 

immergées. Systémique, le changement climatique va amplifier les risques, à la fois par 

la multiplicit® des al®as et par lôampleur des effets potentiels. Cette d®multiplication va 

augmenter la vuln®rabilit® des territoires et les inciter ¨ revoir leur fa­on dôam®nager 

(lieux dôimplantation, conception et construction des b©timents, solutions fond®es sur la 

natureé). Lôenjeu majeur est celui de la r®silience pour °tre en capacit® de faire face aux 

évènements potentiels et de rebondir rapidement après leur survenance.  

Thème «  risques naturels  »  

Synthèse  En dehors du risque inondation (par d®bordement de cours dôeau, 

remontée de nappe ou submersion marine), le territoire est 

relativement exempt de risques naturels majeurs.  

Tendances 

dô®volution 

Grâce à de nombreux travaux de prévention des crues, la situation 

est maitrisée. Elle pourrait se dégrader en raison des effets du 

changement climatique.  

Impact potentiel 

du SCoT  

Le SCoT accompagne et soutient les politiques sectorielles de 

prévention des risques naturels.  

Enjeu  9  : limiter lôexposition des habitants aux risques naturels, en particulier 

dôinondation et de submersion marine 

Etat initial du thème de 

lôenjeu 
Tendance dô®volution 

Niveau dôimpact 

potentiel du SCoT sur le 

thème  

   

3.1.10  Se prémunir contre les risques industriels et les nuisances  

Les risques technologiques et les pollutions sont liés surtout ¨ lôexercice des 

activités économiques et aux transports (mobilité et logistique). Les ressorts de 

d®veloppement (recherche de la croissance) et les modes dôam®nagement (urbanisation 

et ®talement urbain) exercent une forte pression sur lôenvironnement, fragilisent la 

biodiversité et menacent les écosystèmes.  

Au regard de la cartographie, les communes les plus exposées aux risques se 

situent dans lôagglom®ration caennaise, en premier lieu Caen et H®rouville Saint-Clair, les 

deux  plus grandes villes de Caen -Métropole (et du Calvados). Les grands axes de 

communication et la Basse Vall®e de lôOrne (entre Caen et la mer) sont ®galement tr¯s 

impactés en raison notamment de la concentration des établissements et des flux de 

circulation sur ces voies dô®changes et de mobilit®.  

C¹t® nuisances, la g®ographie est globalement la m°me : lôagglom®ration 

caennaise, les grands axes de circulation et la Basse Vall®e de lôOrne sont tr¯s expos®s 

du fait de la densit® de population (promiscuit® des habitants), de lôintensit® des flux de 

mobilité et de transport et de la concentration des activités notamment polluantes 

(industrie, mati¯res et d®chets dangereuxé). Dans la plaine de Caen agricole, les 

espaces périurbains sont surtout impactés par les pesticides (agriculture intensive) et les 

déchets dont les installations sont implant®es en p®riph®rie des villes. Lôextension 

p®riurbaine se faisant en rognant sur les terres agricoles, les franges de lôagglom®ration 
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sont ®galement expos®es aux pesticides, dôo½ lôint®r°t dôinstaurer des distances de 

sécurité et/ou de protéger les zones résidentielles par des barrières végétales.  

Dernier enjeu collatéral, celui de la santé. Les pollutions chroniques risquent en 

effet dôaccro´tre le nombre de maladies (et la mortalit® pour les plus graves dôentre- elles) 

et par cons®quent dôengorger le syst¯me de soins d®j¨ sous tension aujourdôhui. Les 

personnes atteintes pourront - t -elles se soigner correctement dans la durée ?  

 

Thème «  risques technologiques  »  

Synthèse  Le territoire du SCoT Caen -Métropole est relativement peu exposé 

aux risques technologiques. Le bruit constitue la nuisance la plus 

notable.  

Tendances 

dô®volution 

La situation ne conna´t pas dô®volution notable. 

Impact potentiel 

du SCoT  

Le SCoT accompagne et soutient les politiques sectorielles de 

prévention des risques technologiques et des nuisances.  

Enjeu  10  : limiter lôexposition des habitants aux risques technologiques et aux 

nuisances  

Etat initial du thème de 

lôenjeu 
Tendance dô®volution 

Niveau dôimpact 

potentiel du SCoT sur le 

thème  

   

3.1.11  Le changement climatique  :  

Grâce au GIEC Normand, la connaissance des impacts du changement climatique 

sur le territoire sôaccroit : 

Å Une augmentation générale des températures avec des épisode de forte chaleur, 

plus fréquent.  

Å Des pr®cipitations, plus intenses et moins bien repartie sur lôann®e provoquant 

des périodes de stress hydrique qui représentent une menace pour la biodiversité 

et lôagriculture.  

Å Un effet sur les ressources en eau pour la consommation humaine pourrait être 

impactées à la fois sur plan quantitatif et qualitatif (restriction de consommation 

et concentration des pollutions) . 

Dans le même temps, les risques naturels devraient croître en occurrence et en 

intensit® : les pluies dôorage et les temp°tes seront plus fortes et plus fr®quentes, les 

inondations par d®bordement de cours dôeau et ruissellement des eaux de pluie seront 

également plus fréquentes.  

De plus, les communes littorales et de lôestuaire de lôOrne seront soumises ¨ une 

hausse du niveau marin et donc ¨ un risque accru de submersion marine et dô®rosion du 

trait de c¹te. Il convient ®galement de ne pas oublier le risque dôintrusions salines qui 

pourraient avoir un impact sur la qualité et la quantité des eaux douces du littoral.  

Notre mode de vie impacte objectivement le climat. De nombreuses pratiques que 

lôon retrouve sur le territoire de Caen -Métropole génèrent des gaz à effet de serre, 

®missions ¨ lôorigine du r®chauffement de la plan¯te. 
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La p®riurbanisation, tr¯s forte sur le territoire, amplifie lôempreinte du secteur des 

transports routiers, responsables de pr¯s dôun tiers des ®missions de Caen-Métropole. 

Les particuliers utilisent en effet essentiellement leurs véhicules essence ou diesel pour 

rallier les différents pôles du territoire. Le bâtiment a également un impact conséquent, à 

travers lôutilisation de p®trole et de gaz pour le chauffage des bureaux et des logements. 

Les activités productives, industrie et agriculture émettent également des gaz à effet de 

serre. Sur le territoire du SCoT cependant, lôimpact de lôindustrie est minoritaire, 

contrairement ¨ ce que lôon peut observer en particulier dans la Vall®e de la Seine. 

Le changement climatique devrait ainsi revêtir plusieurs aspects : hausse des 

températures, précipitations plus intenses et moins constante au fil des saison, montée 

du niveau de la meré Et Outre la nécessaire atténuation des causes engendrant ce 

ph®nom¯ne le territoire devra ®galement sôadapter pour monter en r®silience. 

Thème «  changement climatique  »  

Synthèse  Le territoire du SCoT Caen -Métropole est relativement peu exposé 

aux risques technologiques. Le bruit constitue la nuisance la plus 

notable.  

Tendances 

dô®volution 

La situation ne conna´t pas dô®volution notable. 

Impact potentiel 

du SCoT  

Le SCoT accompagne et soutient les politiques sectorielles de 

prévention des risques technologiques et des nuisances.  

Enjeu  11  : Concilier atténuation des causes du changement climatique et 

adaptation  à celui - ci  

Etat initial du thème de 

lôenjeu 
Tendance dô®volution 

Niveau dôimpact 

potentiel du SCoT sur le 

thème  

   

3.1.12  Lôair : améliorer une qualité plutôt enviable  

Chaque individu respire environ 15  000 litres dôair par jour. Lôam®lioration de la 

qualit® de lôair est donc primordiale pour le bien-être et la santé des habitants. Cette 

qualit® est alt®r®e par la pr®sence de multiples polluants dôorigines diverses. La qualit® 

de lôair reste donc un enjeu majeur tant pour la sant® publique que pour 

lôenvironnement.  

Les efforts pour réduire les émissions de polluants, notamment les particules fines 

(PM2.5), les oxydes dôazote (NOx) et les COV, montrent des progr¯s notables, mais des 

défis demeurent, notamment en raison du secteur du transport, du secteur résidentiel, 

de lôagriculture et de lôimpact des conditions climatiques sur les concentrations de 

certains polluants comme lôozone.  

La surveillance continue et lôadoption de normes de plus en plus strictes sont 

essentielles pour protéger les habitants, réduire les risques sanitaires et minimiser les 

coûts économiques liés à la pollution.  

Il convient de souligner que les polluants atmosphériques sont en grande partie 

issus des combustibles fossiles. Ainsi, les émissions de gaz à effet de serre, principales 

responsables du changement climatique, et la qualit® de lôair sont deux sujets 

intimement liés et pour lesquels les solutions sont communes.  
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Thème «  air  »  

Synthèse  La qualit® de lôair est globalement bonne mais  il existe  des problèmes 

ponctuels dans lôespace (le long des axes routiers) et dans le temps 

(selon la météo) .  

Tendances 

dô®volution 

En raison des normes imposées pour la combustion des énergies 

fossiles la situation, variable dôune ann®e ¨ lôautre,  tend à 

globalement sôam®liorer, m°me si subsistent des points noirs, en ville 

surtout.   

Impact potentiel 

du SCoT  

Les objectifs de sobriété énergétique , de sobriété foncière renforcée 

par la modification simplifiée , et de priorité aux mobilités alternatives 

¨ lôautomobile auront un effet notable sur la qualit® de lôair. 

Enjeu  12  : r éduire les émissions de polluants atmosphériques  

Etat initial du thème de 

lôenjeu 
Tendance dô®volution 

Niveau dôimpact 

potentiel du SCoT sur le 

thème  

   

3.1.13  Réduire les émissions de gaz à effet de serre  : un levier 
pour lutter contre le changement climatique et ses effets 

probables  

Notre mode de vie impacte objectivement le climat. De nombreuses pratiques que 

lôon retrouve sur Caen-M®tropole g®n¯rent des gaz ¨ effet de serre, ®missions ¨ lôorigine 

du réchauffement de la planète.  

La p®riurbanisation, tr¯s forte sur le territoire, amplifie lôempreinte du secteur des 

transports routiers, responsables de pr¯s dôun tiers des ®missions de Caen-Métropole. 

Les particuliers utilisent en effet essentiellement leurs véhicules essence ou diesel pour 

rallier les différents pôles du territoire. Le bâtiment a également un impact conséquent, à 

travers lôutilisation de p®trole et de gaz pour le chauffage des bureaux et des logements. 

Les activités productives, industrie et agriculture émettent également des gaz à effet de 

serre. Sur le territoire du SCoT cependant, lôimpact de lôindustrie est minoritaire, 

contrairement ¨ ce que lôon peut observer en particulier dans la Vall®e de la Seine. 

La consommation énergétique est, à 76 %, celle de la communauté urbaine de 

Caen la mer. Les secteurs les plus consommateurs sont, comme pour les émissions de 

GES, ceux des transports et du résidentiel. Ce lien entre consommations énergétiques et 

®missions de GES sôexplique par les caract®ristiques du mix ®nerg®tique actuel de Caen 

Normandie Métropole : la consommation énergétique est couverte aux 2/3 par des 

énergies fossiles (produits pétroliers à 37 % et gaz naturel à 30 %).  
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Thème «  gaz à effet de serre  »  

Synthèse  Le territoire se caract®rise par lôimportance de la p®riurbanisation et 

une forte dépendance aux énergies fossiles. La part des EnR dans le 

mix énergétique local est encore marginale.  

Tendances 

dô®volution 

Le territoire nôest entr® que r®cemment dans la transition 

énergétique . 

Impact potentiel 

du SCoT  

Le nouveau modèle de développement que porte le SCoT , mais 

également désormais le PCAET établi à la même échelle  vise en 

résolument  à limiter le recours aux énergies fossiles , en particulier 

dans les transports et le bâtiment,  et donc aux émissions de GES.  

Enjeu  13  : réduire les émissions de gaz à effet de serre  

Etat initial du thème de 

lôenjeu 
Tendance dô®volution 

Niveau dôimpact 

potentiel du SCoT sur le 

thème  

   

3.1.14  Lô®nergie : une nécessaire transition qui peine à se mettre 
en îuvre 

Comme dans le reste de lôHexagone, lôessentiel de lô®nergie consomm®e par les 

habitants  de Caen -M®tropole provient dô®nergies fossiles. Chauffage, transport, machines 

industrielles : le gaz et le pétrole sont essentiels au fonctionnement de notre territoire. 

Ces énergies importées alimentent un système productif dense pour satisfaire les 

multiples consommations et besoins des usagers, non sans impacter lôenvironnement. 

Au-delà de la nécessaire adaptation au changement climatique, la principale 

contribution que peut apporter le territoire pour atténuer le changement climatique 

réside dans la réduction significative des émissions de gaz à effet de serre. Une telle 

r®duction ne sera r®ellement possible que si le territoire sôinscrit r®solument dans la 

transition ®nerg®tique afin de sôaffranchir de la d®pendance aux ®nergies fossiles et donc 

de lutter contre le réchauffement climatique. Une telle transition se décompose en deux 

volets :  

Å Sobriété et efficacité énergétiques.  

La sobriété se définit comme une démarche volontaire et organisée de réduction 

des consommations dô®nergie par des changements de modes de vie, de pratiques, de 

valeurs, de comportements et de modes dôorganisation collective. Les deux secteurs o½ 

la marge de progression est la plus importante sur le territoire sont les transports 

routiers et le bâtiment.  

Å Développement des énergies renouvelables.  

Le d®veloppement de la production dô®nergies renouvelables (EnR) constitue le 

second volet de la transition énergétique. Sur le territoire du SCoT, des potentiels 

existent : le bois -énergie (principale énergie produite sur le territoire de Caen -

M®tropole), lô®olien, le photovoltaµque et, dans une moindre mesure, la m®thanisation. 
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Thème «  énergie  »  

Synthèse  Le territoire se caract®rise par lôimportance de la p®riurbanisation et 

une forte dépendance aux énergies fossiles. La part des EnR dans le 

mix énergétique local est encore faible quoiquôen progr¯s.  

Tendances 

dô®volution 

Le territoire nôest entr® que r®cemment dans la transition 

énergétique  mais les actions du PCAET commencent à être mise en 

îuvre, en lien avec lô®volution de la l®gislation d®di®e.  

Impact potentiel 

du SCoT  

Le nouveau modèle de développement que porte le SCoT vise en 

particulier à limiter le recours aux énergies fossiles, en particulier 

dans les transports et le bâtiment, et donc aux émissions de GES.  La 

mise en îuvre du PCAET et La trajectoire vers le ZAN port®e par la 

modification simplifiée du SCoT va renforcer ce modèle de 

développement vers une ville plus compacte et plus sobre, moins 

consommatrice dô®nergies carbon®e et donc moins ®mettrice de GES.  

Enjeu  14  : décarboner lô®nergie et les modes de vie et de production  

Etat initial du thème de 

lôenjeu 
Tendance dô®volution 

Niveau dôimpact 

potentiel du SCoT sur le 

thème  
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3.2  Hiérarchisation et territorialisation des enjeux 
environnementaux  

3.2.1  Eléments de méthode  

Afin dô®tablir une analyse pertinente des incidences notables pr®visibles de la mise 

en îuvre du SCoT sur lôenvironnement, il convient pr®alablement de hi®rarchiser ou tout 

du moins de qualifier le niveau dôimportance des enjeux environnementaux pr®sent®s et 

brièvement évalués au point précédent.   

Côest pourquoi, pour chacun des 14  enjeux environnementaux identifiés a été 

appliqu®e une grille de notation bas®e sur lô®valuation de chaque enjeu. Cette grille de 

notation est la suivante  :  

Grille de lecture des enjeux environnementaux  

Etat initial du thème  Tendance dô®volution Effet potentiel du SCoT  

Etat in i tial  Note  Tendance  Note  Effet SCoT  Note  

 
0  

 
1  

 
2  

 
1  

 
2  

 
1  

 
2  

 
3  

 
0  

 
3  

 
4    

 
4      

 

Cette grille est basée sur trois barèmes  :  

¶ Lô®tat initial de lôenjeu not® de 0 ¨ 4 : 0 pour très bon état initial (pas de 

problème) à 4 pour état dégradé (nécessité absolue de prendre des 

dispositions vigoureuses)  ;  

¶ La tendance dô®volution est not®e de 1 ¨ 4 : 1 pour une amélioration 

probable de lô®tat de lôenjeu ¨ 4 pour une  dégradation probable et notable 

de la situation de lôenjeu ;  

¶ Lôeffet potentiel du SCoT est not® de 0 ¨ 2 : 0 pour une absence dôeffet de la 

mise en îuvre du SCoT sur lôenjeu ¨ 2 pour un effet probable de la mise en 

îuvre du SCoT sur lô®tat et la tendance dô®volution de lôenjeu. 

La note minimale possible est 1, la note maximale possible est 10.  

Lôeffet potentiel de la mise en îuvre du SCoT sôentend par effet direct et/ou effet 

indirect, d¯s lors que lôeffet indirect est suffisamment notable pour pouvoir °tre 

clairement identifié.   

Enfin, il convient de souligner que lôabsence dôeffet du SCoT sur un enjeu ne 

pr®juge ni de son importance ni de sa criticit®. Cela souligne simplement que lôenjeu en 

question ne rel¯ve pas du champ de mise en îuvre dôun SCoT dans le cadre de la 

législation en direct.  
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3.2.2  D®finition du niveau dôimportance de chaque enjeu et 
hiérarchisation  

Lôapplication de la m®thode expos®e ci-avant permet de dresser le tableau de s 14 

niveaux dôenjeux présenté ci -dessous  :  

 

Niveaux des enjeux environnementaux  

Thème des enjeux  Etat 
initial  

Note  Tendance 
évolution  

Note  Effet 
SCoT  

Note  Note 
totale  

Niveau 
dôenjeu 

1. paysages  
 

3 
 

2 
 

2 7  Majeur  

2. biodiversité  
 

3 
 

3 
 

2 8  Majeur  

3. eau qualité  
 

3 
 

4 
 

2 9  Majeur  

4. eau quantité  
 

2 
 

2 
 

1 5  Modéré  

5. littoral  
 

2 
 

2 
 

2 6  Fort  

6. sols  
 

3 
 

3 
 

2 6  Fort  

7. conso mmation 

dôespace   
0 

 
1 

 
2 3  Modéré  

8. agriculture  
 

3 
 

3 
 

1 7  Majeur  

9. risques 

naturels   
2 

 
3 

 
1 6  Fort  

10. risques 

technologiques.   
1 

 
3 

 
1 5  Modéré  

11. changement 

climatique   
2 

 
3 

 
1 6  Fort  

1 2 . polluants 

atmosphériques   
0 

 
1 

 
2 3  Modéré  

1 3 . GES 
 

2 
 

2 
 

1 5  Modéré  

1 4 . énergies 

carbonées   
2 

 
2 

 
1 5  Modéré  
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Ce tableau montre tout dôabord que parmi les 1 4 enjeux environnementaux 

identifiés  :  

¶ 4 présentent un très bon ou un bon état initial, 5, un état moyen et 5 ont un 

état initial préoccupant  ;  

¶ 2 enjeux connaissent une amélioration de leur situation, 6 sont stables et 5 

connaissent ou devraient connaître une fragilisation, en raison en particulier 

des effets attendus du changement climatique  et 1, la qualit® de lôeau, 

conn ait  une dégradation  ;  

¶ La mise en îuvre du SCoT ne sera sans effet sur aucun des enjeux ; pour 9 

enjeux, cette mise en îuvre aura un effet probable ; lôeffet sera neutre ou 

limité pour 5 enjeux.  

Alors que lôamplitude possible varie entre 1 et 10, les notes obtenues par la mise en 

îuvre de la m®thode ont une amplitude marquée  : entre 3 et 9 . Côest la preuve que les 

enjeux identifiés sont plutôt importants . Cela montre également que sur le territoire de 

Caen -Métropole, seul 2  enjeu x environnementa ux, la qualit® de lôeau et lô®rosion de la 

biodiversité,  sont  dans une situation réellement critique.  

La méthode de hiérarchisation présentée dans le tableau présenté ci -dessus permet 

de d®finir trois niveaux dôenjeux environnementaux :  

¶ 4 enjeux majeurs  : note de 7  à 9 

¶ 4 enjeux forts  : note de 6  

¶ 6 enjeux modérés  : note de 3 à 5 . 

Selon si la mise en îuvre du SCoT aura un effet probable ou pas, il est alors 

possible de hiérarchiser les enjeux tels que pré sentés dans le tableau ci -dessous.  
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Hiérarchisation des enjeux environnementaux  

Niveau 

dôenjeu 

Effet 

SCoT  
Enjeu environnemental  

Majeur  
 

Enjeu  3  : am®liorer la qualit® de lôeau et le bon ®tat des 

cours dôeau 

Majeur  
 

Enjeu  2  : préserver la biodiversité et restaurer les services 

®cosyst®miques en tant quôarmature durable du territoire 

Majeur  
 

Enjeu  1  : préserver la diversité et la qualité des paysages 

naturels et urbains  

Majeur  
 

Enjeu  8  : Promouvoir une agriculture respectueuse de 

lôenvironnement 

Fort  
 

Enjeu  5  : préserver la sensibilité écologique du littoral et de 

lôestuaire de lôOrne 

Fort  
 

Enjeu  6  : limiter lôimperm®abilisation et la d®gradation des 

sols  

Fort  
 

Enjeu  9  : limiter lôexposition des habitants aux risques 

naturels, en particulier dôinondation et de submersion 

marine  

Fort  
 

Enjeu  11  : Concilier atténuation des causes du changement 

climatique et adaptation à celui - ci  

Modéré  
 

Enjeu  4  : s®curiser lôapprovisionnement en eau potable 

Modéré  
 

Enjeu  7  : limiter la consommation dôespaces agricoles et 

naturels  et forestiers  

Modéré  
 

Enjeu  12  : réduire les émissions de polluants 

atmosphériques  

Modéré  
 

Enjeu  13  : réduire les émissions de gaz à effet de serre  

Modéré  
 

Enjeu  10  : limiter lôexposition des habitants aux risques 

technologiques et aux nuisances  

Modéré  
 

Enjeu  14  : décarboner lô®nergie et les modes de vie et de 

production  

Territorialisation des enjeux environnementaux  

En raison de la variété des espaces que recouvre le territoire du SCoT Caen -

M®tropole, les enjeux environnementaux caract®ris®s et hi®rarchis®s ¨ lô®chelle du 

territoire du SCoT nôont pas le m°me niveau dôimportance selon le type dôespace 

considéré.  
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Territorialisation des niveaux dôenjeux  selon la typologie simplifiée 

des communes du SCoT  

Niveau 
dôenjeu 

SCoT  
Enjeu environnemental  

Centre urbain 

métropolitain 

et couronnes 

urbaines  

Pôles (tous 

types)  

Communes 

côtières  

Espace 

périurbain 

ou rural  

Majeur  
Enjeu  3 : améliorer la qualité de 
lôeau et le bon ®tat des cours dôeau 

Fort  Fort  Fort  Majeur  

Majeur  

Enjeu  2 : préserver la biodiversité et 
restaurer les services 

®cosyst®miques en tant quôarmature 
durable du territoire  

Majeur  Majeur  Majeur  Majeur  

Majeur  
Enjeu  1 : préserver la diversité et la 

qualité des paysages naturels et 
urbains  

Fort  Fort  Fort  Majeur  

Majeur  
Enjeu  8 : Promouvoir une agriculture 
respectueuse de lôenvironnement 

Fort  Majeur  Majeur  Majeur  

Fort  
Enjeu  5 : préserver la sensibilité 

®cologique du littoral et de lôestuaire 
de lôOrne 

Fort  Modéré  Fort  Modéré  

Fort  
Enjeu  6 : limiter lôimperm®abilisation 

et la dégradation des sols  
Fort  Majeur  Fort  Majeur  

Fort  

Enjeu  9 : limiter lôexposition des 
habitants aux risques naturels, en 
particulier dôinondation et de 

submersion marine  

Fort  Modéré  Fort  Modéré  

Fort  
Enjeu  11  : Concilier atténuation des 
causes du changement climatique et 

adaptation  
Majeur  Fort  Fort  Modéré  

Modéré  
Enjeu  4 : sécuriser 

lôapprovisionnement en eau potable 
Modéré  Modéré  Fort  Fort  

Modéré  
Enjeu  7 : limiter la consommation 
dôespaces agricoles et naturels  et 

forestiers  
Modéré  Fort  Fort  Majeur  

Modéré  
Enjeu  12  : réduire les émissions de 

polluants atmosphériques  
Fort  Modéré  Modéré  Modéré  

Modéré  
Enjeu 13  : réduire les émissions de 

gaz à effet de serre  
Majeur  Modéré  Modéré  Modéré  

Modéré  
Enjeu 10  : limiter lôexposition des 

habitants aux risques technologiques 
et aux nuisances  

Majeur  Fort  Modéré  Modéré  

Modéré  
Enjeu 14  : décarboner 

lô®nergie et les modes de vie et de 
production  

Majeur  Fort  Modéré  Fort  

 

Pour construire le tableau présenté ci -dessus, le niveau dôimportance des enjeux 

environnementaux a été apprécié en regroupant le s 8  classes de la typologie des 



ARRET  25  AVRIL 2025  
 

SCoT Caen -Métropole ï EVALUATION ENVIRONNEMENTALE   

73  

communes «  historiques  » du SCoT figurant dans le DOO en quatre grandes familles 

dôespaces :  

¶ Le centre urbain métropolitain et les couronnes urbaine et périurbaine 

proche s qui recouvre nt  lôagglom®ration et ses franges p®riurbaines et 

correspondent aux espaces les plus urbains du territoire  ;  

¶ Les p¹les principaux, relais et de proximit® dôagglom®ration correspondent 

aux bourgs et petites villes qui structurent le territoire, soit en assurant un 

r¹le dôinterface entre les espaces rural ou p®riurbain et lôagglom®ration, soit 

en polarisant ces espaces à relative distance de Caen  ;  

¶ Les communes c¹ti¯res constituent lôentit® sp®cifique ç littoral  » qui 

présente des enjeux particuliers , en particulier face aux risques littoraux 

engendrés par le changement climatique  ;  

¶ Enfin lôespace rural ou p®riurbain regroupe les communes souvent petites et 

non ou faiblement polarisantes situ®es au cîur des espaces agricoles ou 

naturels.  

La lecture de ce tableau montre bien les enjeux propres ¨ chaque famille dôespace :  

¶ Les espaces les plus urbanisés sont plutôt concernés par les enjeux de 

r®duction de consommation dô®nergie et dô®missions de gaz ¨ effet de serre 

et de polluants atmosphériques. Ils sont aussi plus sensibles aux questions 

dôadaptation au changement climatique qui se traduit notamment par un 

accroissement probable des risques (dôinondation). Sont ®galement pr®sents 

les enjeux de limitation de la consommation dôespace et de préservation des 

paysages, en particulier urbains et dôentr®es de villes ;  

¶ Les pôles identifiés par le SCoT présentent des enjeux proches de ceux des 

espaces les plus urbanisés, mais de manière généralement atténuée . En 

raison de leur population plus faible au cîur dôespaces p®ri-urbains et 

ruraux, leur contribution à la pollution atmosphérique et aux émissions de 

GES est moindre, de même que leur exposition aux risques, y compris ceux 

inhérents au changement climatique  ;  

¶ Les communes côtières présentent certes des caractéristiques liées aux 

milieux urbains, mais elles se distinguent par des enjeux liés à la proximité 

de la mer, à la fois en raison de la sensibilité écologique du littoral et de 

lôestuaire de lôOrne, mais ®galement en raison dôune exposition plus 

marquée aux effets attendus du changement climatique  ;  

¶ Les communes des espaces rural ou périurbain concentrent les enjeux 

environnementaux inh®rents ¨ leur localisation au cîur des espaces 

agricoles et naturels  et présentent également des caractéristiques liées à un 

relatif éloignement à Caen, notamment en termes de mobilités. Ces espaces 

sont ceux o ù les enjeux environnementaux sont les plus prégnants  : 

biodiversit®, ®missions de GES, consommation dôespace, mode de faire 

valoir agricole, protection de la ressource en eau ou encore préservation des 

paysages.  

Au final , le SCoT doit répondre à 4 enjeux majeurs  : qualit® de lôeau, biodiversité et 

paysages  et modes de faire valoir agricoles  ;  4 enjeux forts  :  littoral, qualité des sols, 

risques naturels et changement climatique  et à 6 enjeux modérés  : quantit® dôeau 

(potable), consommation dôespace, pollution de lôair, émissions de GES,  qualité des sols 

et risques naturels et technologiques  et d®carbonation de lô®nergie et des modes de vie.  

Il convient de souligner le caractère systémique des enjeux ou mode de développement 

urbain et modes de faire valoir agricoles constituent les deux causes majeures dôatteinte 

¨ lôenvironnement. 
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4.  Expos® des raisons pour lesquelles, 

notamment du point de vue de la 

protection de lôenvironnement, parmi les 

partis dôam®nagement envisag®s, le 

projet a ®t® retenu 

4.1  Un SCoT en révision qui prolonge et amplifie les 
choix fondateurs du SCoT opposable approuvé en 
2011  

Lors de lô®laboration du SCoT Caen-Métropole de 2011, les débats du PADD avaient 

permis de confronter plusieurs partis dôam®nagement : le renforcement du littoral (A), le 

d®veloppement de lôagglom®ration uniquement (B), le renforcement de lôagglom®ration 

et des pôles situés  sur la voie ferrée (C) ou la cr®ation dôun nouveau p¹le urbain (D) .  
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Le choix avait alors été fait de fusionner les scénarios A et C pour aboutir au parti 

dôam®nagement dit ç de polarisation  è qui renforce lôagglom®ration et sôappuie sur les 

pôles périurbains existants et développe ceux situés sur la côte et sur la voie ferrée 

Paris -Caen -Cherbourg.  

Lô®valuation ¨ 6 ans du SCoT a permis de valider les choix retenus ¨ lô®poque : le 

d®veloppement p®riurbain sôest effectivement ralenti au profit de la couronne proche de 

lôagglom®ration. Cependant, il a aussi ®t® constat® que le renforcement des p¹les et de 

lôagglom®ration commen­ait ¨ peine ¨ se r®aliser ¨ la fin de cette premi¯re p®riode de 

mise en îuvre du SCoT. En effet, le d®veloppement de ces territoires se faisant soit en 

renouvellement urbain, soit sous forme dôop®rations dôam®nagement complexes, il 

demande plus de temps pour °tre mis en îuvre. 

Pour le pr®sent SCoT, au regard de ces objectifs et des r®sultats de lô®valuation du 

SCoT approuv® en 2011, les ®lus ont fait le choix de prolonger ce parti dôam®nagement 

bas® sur la polarisation et dôen ®tendre le principe ¨ la Suisse Normande. La typologie 

urbaine sur laquelle repose le SCoT sôinscrit donc dans la continuit® de celle du SCoT de 

2011 puisque les 8 catégories de communes sont conservées. Deux pôles principaux 

viennent compl®ter lôarmature du territoire : Courseulles -sur -Mer et Thury -Harcourt, 

dans la commune nouvelle du Hom.  

Ce principe de polarisation permet de porter le projet de territoire dôune mani¯re 

équilibrée, selon 3 objectifs  :  

¶ Renforcer lôagglom®ration ;  

¶ Recentrer le développement périurbain sur les pôles principaux et relais  ;  

¶ Maîtriser la périurbanisation dans les communes résidentielles.  

Pour ces raisons, et parce quôil sôagit bien dôune r®vision de SCoT et non dôune 

première élaboration, il nôy a pas dôautre raison au choix du parti dôam®nagement retenu 

pour ce nouveau SCoT que la prolongation et lô®largissement aux territoires entrants du 

parti dôam®nagement du SCoT de 2011. 

Les raisons ayant conduit au choix du parti dôam®nagement retenu par le SCoT 

approuv® en 2011 eu ®gard ¨ la protection de lôenvironnement sont exposées dans 
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lô®valuation environnementale du SCoT approuv® en 2011, mais ®galement, pour partie, 

dans son rapport de présentation.  

Dôune mani¯re synth®tique, il ressort de ces pi¯ces que pour les ®lus dôalors du 

Syndicat Mixte Caen -M®tropole, il sôagissait dôadopter un projet dôam®nagement qui 

permette de minimiser lôimpact environnemental du d®veloppement sur le territoire.  

Le principe de polarisation permet de prioriser la croissance urbaine là où les 

densités bâties sont les plus élevées et où les possibilités de construction en tissu urbain 

existant sont les plus importantes. Il minimise aussi les besoins de création de nouvelles 

infrastructures et dô®quipements en sôappuyant sur lôexistant.  

En renfor­ant la place des p¹les et de lôagglom®ration, le projet du SCoT permet 

aussi de mener à bien une politique de mobilité alternative à la voiture en 

accompagnement du projet de développement du territoire. En effet, le renforcement des 

pôles est nécessaire pour mener une politique de transport collectif ambitieuse. Le 

transport collectif, pour être concurrentiel à la voiture à un coût acceptable pour la 

collectivité, nécessite une massification de la demande que permet la polarisation. Autour 

des p¹les et dans lôagglom®ration, lôintensification urbaine et la concentration des 

services et équipements sont favorables au développement des modes actifs de 

d®placements (marche et v®lo). Le projet dôam®nagement retenu dans le SCoT Caen-

Métropole contribue ainsi à réduire les émissions de GES du territoire.  

Ces principes fondateurs sont poursuivis dans le cadre du présent SCoT révisé. Il 

appara´t aujourdôhui comme indispensable de poursuivre la diminution de la 

consommation dôespaces naturels et agricoles engag®e dans le pr®c®dent SCoT et de 

préserver le cadre de vie de Caen -M®tropole. Il appara´t ®galement n®cessaire dôamplifier 

les modalités de protection et de gestion des continuités écologiques existantes ou à 

restaurer de la Trame verte et bleue.  

En outre, au sein de lôagglom®ration, plusieurs grands secteurs de projet 

dôam®nagement sont port®s par la Communaut® urbaine : plateau de Colombelles, 

centre -ville reconstruit de Caen, Presquô´le, EPOPEA Park, ZAC de Fleury -sur -Orne. Ces 

grands secteurs de projets sôinscrivent totalement dans le parti dôam®nagement du SCoT, 

puisquôils vont ¨ terme permettre de renforcer lôattractivit® ®conomique de 

lôagglom®ration et de d®velopper son offre de logements en priorisant le renouvellement 

des tissus urbains existants et en accompagnant ce d®veloppement dôune offre de 

transport alternative performante. Dans ce cadre, le projet de réaménagement 

multimodal de la gare de Caen, la tramferrisation de lôancien Transport sur Voie R®serv®e 

(TVR) et ses possibles extensions constituent autant de projets de transport que des 

projets dôam®nagement coh®rents avec le mode de d®veloppement port® par le SCoT. 
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4.2  Une longue phase dôam®lioration des 
connaissances environnementales et 
dôacculturation collective 

Depuis la mise en révision du SCoT en 2013, Caen Normandie Métropole a engagé 

plusieurs actions permettant la préparation de la mise en compatibilité  du SCoT avec les 

dispositions issues notamment des loi s « Grenelle  » selon deux mouvements simultanés 

qui se nourrissent lôun lôautre :  

¶ Créer de nouveaux outils de connaissance du territoire  ;  

¶ Engager des partenariats permettant dôam®liorer le partage de ces nouvelles 

connaissances et une meilleure définition des politiques publiques.  

La connaissance environnementale sur le territoire représente donc un processus 

continu et ininterrompu depuis 2013.  

D¯s 2014, la premi¯re conf®rence m®tropolitaine de lôeau a ®t® r®unie afin de 

lancer un diagnostic et de pr®parer la signature dôun contrat global de lôeau et des 

milieux aquatiques.  

Cette même année, une étude géomatique a été lancée pour créer un mode 

dôoccupation du sol innovant, ¨ deux dimensions (usage et couverture) basé sur les 

photographies aériennes de 2012 , ce travail  a permis la production de la Trame  verte et 

bleue en 2016, avec lôappui dô®cologues. Cette ®tude a ®t® compl®t®e par un inventaire 

des haies et des alignements dôarbres.  

En 2015, lôInstitut r®gional de d®veloppement durable a conclu un travail 

approfondi de deux années intitulé «  Sol contre tous  ? ». Au cours de ces deux années, 

un diagnostic partag®, des publications, des t®moignages dô®lus et un ®v®nement 

national ont  permis de faire émerger la conscience de la multifonctionnalité des sols en 

Normandie et en particulier à Caen -M®tropole. En 2015, une ®tude de lôAucame sur le 

potentiel dôagriculture p®riurbaine a r®pondu aux interrogations de la R®gion Basse -

Normandie sur la multifonctionnalit® de lôagriculture caennaise. 

En 2016, les premiers travaux sur les filières alimentaires de proximité ont eu lieu 

sous lô®gide de la recherche-action «  Formes urbaines et gouvernance alimentaire  » 

(FRUGAL) men®e par lôUniversité  de Caen avec lôAucame comme référent -acteur du 

territoire.  

2017 fut une ann®e particuli¯rement intense avec lô®valuation au bout des six ans 

de la mise en îuvre du SCoT approuvé en 2011  et les séminaires de restitution des 

résultats, mais aussi le cycle de conférences à la bibliothèque de Caen sur la nature en 

ville, la biodiversit® et lôagriculture, puis en juin la signature de la convention partag®e 

sur lôagriculture avec la Chambre dôagriculture du Calvados.  

En 2018, il fallut reprendre les travaux du MOS et de la Trame  verte et bleue pour 

les adapter au nouveau périmètre du SCoT et mettre à jour sur la base des 

photographies aériennes de 2016 . Ce fut aussi lôann®e de lancement du projet 

alimentaire territorial (PAT) de Caen Normandie Métropole et de la prise de compétence 

« élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial  » par Caen Normandie Métropole, à 

lô®chelle de tout le territoire du P¹le.
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4.2.1  La mobilisation efficace autour des conférences 
m®tropolitaines de lôeau conduisant ¨ un diagnostic et ¨ 

un contrat global de lôeau 

Le précédent SCoT avait prévu que soit organisée chaque année une conférence 

m®tropolitaine de lôeau. Fin 2013, le Syndicat Mixte Caen -Métropole a conclu un 

partenariat avec lôInstitution Interd®partementale du Bassin de lôOrne (IIBO -  structure 

porteuse de lô®laboration et de la mise en îuvre des Sch®mas dôaménagement et de 

gestion des eaux (SAGE) sur le bassin de lôOrne) afin de conduire lô®laboration du contrat 

global pour lôeau et les milieux aquatiques. Lôobjectif g®n®ral dôun contrat global est la 

pr®servation et lôam®lioration de la ressource en eau et des milieux naturels (aquatiques 

et humides). Il sôagit dôun outil de contractualisation avec lôAgence de lôEau Seine-

Normandie. Ce contrat, sign® avec un certain nombre dôacteurs et dôusagers de lôeau, est 

en phase avec le programme dôintervention de lôAgence de lôEau. Ce contrat se 

décompose en quatre étapes  :  

Phase 1.  Diagnostic : avril -  décembre 2014 -  Conf®rence M®tropolitaine de lôEau 

élargie (présentation du diagnostic) : 13 novembre 2014 . 

Phase 2.  Programme dôactions : juillet 2014 -  juin 2015 -  Conférence 

M®tropolitaine de lôEau ®largie (pr®sentation du plan dôactions) : 18 mai 2015.  

Phase 3.  D®finition des modalit®s de suivi et dô®valuation : avril -  mai 2015 . 

¶ Approbation du contrat par la Commission des Aides de lôAgence de lôEau le  

16 juin 2015  ;  

¶ Signature officielle du contrat / Conf®rence M®tropolitaine de lôEau :  

17 novembre 2015 . 

Phase 4.  Animation du contrat : sur toute la durée du contrat 2015 -2020 (réunions 

de suivi de lô®laboration du plan dôactions et ®valuation, travaux cibl®s, organisation 

dô®v®nements, de visites, communicationé 

Le contrat concerne les communes comprises dans le périmètre du bassin Orne 

aval -Seulles et dans celui de  Caen -Métropole (266 communes). 140 millions de travaux 

sont prévus entre le 1 er  juillet 2015 et le 31 décembre 2020 sur le territoire de Caen -

Métropole et du Schéma dôam®nagement et de gestion des eaux, SAGE, Orne aval-

Seulles).  

Les tendances de fond 

sont désormais mieux 

connues gr©ce ¨ lô®laboration 

du diagnostic eau, réalisé à 

lôoccasion de la signature du 

contrat global dôactions pour 

lôeau et les milieux 

aquatiques.   

Cette dynamique a 

permis lôaugmentation et le 

partage des connaissances 

sur lôeau dans le SCoT Caen -

Métropole .  

Deuxi¯me conf®rence m®tropolitaine de lôeau, Hémicycle de Caen la mer.  
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Paral¯llement ¨ la mise en place et au suivi du contrat global de lôeau, la 

Conférence Métropolitaine de l'Eau a constitué le cadre de la mise en compatibilité du 

SCoT avec les SAGE .  

De plus, deux journées « Agriculture et ressource en eau  » ont  été organisées, 

le 6  octobre 2017 à Esquay -Notre -Dame avec le SIAEP dôEvrecy et le 12 octobre 2018 à 

Lasson avec RESEAU.  Les sujets abordés permettent un partage des connaissances et 

des expériences  : pratiques culturales conduites et/ou expérimentées, difficultés et 

soutiens rencontr®s dans lôapplication des mesures li®es ¨ lôAire dôalimentation de 

captage ( AAC) , intérêts du cahier des charges agriculture biologique pour la préservation 

de la ressource en eau, développement économique local (vente directe, collectif 

dôachat), projets des exploitations (besoin en atelier de transformation), restauration 

collective (d®marches de collectivit®s ou dô®tablissements importants pour cr®er des 

débouchés aux productions agricoles locales).  

Journ®e dô®tude sur lôeau et lôagriculture, 6 octobre 2017 ¨ Esquay-Notre -Dame  

Ces journ®es sur lôeau et lôagriculture ont ®t® par ailleurs favorables aux rencontres 

entre agriculteurs et ®lus, qui ne partagent pas n®cessairement beaucoup dôespaces 

dô®changes communs. Cette acculturation transversale aux professionnels et aux 

d®cideurs est le meilleur gage dôune application du SCoT par appropriation des outils en 

amont de leur adoption réglementaire.  

Par ailleurs, ce contrat global permet une dynamique dô®tude et de formation 

accessible à la fois aux techniciens, aux élus et aux acteurs du territoire  :  

¶ Etude AESN/BRGM sur les intrusions salines 14  décembre 2016 et  3 juillet 

2017  ;   

¶ Formations à la transition agricole les 16  et  17 mai 2017 (Agrobio BN) et à 

lôanimation territoriale du 22 au 24 mai 2017 ¨ Caudebec-en-Caux (76).  

Il a également donné lieu à de multiples r éunions thématiques  :  

¶ 5 septembre 2017 -  Réunion de discussions autour de la GEMAPI -  St -Lô 

¶ 11  octobre 2017 -  Forum des acteurs de lôEau -  AESN 

¶ 13  octobre 2017 -  R®union des Pr®sidents dôop®rations territoriales ¨ 

Nanterre -  T®moignage de lô®lu r®f®rent Eau du P¹le sur les actions de 

sensibilisation des agriculteurs « eau & filières à bas niveau dôintrants è et la 

mise en place du Plan Climat Air Energie Territorial ¨ lô®chelle du P¹le 

métropolitain Caen Normandie Métropole («  eau  & changement 

climatique  »)  : présentation de la méthode envisagée, complémentarité et 
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articulation entre les différentes politiques Climat -Air -Energie, gestion des 

eaux, aménagement du territoire (SCoT).  

¶ 6 novembre 2017 -  Restitution étude Hydro Zone Humide de Bénouville CEN  

¶ 15  mars 2018 -  Conservatoire du littoral -  Gestion de lôestuaire de lôOrne et 

Présentation du projet ADAPTO  

¶ 17  avril 2018 -  Réunion sur le Lin textile bio dans le Calvados  

¶ 16 novembre 2018 -  Réunion avec Réseau sur les capacités 

dôapprovisionnement en eau potable (pour le SCoT) 

¶ 22  novembre 2018 -  Intervention Canopée pour les collégiens du 

département du Calvados  

Journ®e dô®tude sur lôeau et lôagriculture, 12 octobre 2018 ¨ Lasson 

Les d®marches dôanimation visant ¨ pr®server la ressource en eau ont d®marr®, sur 

le territoire dôEau du Bassin Caennais (ex -RESEAU), en 2017, apr¯s signature dôune 

convention de partenariat avec la Chambre dôagriculture du Calvados en 2016. Quatre 

aires dôalimentation de captages ont fait lôobjet dôune premi¯re vague dôanimation : Mue-

Seulles aval, Rots Vauculey, Loin/Mer et la prise dôeau de lôOrne. En 2018, la d®marche a 

®galement ®t® initi®e sur dôautres aires dôalimentation de captages : Moult et Dan Canal. 

Un nouveau technicien de rivière a été embauché en 2016 pour l'entretien et la 

restauration du cours d'eau de l'Odon et de ses affluents. Les quatre intercommunalités 

concernées : CA Caen la Mer, CdC Evrecy -Orne -Odon, Villers -Bocage - Intercom, Aunay -

Caumont - Intercom , se sont regroup®es pour coordonner les travaux dôentretien et de 

restauration des 42 cours d'eau de la zone dô®tude, repr®sentant un lin®aire total de 175 

km et un bassin versant dôenviron 200 km².  

Notons que les efforts des collectivités en faveur de la diminution des pesticides et 

intrants dans les espaces verts participent aussi ¨ lôam®lioration de la ressource. Les 

collectivités du Calvados ayant signé la charte des espaces publics (FREDON) avec ses 

divers niveaux sont principalement situées dans le SCoT Caen -Métropole , ce qui tendrait 

¨ montrer que le processus dô®laboration et dôappropriation du SCoT agit comme une 

formation et une sensibilisation aux questions écologiques.  

Depuis le 1 er  janvier 2017, plus aucun pesticide ne doit être utilisé pour entretenir 

les espaces publics tels que parcs, forêts, voiries, espaces verts de toutes sortes. Cet 

objectif "zéro phyto" a en effet été inscrit dans la loi de transition énergétique pour la 

croissance verte. En la matière, le SCoT a , en quelque sorte , préparé les acteurs des 

collectivités qui ont anticipé le mouvement national. Et ce mouvement a également 

pr®par® les particuliers, aujourdôhui soumis ¨ la m°me contrainte mais form®s par de 

nombreux articles dans les journaux des collectivités ou des interventions et animations 

dans les espaces publics.  



ARRET  25  AVRIL 2025  
 

SCoT Caen -Métropole ï EVALUATION ENVIRONNEMENTALE   

81  

4.2.2  La production dôun mode dôoccupation du sol innovant 

pour une Trame  verte et bleue utilisable par les PLU (i)   

La Trame  verte et bleue du SCoT Caen -Métropole représente une orientation 

cartographique du SCoT et a donc été appliquée dans les PLU approuvés depuis octobre 

2011. La m®thode dô®laboration de cette TVB est inspir®e du R®seau Ecologique National 

suisse, élaborée par la DIREN Rhône -Alpes, éprouvée sur le SCoT Sud Loire (Saint -

Etienne M®tropole). Il sôagit dôune m®thode bas®e sur les d®placements de la faune 

sauvage qui définissent les continuités et fonctionnalités écologiques.  

Cette Trame  verte et bleue exp®rimentale anticipait lôobligation r®glementaire de 

lô®poque sans toutefois d®ployer un niveau de lecture suffisant relativement ¨ la loi 

« Grenelle  2 ». Le nouveau mode dôoccupation du sol 2012 ¨ lô®chelle du SCoT Caen -

M®tropole fut lôoccasion dôidentifier avec plus de finesse la Trame  verte et bleue du 

territoire qui permet désormais de mieux connaître  :  

¶ Lôoccupation rurale du sol ;   

¶ Le linéaire des haies  ;  

¶ Le fonctionnement écologique des divers milieux présents dans le territoire  ;  

¶ Le r¹le de lôagriculture dans la pr®servation de la biodiversit® ordinaire ;  

¶ Lô®volution de lôimperm®abilisation des sols.  

Pour  caract®riser de fa­on synth®tique lô®volution de la Trame  verte et bleue du 

territoire, il convient de décrire ses  deux phases de production, lôune ¨ vis®e 

essentiellement pédagogique (car succincte et sur une maille trop large pour être 

utilisable dans la planification), lôautre ¨ vis®e op®rationnelle, avec un caract¯re innovant, 

permis par le travail long dôinformation des ®lus sur ce sujet de la biodiversit® et de la 

Trame  verte et bleue . 

2011  : Une Trame  verte et bleue dans le SCoT avant lôobligation r®glementaire 

nationale qui permet une appropriation du concept et des pratiques par les acteurs du 

territoire.  

2016  : une Trame  verte et bleue plus fine (1/3  000 ème ) qui répond à la loi ENE et a 

®t® con­ue pour °tre int®grable dans les PLU(I), augment®e dôun inventaire des haies 

(caractérisées par leur strate -hauteur, continuité, leur situation, bord de route ou de 

cours dôeaué). 

2018  : la Trame  verte et bleue produite sur le p®rim¯tre de lôancien SCoT a été 

élargie non seulement au nouveau périmètre  du SCoT  mais aussi à celui  de Falaise, en 

continuité avec le SCoT Caen -Métropole . De plus, la production dôun mode dôoccupation 

du sol bas® sur la photo a®rienne de 2012 et lôactualisation avec la photo 2016 

(production IGN) a permis la premi¯re lecture des ®volutions et lôutilisation de ces outils 

de connaissance très fins (nomenclature à deux dimensions).  

2022  : lôAUCAME a publi® une notice a trame sur la trame verte et bleue de Caen 

Normandie Métropole et ses sous - trames et a décidé de mettre en libre disposition la 

cartographie des sous -trames qui ont permis lô®laboration de la trame verte et bleue du 

territoire de Caen Normandie Métropole. Ces réservoirs et continuités écologiques sont 

un support de biodiversit® et figurent dans les documents dôurbanisme comme ®l®ments 

à protéger ou à reconstituer en cas de fragmentation.  Les sept sous - trames analysées 

sont les suivantes  :  

Å La sous -trame du littoral et de lôestuaire ;  

Å La sous - trame des milieux agricoles ouverts  ;  

Å La sous - trame des milieux agricoles extensifs  ;  
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Å La sous - trame thermophile silicicole et calcicole  ;  

Å La sous - trame des milieux boisés  ;  

Å La sous - trame des milieux humides  ;  

Å La sous - trame des milieux aquatiques  ;  

Une application permettant de visualiser ces sous - trames via une application 

cartographique est acessible sur le site internet de lôAUCAME ¨ lôadresse suivante :  

https://www.aucame.fr/applis -cartographiques/trame -verte -et -bleue -de-Caen -

Normandie -Metropole -0-21.html   

Ent°te dôun 4 pages sur la biodiversit® et la TVB publié en 2015  

Ces deux générations de Trame  verte et bleue permettent également de disposer 

de la m°me connaissance sur lôensemble du territoire de fa­on ®quitable et de donner 

envie dôagir. Côest un outil technique qui sôaccompagne dôune gouvernance participative. 

La r®alisation dôun Mode dôoccupation des sols (MOS) complet (milieux urbains et 

naturels), innovant (en deux dimensions), plus récent (ortho -photographie de 2012 puis 

2016) et surtout plus pr®cis, a aussi permis dôalimenter dôautres travaux du Syndicat 

(suivi de la consommation dôespace, observatoire foncier, ®tude commerce, contrat 

global sur lôeau) et surtout de pouvoir être utilisé par les EPCI et les communes dans le 

cadre de lô®laboration de leurs documents strat®giques et/ou dôurbanisme (PLU, PLUI, 

PLH, projets dôam®nagementé). 

https://www.aucame.fr/applis-cartographiques/trame-verte-et-bleue-de-Caen-Normandie-Metropole-0-21.html
https://www.aucame.fr/applis-cartographiques/trame-verte-et-bleue-de-Caen-Normandie-Metropole-0-21.html
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Atelier de terrain avec les élus  : la Trame  verte et bleue in vivo, 2 octobre 2015  

Ces travaux furent lôopportunit® dôassocier les acteurs du territoire aux enjeux de 

pr®servation de la biodiversit® : une gouvernance associant lôensemble des ®lus, 

techniciens et partenaires du territoire (groupe technique, comité partenarial, séminaire, 

conseil communautaire), une consultation participative via une plateforme web, pour une 

sensibilisation à la préservation de la biodiversité et une co -construction de la Trame 

verte et bleue  du SCoT  tout au long de la démarche.  

Pour sensibliser , Caen -Métropole  a mis en place di fférentes instances spécifiques  :  

¶ Un groupe de travail Trame verte et bleue (élus référents, groupement de 

prestataires, services techniques de Caen Normandie Métropole et de 

lôAucame ) -  5 réunions -  Atelier terrain de restitution du MOS (2  octobre 

2015)  ;  

¶ Un comit® partenarial compos® de lôensemble des partenaires impliqu®s : 

Collectivit®s, services de lôEtat, associations naturalistes, Chambre 

dôagricultureé -  3 réunions . 

Par ailleurs, des informations régulières ont eu lieu dans les instances du Syndicat 

(Commission «  Conduite du SCoT  », Bureau et Comité syndical), avec présentation de 

lô®tat dôavancement du travail et de la m®thodologie adopt®e. 

Le Plateforme collaborative de consultation des données du MOS et de la TVB afin que les acteurs puissent faire 
remonter leurs remarques et positionner leurs projets. (Elle fut en place 2 fois 6 mois en 2015 puis en 2017) 
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Le SRCE conseillait la production de cinq sous - trames pour la Trame  verte et bleue 

normande. Le territoire de Caen -M®tropole sôest adapt® ¨ son environnement particulier, 

en divisant les espaces agricoles (ouverts et extensifs), en détaillant les milieux humides 

et en mettant en exergue les milieux thermophiles calcicoles et silicicoles, même (ou 

plut¹t surtout) sôils repr®sentent une tr¯s faible surface sur le territoire. Les travaux 

géomatiques augmentés des relevés écologiques de terrain ont en effet permis la 

caract®risation des diff®rents milieux naturels du territoire par lôassociation dôesp¯ces 

cibles (faune et flore), ce qui a conduit à la définition de sept sous - trames : u Milieux 

agricoles ouverts u Milieux agricoles extensifs  u Milieux thermophiles  u Milieux boisés  u 
Milieux humides  u Milieux aquatiques  u Milieux littoraux . 

Ce choix des élus de dépasser les références réglementaires montre  bien cette 

appropriation de lôesprit de la loi sur la biodiversit®, la nature et les paysages, au-delà de 

sa lettre. Ce travail nôa pu °tre r®alis® que dans la dur®e, avec un travail technique et 

pédagogique étalé sur cinq années.  
 

 
 
 
 
 
 
Exemple de proposition dôam®nagement dôun 
quartier dôhabitat travers® par un corridor 
écologique.  
Lôint®gration de la pr®servation ou de la restauration 
des continuités naturelles dans les projets 
dôam®nagement passe par la mise en îuvre de 
nouvelles pratiques et la connaissance dôautres 
territoires qui ont expérimenté ces nouveaux types 

dôurbanisme ç vert  et bleu  ».  
De nombreux exemples dôautres collectivit®s ou de 
cas pratiques exemplaires sur le territoire ont été 
proposés aux élus dans le cadre de séminaires de 
travail.  

Séminaire Biodiversité à Sallenelles, 12 novembre 2015  
 

Un élu aux prises avec la biodiversité directe  

Cette Trame verte et bleue reste un outil vivant puisque, suite à la décision de 

r®viser le SCoT en juillet 2013, des compl®ments dô®tudes ont ®t® engag®s pour 

sôadapter aux fusions des intercommunalit®s et aux changements du p®rim¯tre du SCoT 

Caen -Métropole (territoires entrants + mise à jour 2016), une nouvelle version des 

cartes est disponible depuis 2018.  



ARRET  25  AVRIL 2025  
 

SCoT Caen -Métropole ï EVALUATION ENVIRONNEMENTALE   

85  

Des documents pédagogiques, très illustrés (ci -après ) et des présentations en 

s®minaire ou sur le terrain ont permis aux ®lus de sôapproprier les b®n®fices de la 

biodiversit® pour leur territoire afin dô®viter le maintien de la perception premi¯re qui est 

celle dôune nouvelle contrainte r®glementaire.  

Cette nouvelle version a apporté 

deux éléments de connaissance 

majeurs  :  

¶ Le travail a été co -

construit avec le SCoT de 

Falaise, qui a adopté et financé 

le m°me outil. Aujourdôhui, le 

MOS et la Trame  verte et bleue 

constituent un outil partagé 

entre deux SCoT qui forment le 

socle du Pôle métropolitain  Caen 

Normandie Métropole.  

¶ Les données ont été 

produites sur ce vaste périmètre 

représentant le tiers central du 

département du Calvados à 

partir de deux photos aériennes, 

celle de 2012 et celle de 2016. 

Ces photo - interprétations créent 

une donn®e dô®volution 

(notamment sur la consommation dôespace). 

Ces données autorise nt  une première analyse 

mais permettr ont  aussi par la suite dôapporter une 

actualisation (prévue tous les quatre ans, donc la 

prochaine en 2020), ce qui constitue un outil majeur de 

suivi des évolutions environnementales du territoire.  

Ce travail a donn® lieu ¨ lôorganisation dôun 

séminaire sur la biodiversité et la Trame verte et bleue, 

le 12 novembre 2015 à la Maison de la nature et de 

lôestuaire ¨ Sallenelles. 

LôAucame a aussi organisé des conférences grand 

public :  

26 janvier 2016  : La nature et la ville, jamais lôun sans 

lôautre (au Pavillon)  

23 février 2016  : lôagriculture caennaise, rurale, 

périurbaine ou urbaine  ? (à la bibliothèque Alexis de 

Tocqueville)   

30 mai 2016  : La biodiversité, un atout pour le développement territorial  (à la 

bibliothèque Alexis de Tocqueville)   

  



ARRET  25  AVRIL 2025  
 

SCoT Caen -Métropole ï EVALUATION ENVIRONNEMENTALE   

86  

Lôaction 2016-2018 de lôIRD2 avait pour objet de mieux faire conna´tre les services 

écosystémiques sous le titre «  La biodiversité, une offre illimitée  ? ». Le réseau de 40 

partenaires sôest r®uni six fois pour ®laborer un diagnostic territorial commun sur la 

biodiversit®, avec r®alisation dôun film qui sera projet® lors du temps fort en mars 2017.  

Dans ce cadre, Caen -Métropole a valorisé notamment son 

travail sur la Trame  verte et bleue et en a diffusé la 

méthodologie aux autres acteurs intéressés.  

Enfin, sur les questions environnementales, le moment de 

lô®valuation du SCoT, au terme de six ann®es dôapplication 

(2011 -2017), a ®t® lôoccasion de renouveler r®unions et 

s®minaires sur lôint®r°t des outils de suivi de la biodiversit®. Le 

s®minaire du 2 juin 2017 a notamment permis dôanalyser 

lô®volution du territoire sur les questions dôeau et de continuit®s 

écologiques, et de constater que les mesures du SCoT, 

apparaissant de prime abord comme des contraintes, avaient 

apport® des r®sultats satisfaisants ¨ moyen terme. Côest le 

début de la prise de conscience selon laquelle la biodiversité est 

lôassurance-vie du territoire à long terme.  

4.2.3  Deux ans de travail en réseau sur les sols et le 

d®veloppement durable ¨ lô®chelle de la Normandie 

Premi¯re entr®e quand on parle dôagriculture, les sols constituent aussi lôenjeu 

premier de lôam®nagement. Lôentr®e agricole, biologique, voire mini¯re des sols permet 

dô®largir les consid®rations au-delà de leur simple fonction -support. Cette 

multifonctionnalité des sols a été bien mise en évidence sur le territoire de Caen -

M®tropole par les deux ann®es de lôaction ç Sol contre tous  ? è du r®seau dôacteurs 

autour de lôInstitut r®gional de d®veloppement durable (IRD2) en 2014 et 2015.  

Aujourdôhui, le r¹le des sols dans la biodiversit® ou lôatt®nuation du changement 

climatique est connu et partagé par tous les acteurs du territoire, ce qui permet de porter 

un autre regard sur chaque fonction prise isolément. Ce thème des sols est sans doute 

celui sur lequel la progression des connaissances a été majeur, car longtemps les sols 

agricoles ont été considérés comme des espaces vides sans projets, parce que les 

fonctions des sols étaient inconnues (piège à carbone, réservoir de biodiversité, 

filtrationé).  

Le travail avec les chercheurs et les divers décideurs du territoire sur ce sujet (élus 

mais aussi responsables dôentreprises, professionnels, associatifsé) engag® par lôIRD2 

avec une m®thodologie dôappropriation lente et partag®e (diagnostic participatif dôune 

ann®e puis temps fort puis applications par les diff®rents partenaires) sôest av®r® 

particulièrement efficace.  
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Schéma de 
synthèse du 
diagnostic 
partagé sur les 
sols, coproduit 
par le réseau 
des acteurs 
sous 
lôanimation de 
lôIRD2, 2014 

 

 

 

 

 

 

LôAucame et le Pôle métropolitain  Caen Normandie Métropole sont membres actifs 

de lôIRD2. Les applications du travail sur ç Sols contre tous  ? » ont donné lieu à un 

livrable sur lôagro®cologie et ¨ des fiches-t®moignages dôacteurs. LôAucame a particip® ¨ 

la r®daction dôun « 4 pages  » sur le th¯me de lôagro®cologie. Dans le cadre de ce r®seau, 

le référentiel pédologique régional produit par la SAFER a donné lieu à un séminaire de 

restitution et à une sortie sur le terrain  : lôAucame a ®t® notamment sollicit®e pour 

expliquer le SCoT et les diverses protections du sol dans les documents de planification 

aupr¯s dôun public dô®lus et de techniciens de collectivit®s. 

Lôarticle L411-5 du Code  de lôenvironnement a été maintes fois rappelé  : «  Les 

richesses géologiques, minéralogiques et paléontologiques font partie du patrimoine 

naturel au même titre que la biodiversité végétale ou animale  ». Les élus ont en quelque 

sorte r®vis® les donn®es fondamentales du territoire (g®ologie et p®dologie), ce qui nôest 

habituellement fait que dans les documents de planification et peu lu. Cette fois, des 

exposés, des expositions, des explications en direct, des films, des témoignages ont 

rendu cette  donnée sur les sols palpable et vivante . 
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De plus, la carte pédologique du référentiel pédologique de Basse -Normandie a été 

produite en 2016  : le découpage du territoire de Caen -Métropole  en quatre cadrans 

autour de la zone b©tie et artificialis®e de Caen et de la presquô´le entre lôOrne et le canal 

jusquô¨ la mer a permis de mieux comprendre la diversit® de r®action des sols autour du 

territoire (sols hydromorphes au nord -ouest, sols calciques sensibles à la sécheresse 

dans le sud -est du territoire, sols bruns dans le cadran sud -ouest, favorables aux prairies 

et aux boisements, sols faiblement lessivés dans le cadran nord -ouest disposant dôune 

bonne réserve utile en eau.  

 
 
 
Ci contre, extrait 
dôun d®pliant de 4 
pages sur les sols 
diffusé en 15  000 
exemplaires 
aupr¯s dô®lus en 
Normandie  
 
 
 

LôAucame et Caen-Métropole ont contribué à créer, dans le cadre du travail de 

lôIRD2 sur les sols, un groupe de travail de la CRIGE sur le partage des donn®es ç Sols  » 

sur le territoire. Le groupe sôest r®uni 3 fois en 2016 et a r®pondu favorablement ¨ la 

sollicitation , en 2017, dôaccueillir les journ®es europ®ennes dô®tudes des sols. Le groupe 

de travail «  données sols  è de la CRIGE est lôorganisateur- référent de cet événement. Les 

actions partagées de ce genre peuvent déboucher sur une mutualisation des outils et des 

données utiles au territoire et aux politiques publiques.  

4.2.4  Une rapide montée en puissance des thématiques 

partag®es autour de lôagriculture et lôalimentation 

Le Pôle métropolitain adhère depuis début 2016 au réseau Terres en villes 

conjointement avec la Chambre dôagriculture du Calvados, ce qui suppose la mise en 

place dôune politique agricole territoriale en lien avec les acteurs du territoire afin de :  

¶ Faciliter les échanges de savoir -faire en mati¯re dôagriculture p®riurbaine ; 

¶ D®velopper des exp®rimentations sur ce champ dôaction ; 

¶ Contribuer au débat sur la ville et son agriculture.  
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Une des applications du SCoT de 2011 en matière agricole et environnementale a 

consisté à étudier le potentiel de d®veloppement de lôagriculture p®riurbaine 

centr®e sur lôalimentation des habitants.  

Cette étude cartographique conclut que le territoire de Caen -M®tropole sôav¯re tr¯s 

favorable ¨ la mise en place dôune politique dôagriculture p®riurbaine au regard de la 

souplesse des surfaces agricoles à accueillir une diversification des activités en faveur 

dôune agriculture centr®e sur les besoins alimentaires des habitants.  

Carte de synth¯se des zones favorables ¨ lôagriculture de proximit® sur le p®rim¯tre du SCoT 2011. Aucame, 
2015  

La convention entre le Pôle métropolitain  et la Chambre dôagriculture du 

Calvados  

Conformément aux préconisations du SCoT 2011, des actions communes entre le 

Pôle métropolitain  et la Chambre dôagriculture du Calvados ont été mises en place. Le 

travail avec la Chambre dôagriculture a permis de créer un nouvel espace de dialogue 

entre le monde agricole et le monde des collectivités par la signature de la convention du 

22 juin 2017 qui permet de coordonner les actions en faveur de lôagriculture et de 

lôalimentation sur le territoire (Plan local de lôagriculture, zones agricoles prot®g®es dans 

le SCoT, pr®servation du potentiel agronomique, am®nagement de certains sitesé).  

Les parties partagent des objectifs et identifient des axes de travail majeurs :  

¶ La gestion ®quilibr®e de lôespace et du foncier agricole afin dôassocier la 

profession agricole en amont de lô®laboration des documents dôurbanisme et 

des projets de consommation de terres agricoles ;  

¶ Le soutien au développement des filières économiques agricoles en intégrant 

et confortant lô®conomie agricole, notamment des filières structurantes (lin, 

sucre, c®r®ales, ®levageé) ; 

¶ La prise en compte de lôapproche environnementale dans la pr®servation de 

lôagriculture et inversement (Trame verte  et bleue, probl®matique de lôeau, 

®nergies renouvelablesé). 
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Cette convention précise les thématiques propres au partenariat, les objectifs 

partag®s,  les moyens dôy parvenir, ainsi que les modalit®s de gouvernance et 

dô®valuation. Tous ces ®l®ments ont permis aux ®lus de la collectivit® de sôapproprier les 

enjeux agricoles de leur territoire par une meilleure connaissance des acteurs. Lôaction 

partagée des deux structures tient en 6 points  :  

¶ Production et partage de 

lôinformation sur lôagriculture, 

les sols agricoles et naturels du 

territoire  ;  

¶ Gestion partag®e de lôespace et 

du foncier agricole  ;  

¶ Soutien au développement des 

filières économiques agricoles  

¶ Gestion ®quilibr®e de lôapproche 

environnementale  ;  

¶ Mise en place dôune politique 

alimentaire territoriale  ;  

¶ Développement du lien entre 

citadins et agriculteurs . 

 

 

 

 
Signature de la convention CƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 14 et Caen-
Métropole, le 22 juin 2017 

La convention est suivie par un comit® de pilotage dô®lus de la Chambre 

dôagriculture et de Caen -Métropole, et par un comité technique constitué de salariés de la 

Chambre dôagriculture, de Caen -M®tropole et de lôAucame.  

COPIL ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ du Calvados, le 16 octobre 2017 
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La recherche - action Formes urbaines et gouvernance alimentaire FRUGAL  

Depuis 2016 et jusquôen 2020, le territoire de Caen-Métropole, à travers son aire 

urbaine, est lôobjet dôun programme de recherche-action avec lôUniversit® de Caen 

intitulé Formes urbaines et gouvernance alimentaire, dans le cadre du PSDR 4 

(Programme Etat -R®gions). Cette action participative permet la  mise en îuvre des 

recommandations du SCoT 2011 sur les nouvelles filières alimentaires en circuit court. 

Les donn®es sur lôagriculture p®riurbaine peuvent ainsi °tre pr®cis®es par une 

cartographie orient®e vers lôalimentation, ce qui est une dimension tr¯s innovante, 

absente dans le SCoT 2011 mais présente dans le SCoT actuel, grâce à ces travaux 

dôacculturation continue sur ces sujets depuis la mise en r®vision du SCoT. La carte ci-

dessous est un exemple de donnée nouvelle pour le territoire, qui tente de travailler sur 

le rapprochement entre agriculture et restauration collective.  

 

Le programme de recherche -action FRUGAL est 

centr® sur lôanalyse des enjeux li®s ¨ 

lôapprovisionnement alimentaire de dix m®tropoles du 

Grand Ouest et de Rhône -Alpes. Lôenjeu est de 

renforcer lô®conomie locale et les emplois 

correspondants, tout en adaptant les formes urbaines 

et périurbaines à ce nouveau défi.  

LôAucame est le r®f®rent-acteur de ce 

programme avec la Chambre dôagriculture du 

Calvados.  

 Ce partenariat a permis de commencer un 

travail commun localement (Chambre dôagriculture 

14, Université de Caen, Aucame et Pôle métropolitain) 

et un travail de benchmark grâce aux diverses 

rencontres qui permettent une amélioration continue 

des connaissances universitaires et des connaissances 

de terrain grâce aux rencontres entre les acteurs  :  
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¶ 29 janvier 2016  : visite de lôespace- test agricole du PNR du Perche  

¶ 31 mars 2016  : organisation dôune r®union avec Thierry Laverne (paysagiste) sur 

les expériences agri -urbaines des agglomérations françaises  

¶ 12 juillet 2016  : visite de lôespace- test agricole (couveuse maraichère) du Havre  

¶ 6 décembre 2016  : Groupe local 1 (réunion grand public où tous les acteurs du 

territoire sont invités pour faire le point sur les résultats de la recherche)  

¶ Mars 2017  : parution de la publication de synthèse des premiers travaux  

¶ 2 mars 2018  : Groupe local 2 ¨ la Chambre dôagriculture 

¶ 30 mai 2018  : transect alimentaire en 4 groupes avec restitution grand public au 

Dôme  

¶ 1er juin 2018  : partage des résultats au Grand Ouest par un colloque à Nantes 

« R®inventer les territoires par lôalimentation »  

Exemple de rendu graphique dôun groupe du transect alimentaire du 30 mai 2018, ici de 

B®nouville ¨ la Presquô´le 

 

Les autres initiatives  au niveau des intercommunalités  

Lôun des enjeux de tous ces 

travaux sur lôagriculture, le foncier 

et lôalimentation est de rapprocher 

les collectivités des acteurs de 

lôagriculture et de lôalimentation. 

Ce rapprochement peut passer par 

des actions ¨ lô®chelle de Caen-

Métropole mais aussi à des 

échelles plus petites, favorisant la 

proximité.  

 

Ces travaux ¨ lô®chelle des 

intercommunalités permettent de formuler des propositions dans le Document 

dôorientations et dôobjectifs du SCoT qui soient r®alistes et coh®rents entre niveaux 

territoriaux.  

Ainsi, les travaux sur les territoires en transition énergétique (Caen la mer, Cingal 

Suisse Normande, c¹te de Nacreé) constituent un socle ¨ partir duquel le SCoT peut 

travailler sur des orientations déjà lancées partiellement sur le territoire. Il en est de 

m°me avec le travail de pr®figuration de Caen la mer sur la mise en place volontaire dôun 

Plan local de lôagriculture (PLA), ®tude sur laquelle un groupe dô®tudiants a travaill® dans 

le cadre dôun projet tutor® (2017-2018).  
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Le projet alimentaire territorial de Caen - Métropole  

En 2016, comme premi¯re mise en îuvre de la convention, Caen-Métropole, la 

Chambre dôagriculture du Calvados et lôAucame ont r®pondu conjointement ¨ lôappel à 

projet  national «  projet alimentaire territorial  » du Programme national pour 

l' alimentation (PNA). Cette candidature nôa pas ®t® retenue mais les ®lus ne se sont pas 

découragés et ont reposé leur candidature au projet alimentaire territorial porté par la 

Région Normandie.  

La candidature de 2017 ¨ lôappel à projet  régional «  projet alimentaire territorial  » 

sôintitule çS ystème alimentaire durable et partagé de Caen -Normandie Métropole ». Le 

but est de mobiliser les acteurs locaux de lôalimentation et de lôagriculture afin de dresser 

ensemble un diagnostic du territoire et dôaboutir ¨ un plan dôactions op®rationnelles, dans 

une approche transversale de lôalimentation durable territoriale.  

Entre octobre 2017 et octobre 

2018, 9 ateliers thématiques ou 

forums des acteurs ont permis 

dôaboutir ¨ un diagnostic partag® sur 

les filières alimentaires de proximité 

et à définir les orientations 

stratégiques du territoire pour 

relocaliser une partie de la production 

et de la valeur ajoutée de ces filières 

sur le territoire, en lien avec les 

demandes des consommateurs.  

Lancement du projet alimentaire 

territorial de Caen Normandie 

Métropole, 16 octobre 2017, Chambre 

dôagriculture du Calvados.  

Calendrier du programme des rencontres :  

¶ 16 octobre 2017 -  Forum des acteurs, 

lancement du PAT visite de terrain  

¶ 29 janvier 2018  -  Atelier Structuration 

des filières alimentaires de proximité  

¶ 26 février 2018  -  Atelier Pratiques 

agricoles durables pour une alimentation 

de qualité  

¶ 26 mars 2018 -  Atelier Accessibilité 

sociale ¨ lôalimentation de qualit®  

¶ 16 avril 2018 -  Atelier Lutte contre le 

gaspillage alimentaire  

¶ 28 mai 2018 -  Atelier Lôalimentation 

dans la planification territoriale  

¶ 18 juin 2018 -  Atelier Sensibilisation 

et communication sur alimentation et 

gastronomie  

¶ 17 septembre 2018 -  Forum des 

acteurs pour la définition du plan 

dôactions  

¶ 15 octobre 2018 -  Présentation 

publique des orientations 

strat®giques du plan dôaction  
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Ci-contre, 
Atelier planification, 28 mai 2018 
 
 
Ci-dessous, lancement des orientations 
stratégiques par Joël Bruneau, président 
de Caen Normandie Métropole et Michel 
Legrand, président de la Chambre 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ du Calvados, Hémicycle de 
Caen la mer, 15 octobre 2018 

 

Les visites de terrain  :  

¶ 16 octobre 2017  : visite de la dernière ferme 

maraichère de Caen (ci - dessous à droite)  

¶ 14 mars 2018  : visite du marché de gros de 

lôagglom®ration de Caen MGAC (ci-contre à 

droite )  

¶ 28 mars 2018  : visite des entrepôts Foissier, 

Normandial, Colombelles  

¶ 18 juin 2018  : visite de lôexploitation Lebas, 

Fleury -sur -Orne (avec distributeur sur la route 

dôHarcourt) 

¶ 15 octobre 2018  : visite du projet Atipic, 

territoire dôinsertion par le maraichage ¨ 

Colombelles (ci -dessous à gauche)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une ann®e dõanimation  

6 ateliers métropolitains ayant réuni 80 acteurs,  

pour  51 structures et 145 participations,  

+ 35 questionnaires et 10 entretiens  

Le forum final a réuni 52 personnes représentant  42 organisations.  














































































































































































































